
CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 3 JUILLET 2023

ô" PROPOSITIONS DE OÉLIAÉRATIONS .A



DrREcloN cÉruÉnnle



2 . COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES EN VERTU DES
ARTICLES L. 2122-22 ÉT L. 2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DES MARCHÉS PASSÉS
SUR DÉLÉGATION EN VERTU DE L,ARTICLEL.2122-22 DU MÊME
CODE

1- D'avoir recours à la Compagnie Sébastopol (lBlll Production) pour
l'organisation d'animations et d'ateliers dans le cadre des Rendez-vous aux jardins
des 2, 3 et 4 juin 2023 au Jardin Massey (montant de la prestation : 528,00 €) ;

3 - D'accepter le règlement de la somme de 1 920,00 € au cabinet Goutal, Alibert
et Associés chargé de l'affaire commune de Tarbes - réseaux quartier Lalette
(référé expertise) ;

4 - De renouveler l'adhésion à l'association AFIGESE (Association Finances
Gestion Évaluation) et d'accepter le règlement de la cotisation de 210,00 € pour
I'année 2023 ;

5 - De renouveler I'adhésion au Conseil National des Villes et Villages fleuris et
d'accepter le règlement de la cotisation de 450,00 € pour I'année 2023 ;

6 - D'adhérer à l'artothèque Le Bel Ordinaire et accepter Ie règlement de la
cotisation de 50,00 € pour l'année 2023 ;

7 - De signer avec le SDIS des Hautes-Pyrénées, une convention de prestation
d'entretien des espaces verts du centre d'incendie et de secours de Tarbes ;

I - De signer une convention de mise à disposition ponctuelle des infrastructures
du centre technique municipal au SDIS ;

9 - De signer une convention de prêt d'affiches sérigraphiées sur la lutte contre le
harcèlement par le lycée Jean Dupuy à I'occasion de la journée internationale des
Droits de la Femme.

Conformément à Ia délégation que le Conseil municipal accorde au l\ilaire en vertu
des articles L. 2122-22 el L. 2122-23 du Code Général des Collectivités
Territoriales, je vous rends compte que j'ai décidé :

2 - D'accepter le règlement de la somme de 1 211,85 € à l'office notarial des
Barthes pour la rédaction d'un bail emphytéotique administratif entre la commune
de Campan et la commune de Tarbes pour la mise à disposition du centre de
vacances Arcouade à Payolle ;



10 - De signer une convention avec la Société « 1, 2, 3 calèche » afin de proposer
des promenades en calèche pour faire découvrir les lieux et les espaces publics de
la ville de Tarbes.

11 - De mettre à disposition des associations Groupe fête la Gespe et Hobbies
Passion Tarbes, les locaux situés I rue Gaston Dreyt, du 1", janvier 2023 au 31
décembre 2024, en contrepartie d'une participation financière mensuelle pour
chaque association, correspondant aux charges de fonctionnement de la surface
des locaux permanents, conformément à la délibération du Conseil municipal du
28 novembre2022',

13 - De mettre à disposition du club « Stadoceste Tarbais Canoè Kayak » un local
sportif situé BB rue du Vignemale - Tarbes, à titre gratuit pour une durée de trois
ans, renouvelable à compter du 1et janvier 2023.

14 - De mettre à disposition du club de foot « UST Nouvelle Vague » un local situé
dans l'enceinte du Complexe sportif de Laubadère sis 2 rue Garigliano - Tarbes, à
titre gratuit pour une durée de trois ans, renouvelable à compter du 1er janvier
2023.

15 - De mettre à disposition des associations APIM, SP2, France Alzheimer,
Groupement philatélique, FNATH, UTL, IREPS, AMMAC65, Ordre National du
Mérite, UNP 65, UNC 65, Médaillés Militaires (183e section et UD65), SMLH,
Souvenir Français et I'ACUF, les locaux de la MDA de l'Arsenal situés bâtiment
100 - 11 rue de la Chaudronnerie - Iarbes, du 1", janvier au 31 août 2025, en
contrepartie d'une participation financière mensuelle pour chaque association,
correspondant aux charges de fonctionnement de la surface des locaux
permanents, conformément à la délibération du Conseil municipal du 28 novembre
2022;

16 - De mettre à disposition des associations Aujourd'hui j'ai Couture, Eurcasia et
Tarbes Pyrénées Athlétisme les locaux de l'école Victor Hugo, situés 7 rue de
l'Ayguerote, du 1e' janvier au 31 décembre 2024, en contrepartie d'une
participation financière mensuelle pour chaque association, correspondant aux
charges de fonctionnement de la surface des locaux permanents, conformément à
la délibération du Conseil municipal du 28 novembre 2022 ;

12 - De mettre à disposition des associations Société Mixte de Iir Tarbais, Cible
de I'Adour, Cible Tarbes Pyrénées, Association Sportive lt/unicipale de Tir, Les
Cigognes section Tir, le stand de tir municipal 25 mètres et 10 mètres à titre gratuit
pour une durée de trois ans, renouvelable à compter du 1", janvier 2023.



17 - De mettre à disposition des associations Amicale des pieds noirs, le Débarras
des Fées et Université du temps libre les locaux de l'ancienne école Louis
Pergaud, situés 44 bis rue Abbé Torné, du 1"' janvier au 31 décembre 2024, en
contrepartie d'une participation financière mensuelle pour chaque association,
correspondant aux charges de fonctionnement de la surface des locaux
permanents, conformément à la délibération du Conseil municipal du 28 novembre
2022',

18 - De mettre à disposition de l'association « Les Amis du Baron Larrey » un
emplacement au Centre technique municipal à titre gratuit pour la durée d'un an,
pour la réhabilitation d'une ambulance.

19 - De mettre à disposition de l'association « La Porte bleue » le cloître du Carmel
en contrepartie d'une participation financière correspondant aux charges de
fonctionnement (électricité) conformément à la délibération du Conseil municipal
du 28 novembre 2022 ,

20 - De mettre à disposition de l'association « Les Petits Débrouillards », à titre
gratuit, de la benne du jardin Massey pour la période du 20 au 22 juin 2023, pour
stocker du matériel ;

21 - De mettre à disposition du Conservatoire Henri Duparc le Jardin Massey et du
matériel à titre gratuit le 2 juin 2023 pour l'organisation d'ateliers musicaux
pédagogiques dans le cadre des « Rendez-vous aux Jardins » ;

22 - D'accepter l'indemnisation des sinistres suivants :

1099,20 €

Date du
sinistre

Objet Organisme
payeur

Montant

GROUPAMA 2442,84 €

17t01t2023 Recours direct Dégâts au domaine public SOCIETE
GENERALE

15t12t2022

29109t2022 Recours direct Dégâts au domaine public 310,76 €

16tO5t2022 Choc véhicule AR 31 1 PO G ROUPAMA 2906.67 €

TOTAL 7 469,87 €

23 - D'accorder ou de renouveler les concessions de cimetières suivantes :

CIMETIERE DUREE DECISION

La Sède l3 30 '12t06t2023

0910212023 Choc véhicule 7617 SH 65 Bd des Ardennes

G ROUPE
AGPM

710,40 €.
I Recours direct Dégâts au domaine public

BPC E

cnnne i CoLoMBARUTM IRANGEE
6



La Sède 21 2 50 12t05t2023
Nord MUS-N 3 24 15 10t05t2023
Nord 24 o 15 12t05t2023
Nord 52 ) 15 22t05t2023
Nord 10 15 '15

Nord 51 15 15 2610512023

Nord 52 4 4 15 26t05t2023
Nord 22 2 I 15 26t0512023
Nord I Face Ouest 6 't5 2610512023

Nord 56 3 bis 't1 15 06t0612023
Nord 't'l 9 30 12tO512023

Nord 30 1 1 30 2910512023

Nord 15 1 9 30 301o5t2023
Nord c7 2 3010512023
Nord C1 Ouest 31 50 31105t2023
Nord 3 4 50 31t05t2023
Nord c6 4 7 08106t2023

Saint Jêân 8N 5 4 '15 24105t2023
Saint Jean 67 3 15 24t05t2023
Saint.Jean 15 I 2 15 30t05t2023

24 - D'attribuer les marchés selon la liste ci-jointe

2510512023



MARCHÉS PASSÉS SUR DÉ[ÉGATION ARTICTE T 2122.22 DU CGCT

ldentification d!
marché

Désignation du lot
concemé

Durée du marchÉ
Oâte

commis5ior'l

Oate

notifiaetion

Fourniture de

matérrels

téléphoniques pour

la ville de Tarbes

Lot unique NXO Frânce
Montant rnaximunl

38 000,00 € HT

à compter de la

notif ication, jusqu'au

07l02/2A24.

ÿ /a3/2A23 27 /04/2A23

Fourniture de pièces

détachées et
prestâtions de

seruice liées au

fonctionnement du
parc des horodateurs

de la ville de Tarbes

Lol u n ique FLOWBIRD
mâxiannuel

225 000,00 € HT

1an +3,

à compterde la date de

notification
24/A3/2A23 22/A5/2A23

Gestion et entretien
de pigonn,ers

Lot unique SOGEP S SERV]8OI5
Montant maximum ânnuel

de 15 000,00 € HT

1an +3,

à compterdu 04106/2023
2L/04/2023 75/a5/2a23

Fourniture de

matérielde
signalisation routière

verticale

Lot unique NADIA S GNAL]SAÎION

Montânt rninimum ân n u-"1

de 15 000,00 € HTet

montant maximum annue I

de 70 000,00 € HT

L'accord-cadre est conciu

pour une période

initiaie de 12 rnois à

compter de la date de

notif ication du contrat,

reconductible 2 fois 1an

21/04/2023 3A/As/2023

Travaux de pose de

rails pour

I'installation d'un
petit train électrique

au Jardin Massey

Lot unique COLAS F rê nce 68480,72€ Hï

Le dé lal d'exécution est
de 4semaines (dont 1

semaine de préparation

de chantier).

26/0s/2023 01/06/2A23

Travaux sur le réseau

d'écleirâge public et
signalisation

lumineuse tdcolore

Lot unique

Groupement r EQUANS

INEO AQU TAINE

(mandataire) / sP lE

CITYNETWORKS (co

traitant)

À/ontant minimum ann uel

de 50 000,00 € HT et
montant maximum an nuel

de 1 100 000,00 € HT

L accord cadre est conclu

pour une période

initiale de L2 rnois à

compterde la date de

notification du contrat,

reconductible 3 fois lan

26/Os/2A23 a8/a6/2023

Fourniture d'engrais,

ga2ons et autreS

produits pour

l'entretien des

terrains sportifs et
des espaces verts de

la ville de Tarbes

Lot n'1:
Fourniture de

produits pour la
protection

biologique des
plantes

sAs crc

1ÿontant màximurrl an nue

de 11000,00€ HT

L'accord cadre ett conclu
pour une période

initiâle de 12 mois à

compter de lê date de

notilication du contrat,
reconductible 3 fois 1ân

03/os/2a23

SO'VERT

ENVIRON NEMENT

ECHO VERT

Lot n'2:
FoLraniture

d'engrais et
amendements

organiq!res

MEDAN

Montant maximum annuel

de 7 m0.00€ HT
ECHO VERT

SOUFFLETV GNE

Lot n'3:
Fourniture

d'engrâis
minérâux

SAS CLC

Montant maximurr ann uel

de 12 000,00 € HT

Lot n'4:
Fourniture
d'engrais

organiques de

svnthèse

MEDAN
Montânt mâximum annuel

deu0m,0o€HT

Lot n" 6:
Fourniture de
ga2on poLrr le

service des sports

Montant maximum annuel

de8000,00€HT

Titulaire Montart € Hï

24/03/2023

ECHO VERT

N/ EDA \



Mission d assistance

à maîtrise d'ouvrage
pour la réhabilitation
du Palai5 des Sports

de la ville de Târbes

Lot unique

Groupement Z'A &
MO/Nicolas Morel
(mandataire), AM

SPORT CONSEIL et
FREELANCE ETUDE

26 600,00 € HT

La dLrrée prévisionnelle

est de 9 mois (hors dé lai

de validation).
2ÿU/2A23 a1./06/2023

Pièces automoblles
âdaptables pour le

groupement de

commande entre la
ville de Tarbes et le

CCAS

Lot unique MISTER AUTO
Montant maximum ên n uel

de 150 000,m € HT

L'accord cadre est conclu
pour une période

il,iTiale, du 01 / 06/2a23
jusqu'au 28 jânvier 2024

reconductlble 3 fois 1an

27/M/2023 07106/2023

Etude pré

opérationnelJe d'une

opération
programmée

d'amé ioration de

I'habitat et / ou avec

aenouvellement

urbain

Lot unique
Gro!pement SEGAT/

OBJECT F VILLES

Montant Maximum

29 795,00€HT

La durée du marché est
de 4 mois à compter de

lâ date de notificâtion
26/0s/2023 1.4/0612A23

Traitement des

déchets

Lotn"2:Collecte
et traitement des

pneus
PS Env ronnement

Montaat maximum annuel

de 4 500,00€ HT

L'âccord-câdre est conclt-i

pour une période

initiâle de 12 mois à

compter de la date de

notificâtion du contrat,
recondudible3foislan

71/A3/2023 02/as/2023Lotn"3:Anâlyse
des déchets

PSI Environnement
Montànt maximum annuel

de 2 000,m € HI

Lotn'4:Criblage
des déchets issus

du balâyage

mécânisé et
déchets verts

Colas France
Montânt maximum annuel

de 25 000,00 € HT



AVENANTS PASSÉS SUR DÉTÉGATION ARTICTE L 2122-22 DU CGCI

ldentificâtion du Désignation du lot
Iitulaire Objetde:'avenant Drlrée du mârché Date comrrission Dâte notifi.ation

Fourniture de tenues

et d'équlpements
professionne s de

travail et de protection
pour la v lle de Tarbes

Lot n'15 :

Chaussures de

sécurlté

Révlsion des prix BPU

hors clauses du marché

laccord cadre est

période de 9 mo s X

d! 16/03 au

31/1212022,

reconductib e 3fois
12 mois ne pouvant

dépasser le

a4as/2023

Dépo lution et
évacr.ration de boue du

centre tech niq ue

municipal de la ville de

Tarbes

Augmentation du

montant du rnârché

de 8 922,00€ HT

Le délaid'exécution
est de 3 mois et 2

semaine5, pérlode

de préparation

comPrise-

û/a2/2023 a1/M/2023

Augmeftation du

montant du nrarché

de 96565,44€ HT

Locat on etentretien

professionnels pouria

c!lsine centrale et le

service Pêrcauto

ANET'T C NQ
Révision des prix BPU

hors clauses du marché

L'accord cadre est

ans, à compter de a

date nd iquée dans

contrat soit le

DllAl2O2O

1A/6/2A23

de matérie scénique

de son pour la ville de

Tarbes

Lot n'2 :Mlcrophofes
AUDIOMASTER

EVEN'ON

Révlsion des prix BPU

hors clauses du marché

L'accord cadre est

période initiale de

12 mois à compter de

reconductible 3fois
1an.

01/6/2023

Lot n'3 : Con50les sof
ALLEN et HEATH

AUDIOMASTER

EVEN'ON

Rév!sion des prix BPU

hors clauses du maaché

L'accord cadre est

pé.iode initlale de

12 mois à compter de

a notificàtion,
reconductible 3fois

1an.

oÿ6/2A23

VOKKERO

AUDIOMASTER

EVEN ON

Révislon des prix BPU

hors clauses du marché

L'accord-câdre est

période initiale de

12 mois à cornpter de

reconductible 3fois
1ân.

o1/$/2023

Lot n"7:Enceintes et
amplificateurs NÊXO

AUDIOMASTER

EVEN'ON

Révision des prix BPU

hors clâuses du marché

Laccord cadre est

période iniuale de

12moisà compterde
la notification,

.econductible 3 fols
1ân.

aÿçÉ/1a23

Lot n'10: Enceintes

L,ACOUSTICS

Révlsion des pnx gPU

hors clauses du ma.ché

L'accord cadre est

période !nitiale de
12 mois à compter de

la notificatlon,
reconductlble 3 fols

1an.

aL/06/2A23

MABEO

INDUSTRIES

FRECHOU

I

AUDIOMASTER

EVEN'ON



Prestatlon de

dératisâtion, de

désinfection et de

contrôles des denrées

alimentaires pour la

ville de Tarbes

Lot unique SAPIAN
Révision des prix 8PU

hors clauses du marché

l'accord câdre est

conclu pour une
période de 12 rnois

à compterde la

notification
reconductible 2 fois

12 mois soit une

durée maxlmale de

36 mois

22/0s/2023

Désignation d'une

maîtrise d'ceuvre

externe portant 5ur la

mise en accessibilité

de l'ALSH Pasteur

Lot unique

Groupernent

PERENO &

PERETTO

ARCHITECTES

(mandatâire)/

SETES

Augmentation du

montant du mârché de

5 812,00€ HT

De la date de

notification du

contratjusqu'à la fin
du délâi de garantie

de pârfait

achèvement ou

après la prolongation

de ce délai si les

rése rves slgnalées

lors de la réfection
ne sont pas toutes

levées.

18/U/7023

A



coMMtsstoN DÉvELoppEMENT Écououleue
EMPLOI . COMMERCE ET ARTISANAT



3 - TARBES EN DÉCEMBRE
MODIF!CATIVE

TARIFS DÉLIBÉRATIoN

ll est proposé de compléter la grille tarifaire pour la manifestation Tarbes en
Décembre, adoptée par délibération du Conseil municipal du 4 juillet 2022 en y
apportant les modifications suivantes :

Mise à jour du tarif :

- Chariots de ballons et articles de fête : 25,00 € par jour (22,00 € par jour en
2022)

Création de deux nouveaux tarifs « Emplacement attractions place Jean Jaurès »

- 50 à 100 m' : 800,00 €
- Plus de 100m2: 1 000,00 €

Sur avis favorable de la commission Développement économique, Emploi,
Commerce et Artisanat du 14 juin 2023, il est proposé au Conseil municipal :

d'adopter ces tarifs pour la manifestation de Tarbes en décembre,

d'autoriser Monsieur le Maire ou
conventions et tous actes utiles.

son représentant, à signer les



4 - TAXE SUR LES FRICHES COMMERCIALES - MODIFICATION
DU PÉRIMÈTRE ET DU TAUX D'IMPOSITION

Le Conseil municipal réuni en séance le 8 juillet 2019, a voté Ia taxe sur les friches
commerciales prévues par I'article 1530 du Code Général des lmpôts (CGl) sur le
périmètre de l'opération collective en milieu urbain, au taux d'imposition légal
suivant:

: de 10 7o la 1"'année
c de 15 o/o la 2nd' année
o de 20 % la 3e année

L'assiette de la taxe est constituée de la valeur locative cadastrale telle que définie
à l'article 1368 du CGl, c'est.à-dire la même base que la taxe foncière.

Cette taxe se justifie par l'image négative que fait porter un local abandonné sur
l'attractivité d'une rue, d'un quartier.

ll est apparu nécessaire d'appliquer cette taxe sur l'ensemble de la commune afin
d'inciter les changements de destination de ces locaux devenus inadaptés en
logement, et d'accroître I'attractivité du centre-ville par la commercialisation de
locaux vacants.

Par ailleurs, les conditions prévues au lde l'article 1639 A bis du CGl, prévoient la
possibilité de majorer le taux dans la limite du double du taux initial.
ll est apparu évident à l'usage que le taux initial minimum appliqué n'incite pas les
propriétaires à louer leurs biens.

Les propriétaires capables de prouver qu'ils recherchent activement une reprise
d'activité pourront s'exonérer de la taxe.

Sur avis favorable de la commission Développement économique - Emploi -
Commerce et artisanat du 14 juin 2023, il est proposé au Conseil municipal :

d'instituer la taxe annuelle sur les friches commerciales sur l'ensemble de la
commune de Tarbes ;

d'appliquer le taux légal :

c de 15 7o la 1e'année
c de 20 o/o la 2nde année
c de 30 o/o la 3" année

de communiquer à I'administration fiscale la liste des biens susceptibles
d'être concernés par ladite taxe, avant le 1er octobre de l'année qui précède
l'année d'imposition ;

d'autoriser Monsieur le
démarche utile.

NIaire ou son représentant à effectuer toute



COMMISSION ÉDUCATION . JEUNESSE . ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR . RESTAURATION COLLECTIVE



5. INSTALLATION D'UN SYSTEME D'ALERTE LOCAL AUX CRUES
DE L'ADOUR POUR L'ARCOUADE . GENTRE JEAN LASSALLE -
CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE TARBES LA
COMMISSION SYNDICALE DES VÉZAUX D'AURE ET LA
DIRECTION RÉGIONALE DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT
(DREAL) AQUTTATNE

Suite aux crues de l'Adour de Payolle, régulièrement plus importantes au fil des
ans, il convient d'installer un système d'alerte local afin de prévenir les
responsables de l'Arcouade - centre Jean Lassalle de la montée des eaux et
d'appliquer un protocole de gestion des groupes présents sur la structure.

L'installation est également destinée au « camping des lV Véziaux », géré par la
Commission Syndicale des Véziaux d'Aure (CSVA), constituée des communes de
Cadéac, Ancizan, Guchen et Grézian, permettant ainsi de réduire les frais
d'investissement et de fonctionnement par mutualisation. Le système sera installé
dans un enclos hébergeant déjà des outils de mesure de la DREAL Aquitaine.

La convention proposée a été formulée par la DREAL et le SMAA (syndicat mixte
Adour Amont). Elle est destinée à préciser les modalités techniques, administratives
et financières de la mise en place et de l'entretien du système d'alerte local aux
crues pour le camping "Les lV Véziaux" et le centre d'hébergement "Arcouade -
Centre Jean Lassalle", tous deux situés à I'entrée du plateau de Payolle, au
carrefour des routes départementales n' 918 et n' 1 1 3.

La convention prévoit ainsi que la ville de Tarbes accepte notamment de
coordonner avec le prestataire: la réalisation des travaux de mise en place de
l'ensemble du dispositif du Système d'Alerte Local, les visites de contrôle de bon
fonctionnement périodique ainsi que les réparations qui seraient rendues
nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du dispositif.

Le coût d'installation, de mise en service et de formation du personnel au dispositif
sera réparti pour moitié entre la Ville de Tarbes et la CSVA, soit 1 933,20 € pour
chaque partie; le coût de maintenance annuelle sera également réparti pour moitié
entre la Ville de Tarbes et la CSVA, soit 294,00 € pour chaque partie.

Sur avis favorable de la commission Éducation, Jeunesse, Enseignement supérieur
et Restauration collective du I juin 2023, il est proposé au Conseil municipal :

d'approuver la convention de partenariat entre la Commission syndicale des
Véziaux d'Aure, la DREAL Aquitaine et la ville de Tarbes ;

d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer cette convention
et tous actes utiles.



CONVENTION POUR LA MISE EN PLACE ET L'ENTRETIEN D'UNsysrÈME D'ALERTE loôal aux cRUEs

Entre les soussignés :
La DREAL Nouvelte Aouitaine, §gryi9" des Risques Naturels et Hydrauliques,Département Hydrométiie- et prévision 0".'ô]r". Gironde-Adour-Dordogne,représenté par yan LAcAzE, r".pon."ùrà drïàpri"ïè.t, Joïà"t'À"ËîiË;:;ïr"Alice-Anne MEDARD directrice régionate oeie-nïr;iement de |aménagement et dulogement de ta résion Nouveile-Aq"uit"i;; ;*ü;;ânorr"" "DHPC_GAD,,

d'une part,

Et:
La ville de Tarbes, gestionnaire du.centre d,hébergement ,,Arcouade _ centre JeanLassaile", représentée oar son Maire, Gérard inEuece, drrment habirité pardétibération du 3 juiilet 2ô23 ci_après oe"oÀràà:,r" ïirr" a" Tarbes,,,

Et:
La commission syndicale qe: tV yéiigyx d,Aure, gestionnaire du camping ,,Les lVVéziaux", représentée o"., :on président, ffrlàri, VfOnl, dûment habitité pardélibération d u .l e, juin zcizs, ci_apres àê"à.', jà';î3ve",

d'autre part,

PREAMBULE

Le camping "Les rv Véziaux" est géré par ra .SVA constituée des communes deCadéac, Ancizan, Guchen et Grézian.
un 1er système d'arerte r"":l !:{Ll a ete instaré ir y a une dizaine d,années en avar
liH."f:1".ii,9":iïi;,t.ii""[t" i' nôi is o''iiu'i"t o" r"n"ïi,.l'À0",,. o" pivore

Appartenant à ra vire de Tarbes, re centre d'hébergement ,,Arcouade 
- centre JeanLassalle" est situé en rive droite 

"t ", àr"r or'p"ii. Ë"orrrnt être touché par res cruesde I'Adour de pavore, ir s_ouhaite oi.ôor",. o[î èÀL po* organiser sa sécurité etintégrer un protocore au ppMS tpran pâ.tLurià;;;i." en sécurité).

une première réunion sur site^organisée par re syndicat mixte Adour amont (structureexerçant ra compétence "G_estion 0". ,iriéi,r- Jquatiques et prévention desinondations") s'est tenue re 7 mai zozr ur"" Ër àeux gestionnaires qui se sontentendus pour mutualiser le nouveau SAL.

une deuxième réunion a eu lieu le 24 juin 2021 avec les mêmes intervenants enprésence d'un représentant du DHpC_GÂD.

|J:i:li:H_t:"fâif.""î, être intésrée aux pcs (pran communarde sauvesarde)
IL A ETE CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT
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ARTICLE 1E'- OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a 
. 

pour objet de préciser les modalités techniques,administratives et financières de ra mise'en pi""" 
"ià" 

i"niài,"r'àii'rr.tiii'0,à,i"n"local aux crues pour re camping "Les rV vezraux" et re centre d,héberqement"Arcouade - centre Jean Lassare"-, tous deux .it;r. ; r'"rtri" ii prrtàii"'ËIi",,",au carrefour des routes départementales n.g1g 
"i 

n;f rs

ARTICLE 2 - CARACTÉRISTIQUES OU SYSTÈUC D,ALERTE LOCAL

conformément aux avis du sMAA et de ra DREAL Occitanie, re système d,arerte rocarest installé, pour sa partie "transmission de t'atarrne, dans |encros qui protège rastation vigicrue de térémesur99 de payore, 
"tin o'erit"i tort"'îitJilî,,onintentionnelle ou non sur les installations.

ll est doté d'un fût positionné au bord de |Adour de payoile (en avar du pont de raRD1 13), accueiilant deux contacteurs (type poirel-permettant |activation de deuxniveaux d'alerte :

- Iorsque 
'Adour 

de payoile atteint 0,70 m à r'écheile spc située en face : pré_alerte,
- Iorsque |Adour de payoile atteint 1,00 m à r,écheile spc située en face : arerte.

Le déclenchement de chaoue poire engendre des appels téléphoniques et l,envoi deSYP 
". 

d:: personnes pré-identifiées [vi,e de T;ÀA CSVA, communes, Syndicatmixte de I'Adour amont. .. ).

Enfin,. le camping est équipé.de deux sirènes puissantes (décrenchées au niveaualerte), au droit de la zone la plus vulnérable arx inon-Jat,ons.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DES PARTIES

Dans le cadre de cette convention, il est établi que :

!1.P-HTC-GAD, signataire d'une convention d'occupation de terrainsur racsVA depuis février 2011., occupe t'encios qui protège ra station Vigicrue de
]et91e1ur9q de pavore et re pruviomètre assàôie. lr"acceptÀ riÀsi"i"îJn o,boitier du sAL dans cet encros, ainsi que te brancrrement etectriqre ou lv'Jt"r"à l'intérieur de la station Vigicrue.

Le DHPC-GAD fournit une cré au responsabre du centre d,hébergement"Arcouade - centre Jean Lassare" afin que ce oernier pri."" p"*utïà'a t"société de maintenance de réariser ra'visite annuele et des éventuelesinterventions techniques nécessaires.

Dans le cadre de ses visites de contrôle qui lui sont propres, le DH'C_GADinforme re responsabre du centre o'rréoerièmLnt ,,Arcouade - centre JeanLassalle" des dégradations éventueilement Ëonsiatees sur le SAL.

Convention SAL payolle /DREAL-Arcouade_câmping 4 Véziaux
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A l'occasion des visites de contrôre, Ia viile de Tarbes informe re DHpC-GADdes dégradations éventue[ement constatées sur ra station Vigicrue de
télémesures de Payolle.

La ville de Tarbes accepte de coordonner avec la société retenue :- La réalisation des travaux de mise en prace de |ensembre du dispositif du
SAL », à l'exception des sirènes à usage exclusif Ou camping dont
l'organisation de I'installation est réalisée pai la CSVR.- Les vrsites de contrôle de bon fonctionnement périodique.- Les réparations qui seraient rendues nécessaires pour assurer le bon
fonctionnement du dispositif.

La ville de-Tarbes accepte égarement |entretien du fût positionné au bord de
l'Adour de Payolle par son agent de maintenance.

La csvA accepte d'organiser les travaux de mise en prace des sirènes du
camping (raccordement depuis le boitier du SAL) avec la société retenue.

ARTICLE 4 - RESPONSABILITÉS

chaque partie décrare être assurée en responsabirité civire pour tous res dommagescausés à l'autre partie ou aux tiers et résurtant de |eiécution oe tà 
-pràsente

convention.

ARTICLE 5 - ENGAGEMENT FINANCIER DES PARTIES

Le DHPC-GAD accepte que re sAL soit instailé dans |encros de protection de ra station
de télémesures Vigicrue et que le branchement électrique du dispositif soit réalisé dansla station de télémesures sans contrepartie financière.

Les frais engagés pour res travaux et ra maintenance seront répartis comme suit etréglés séparément à l'entreprise en charge du projet:
- le coût d'installation, de mise en service et de fôrmation du personnel du dispositifsAL sera réparti pour moitié entre ra viile de Tarbes et ra csvA, soit pour chaquepartie : 1933,20 €.
- le coût de maintenance annuele du sAL sera réparti pour moitié entre ra vifle deTarbes et la CSVA, soit pour chaque partie : 294,00 €
- les.coûts éventuels de réparation du dispositif sAL seront répartis pour moitié entrela Ville de Tarbes et la CSVA
- le coût d'installation et de maintenance des sirènes du camping des lV Véziaux seraentièrement à la charge de la CSVA, soit 9771 .60 €.
- les coûts éventuers de réparation des sirènes du camping seront entièrement à ra
charge de la CSVA.

ARTICLE 6 - ENTRETIEN DU DISPOSITIF

une fois le dispositif installé, la ville de Tarbes et la csVA ont à disposition les noticesdéfinissant les procédures de test du sAL et res opérations de contrôre et demaintenance fournies par l,entreprise retenue après consultation.
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Les tests de bon fonctionnement sont réalisés par la ville de Tarbes de manière
trimestrielle (déclenchement des deux seuils d,alerte par manipulation des deux
poires), tandis que les opérations de contrôle et de maintenance le sont une fois par
an, par contrat de maintenance avec la société retenue.

Le dispositif est par ailleurs vérifié après chaque crue par la Ville de Tarbes, afin
d'assurer son bon fonctionnement.

En cas d'impossibilité de la ville de Tarbes, la csvA effectue les tests et vérifications
en lieu et place de la ville de Tarbes, suivant le calendrier établi conjointement et
transmis au Syndicat mixte de l'Adour amont.

ARTICLE 8 - MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification des conditions définies dans la présente convention demandée par
I'une des parties doit faire I'objet d'un avenant.

ARTICLE 9. LITIGES

Les litiges susceptibles de naître dans le cadre de l'application de la présente
convention, à défaut d'accord amiable, relèvent de la compétence exclusive dü tribunal
administratif de Pau.

ARTICLE 1O - CONTACTS DES PARTIES

À la date de signature de la présente convention, les contacts des différentes parties
sont les suivants :

Pour le DHPC-GAD :

Pierre BERTRANNE, pierre.bertranne@developpement-durable. gouv.fr, 0S 5g
46 65 08, 06 74 59 77 83
Yan LACAZE, yan.lacaze@developpement-durable.gouv.fr, OS 56 24 Bg 29, 06
46 75 19 18
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ARTICLE 7 - DURÉE ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les trois parties. Elle
est conclue pour une durée d'un an et reconductible tacitement, sur la durée de
fonctionnement du SAL.

cette convention peut être résiliée par l'une des parties en cas de non-respect de la
convention ou pour tout motif d'intérêt général dûment motivé, à l,issue d,un préavis
de trois mois. cette décision fait I'objet d'une information par lettre recommandée avec
accusé de réception aux deux autres parties.
Le dispositif d'alerte est alors modifié afin de répondre aux nouvelles exigences des
parties.



Pour la ville de Iarbes :

Sylvain SALIGOT, s.saligot@mairie{arbes.fr, 06 78 09 40 SB
Frédéric ANGEL, fred@arcouade.com, 07 86 04 98 1B

Pour la CSVA :

Thierry VIDAL, commissionsyndicale4veziaux@gmail.com, 06 OZ 01 29 2l
Evelyne PIcHoN, commissionsyndicare4veziari@gmair.com, 06 44à4à1 24

Aux vues des compétences exercées par Ie syndicat mixte de |Adour amont,
notamment dans le cadre de Ia prévention des inàndations, res personnes pàuuant
être contactées sont les suivantes :

Marion CHERRTER, m.cherrier@adour-amont.fr, 05 62 gs 11 14, 06 02 07 16
61

Benoit JARENO, b.jareno@adour-amont.fr, 05 62 0B 35 98, 06 38 40 39 98

Fait en trois exemplaires originaux,

À Bordeaux, le À Tarbes, le

Le Responsable du Le Maire de Tarbes
DHPC-GAD

Yan LACAZE GéTaTd TRÉMÈGE

A Ancizan, le

Le Président de la CSVA

Thierry VIDAL
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6 . TARIFS APPLICABLES A L'ARCOUADE
LASSALLE

CENTRE JEAN

ll y a lieu de fixer pour I'année 2024, les tarifs applicables à « l'Arcouade - centre
Jean Lassalle ». La grille tarifaire est entièrement restructurée en fonction des
évolutions du contexte marchand, dans un objectif de simplification.

Tarifs des séjours organisés dans le cadre scolaire et des séjours de
vacances pour mineurs, sur l'ensemble des couchages

45,00 €

La nuitée 25,70 €
7,40 €

- pour les séjours organisés dans le cadre scolaire, trois gratuités par classe
sont accordées,
- pour les séjours de vacances, une gratuité est accordée par tranche de
30 personnes (pour les groupes d'au moins '13 personnes).

Prestations Adultes Enfants *

La pension complète 55,00 € 45,00 €
La demi-pension 42,00 € 34,00 €
La nultée 25,70 € 25,70 ç.

Le repas 13,20 € 7,40 €
Le pique-nique 9,40 € 7,40 €.

Le petit-déjeuner 5,00 € 4,50 €
(- tarifs enfants = moins de '1 3 ans)

- une gratuité est accordée par tranche de 30 personnes (pour les groupes
constitués d'au moins 13 personnes de 4 ans et plus),
- la gratuité est accordée aux enfants de moins de 4 ans.

Tarifs des séjours de familles et autres groupes mixtes adultes et mineurs
aux chambres de l'espace « chauve-souris »»

Prestations Adultes Enfants *

La pension complète 71,00 € 45,00 €
La demi-pension 58,00 €
La nuitée 45,00 € 25,20 €
Le repas
Le pique-nique

13,20 € 7,40 €
10.20 € 7,40 €.

Le petit-déieuner 8,00 € 5,00 €
(* tarifs enfants = moins de 13 ans)

- La gratuité est accordée aux enfants de moins de 4 ans.

Prestations Tous â es

La demi- ension 35,00 €

ue-nt UCILe re AS OU

Le etit.dé euner 4,50 €

34,00 €

La pension complète

Tarifs des séjours adultes, familles, associations et autres groupes
constitués, sur l'ensemble des couchages



Tarifs communs à l'ensemble des groupes

- le repas hors hébergement (entrée, plat du jour, dessert) 13,20 €,
- le repas hors hébergement (plat du jour, dessert) 9,30 €,
- pour tout supplément à un repas, le surcoût de la marchandise (plat

supplémentaire, denrée plus chère...) sera ajouté au prix de base du repas,
- un tarif sur devis sera présenté pour des régimes alimentaires spécifiques.
- les tarifs des interventions des éducateurs sportifs de I'Arcouade sont

identiques aux tarifs des prestataires extérieurs intervenant à l'Arcouade,
- le tarif des interventions des animateurs en environnement de l'Arcouade est

de 90,00 € la demi-joumée.

Tarifs de gestion libre

Gestion libre à la iournée
Les tarifs de mise à disposition du centre en gestion libre comprenant les dortoirs
(sans les draps), les salles, la cuisine et les chambres froides pour un minimum de
quatre jours et quarante personnes sont les suivants :

- de 40 à 49 personnes, prix parjour et par personne 26 €
- de 50 à 59 personnes, prix par jour et par personne 24 €.

- de 60 à 69 personnes, prix parjour et par personne 22C
- de 70 â 79 personnes, prix par jour et par personne 20 €
- 80 personnes et plus 18 €
Un dépôt de garantie de 1 500,00 € sera demandé,
Option draps : 8 € pour le séjour par personne,
Forfait ménage : 300 €.

Gestion libre en week-ends
En vue d'organiser des réunions pour les particuliers, des tarifs de location pour le
week-end sont définis :

- location des dortoirs (74 lits) et des trois salles du rez-de-chaussée du
vendredi 18 h 00 au dimanche '19 h 00 : 2 000,00 € avec dépôt de garantie
de 1 500,00 €,

- location des dortoirs (91 lits) et des trois salles du rez-de-chaussée du
vendredi 1B h 00 au dimanche 19 h 00: 2 300,00 € avec dépôt de garantie
de 1 500,00 €,

- location des dortoirs (109 lits) et des trois salles du rez-de-chaussée du
vendredi 18 h 00 au dimanche 19 h 00: 3 000,00 € avec dépôt de garantie
de 1 500,00 €,

- location de la cuisine, uniquement à un professionnel de la restauration, du
vendredi 18 h 00 au dimanche 19 h 00 : 1 000,00 € avec dépôt de garantie
de 2 000,00 €,

- option journée supplémentaire : 1 27O,0O €,
- option draps : 8 € pour le séjour par personne,
- forfait ménage : 300 €.

Ces tarifs pourront être révisés annuellement par décision du maire de Tarbes
dans la limite de la délégation donnée par le Conseil municipal.



I

Sur avis favorable de la commission Éducation, Jeunesse, Enseignement
supérieur et Restauration collective du B juin 2023, n est proposé au Conseil
Municipal :

d'adopter les tarifications proposées ci-dessus ;

d'autoriser Monsieur le lVlaire ou son représentant à signer tout document
utile à I'exécution de cette délibération-

La présente délibération abroge et remplace la délibération du 28 juin 2021 .
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7. PLAN DE PRÉVENTION DU BRUIT DANS L'ENVIRONNEMENT
(PPBE) RELATIF AUX VOIES COMMUNALES DE LA VILLE DE
TARBES - APPROBATION

La directive européenne 20021491C8 relative à l'évaluation et à la gestion du bruit
dans l'environnement impose, pour les infrastructures de transport routier et
ferroviaire dont le trafic est supérieur aux seuils édictés, et à partir d'un diagnostic
réalisé par l'Etat, l'élaboration d'un plan de prévention du bruit dans
l'environnement (PPBE) par chaque gestionnaire concerné, pour les infrastructures
dont il a Ia compétence.

L'ambition de la directive est de garantir une information des populations sur les
niveaux d'exposition au bruit lié à la circulation routière, ses effets sur la santé,
ainsi que les actions engagées ou prévues pour réduire cette pollution. L'objectif
est de protéger la population, les zones calmes et les établissements scolaires ou
de santé, des nuisances sonores excessives liées à la circulation routière, et de
prévenir l'apparition de nouvelles situations de gêne sonore.

Les cartes de bruit stratégiques des grandes infrastructures de transport terrestre
des Hautes-Pyrénées de 4è'" échéance ont été établies par l'Etat et adoptées par
arrêté préfectoral du 19 lanvier 2023. A partir de ces résultats cartograph iq ues, il

appartient à la ville de Tarbes d'élaborer un projet de PPBE dans le cadre
réglementaire imposé (champ d'application et contenu).

La ville de Tarbes est concernée exclusivement :

- au titre des voies communales dont elle est gestionnaire,
- dont le trafic est supérieur à 3 millions de véhicules/an soit en moyenne

8200 véhicules /jour (13 tronçons de rues identifiés dans I'arrêté préfectoral
soit 6,3 km au total),

- pour le bruit routier (les autres sources de bruit ne sont pas prises en
compte).

La 1è'" étape a consisté à dresser un diagnostic acoustique territorialisé à partir
des éléments des cartes de bruit stratégiques établies par la Préfecture, en
fonction des bâtiments et des valeurs limites pour le bruit fixées par les textes. Les
zones bruyantes ont ainsi été recensées.

Puis, conformément à la règlementation, les actions de réduction et de prévention
du bruit dans l'environnement réalisées au cours des dix dernières années ont été
Iistées. Elles concernent :

.le développement des transports en commun (dont bus hybrides et
électriques);

. la mise en service de véhicules électriques en auto-padage ;

. la création d'aménagements favorisant Ia pratique du vélo en ville ;

. la mise en place de zones de circulation apaisée (zones 30 et feux avec



détection de la vitesse) ;

r le renouvellement des enrobés de chaussée.

Les mesures de réduction du bruit programmées et envisagées au cours des cinq
prochaines années ont également été recensées. ll s'agit :

. du développement des mobilités douces (« plan vélo ») ;

. de la mise en place d'aménagements de voirie ;

. du renouvellement d'enrobés de chaussée.

La ville de Tarbes a également identifié vingt et une zones calmes en tant
qu'espaces à préserver.

Conformément à l'article R572-9 du code de l'Environnement, le projet de PPBE a
été est mis à la consultation du public pour une durée de deux mois, du 24 avril au
24 juin 2023, lors de laquelle les avis des habitants ont été recueillis. Les
observations portaient sur les thématiques suivantes : dégradation de chaussée et
brult routier, flux de circulation et nuisances sonores (dont bruit des 2 roues).

A I'issue de la période de consultation les observations formulées ont été
analysées et transmises aux services compétents de la N/airie afin qu'ils puissent
apporter des éléments de réponses complémentaires. Une note de synthèse
intégrant les réponses apportées aux observations est intégrée en annexe du
document finalisé.

Sur avis favorable de la commission municipale Cadre de vie/Propreté - Transition
écologique - Protection animale du 6 juin 2023, n est proposé au Conseil
municipal :

d'approuver le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement de la ville
de Tarbes joint,

d'autoriser la publication en ligne du document sur le site internet de Ia ville
de Tarbes
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1. RESUME NON TECHNIQUE

1.1 Contexte réglementa ire

ce document constitue re projet de pran de prévention du Bruit dans l,Environnement (ppBE) de 2eme,
3"'" et 4è'"échéances des grandes infrastructures routières de la Ville de Tarbes dont la commune est
Sestionnaire. ll s'inscrit dans ra continuité de I'évaruation canographique stratégique du bruit des
infrastructures routières territoriares (trafic annuersupérieur à 3 milions de véhicures).
L'objectif est la prévention des effets du bruit et la réduction, si nécessaire, des niveaux de bruit. Le
plan recense également les mesures et actions visant à réduire ou à prévenir re bruit dans
l'environnement réalisées au cours des dix dernières années et ce[es prévues pour res cinq années à
venir.

L'élaboration du Plan de prévention du Bruit dans l,Environnement est basée :

' sur un diagnostic acoustique territorialisé basé sur les résultats de la cartographie du bruit et
identifiant les zones de bruit,

. la description des mesures et actions réalisées, prévues et envisagées pour permettre la
réduction du bruit.

Quatorze zones bruyantes ont été recensées re rong du réseau routier communar étudié pour cette
nouvelle échéance.

Les actions de réduction ou de prévention de lutte contre le bruit dans l'environnement réalisées au
cours des dix dernières années sont détaillées dans ce document. Ces actions s,apparentent :

. au développement des transports en commun (dont bus hybrides et électriques) ;

. à la mise en service de véhicules électriques en auto-partage ;

. à la création d'aménagements fàvorisant la pratique du vélo en ville;

' à la mise en place de zones de circuration apaisée (zones 30 et feux avec détection de ra
vitesse) ;

. au renouvellement des enrobés de chaussée.

Les mesures de réduction du bruit programmées et envisagées au cours des cinq prochaines années
sont également recensées. lls'agit :

. du développement des mobilités douces (« plan vélo ») ;

. de la mise en place d'aménagements de voirie;

. du renouvellement d'enrobés de chaussée.

La notion de « zone calme » a été introduite par Ia directive européenne et les objectifs du ppBE sont
de les définir et de les préserver. La ville de Tarbes a ainsi identifié vingt zones calmes comme espaces
à préserver.

conformément à l'article R572-9 du code de renvironnement, re projet de ppBE des grandes
infrastructures routières de Tarbes dont la commune est gestionnaire est mis à la disposition du public
pour une durée de deux mois, du24 avril au24 juin 2023. un avis de consultation â été publié dans la
presse locale, sur le site internet de Ia Ville de Tarbes et affiché en Marrre.

A
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Ainsi, le public a été informé qu'il pouvait prendre connaissance du projet de plan de
Prévention du Bruit dans l'Environnement (ppBE) relatif aux voies communales de la ville de
Tarbes, dont Ie trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules.

Ce projet étant accessible du 24 avril au 24 juin 2023 :

. en version numérique sur le site internet de Ia Ville de Tarbes : www.tarbes.fr _ Ma ville
- Enquêtes publiques,

' en version papier dans les locaux du service santé-Environnement Hôtel Brauhauban
2ème étage - 49 rue Braubauban à Tarbes du lundi au jeudi 9h-12h 14h_16h30 _

vendredi th-12h / 14h-16h.

Le public pouvant, dans le même délai, faire part de ses observations :

' soit par courrier postal adressé à Mairie de Tarbes -service santé-Environnement Bp
31329 65013 Tarbes Cedex,

. soit par courrier électronique : scse@mairie-tarbes.fr,

. soit sur un registre mis à sa disposition dans les locaux du service Sa nté_Environ ne ment
Hôtel Brauhauban 2ème étage - 49 rue Braubauban à Tarbes du lundi au jeudi 9h_12h /
14h-16h30 - vendredi th-12h / 1,4h-L6h.

t^
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A l'issue de cette phase de consultation et de la prise en compte éventuelle des remarques
formulées, le plan de prévention du bruit dans l,environnement sera approuvé par le Conseil
municipal.
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2. CONTEXTE

Z.L Cadre réglementaire

2.L.1. Directive européenne 2OOZ/ 4g/CE

La directive européenne 2oo2/49/cE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dansl'environnement a pour vocation de définir une approche commune à tous les États membres del'u nion européenne visant à éviter, prévenir ou réduire res effets nuisibres de Iexposition au bruit dansl'environnement' E,e impose r'éraboration de cartes de bruit strategiques (cBS) et de prans dePrévention du Bruit dans l,Environnement (ppBE).

L',ambition de ra directive est aussi de garantir une information des popurations sur res niveauxd'exposition au bruit, ses effets sur ra santé, ainsi que les actions engagées ou prévues. L,objectif estde protéger la popurâtion, res zones carmes et res étâbrissements scoraires ou de santé, des nuisancessonores excessives, et de prévenir l,apparition de nouvelles situations critiques.
La transposition de ra directive en droit français donne re cadre et'occasion d,une prise en compte dubruit par toutes les politiques publiques :

. articles L. 572-f à L.572_U, et R.572_1 et R. 572-1,L ducode de l,environnement;
r roi 2005-1319 de 26 .ctobre 2005 portant diverses dispositions d,adaptation au droitcommunautaire dans le domaine de l,environnement;
o ordonnance n" 2oo4-11gg du 12_novembre 2004 prise pour ra transposition de ra directive2002/49/cE du Parlement européen et du conseit àu zs'iun zoozrelative à l,évaluation et àla gestion du bruit dans l,environnement ;

' décret n" 2006-367 du 24 mars 2006 reratif à r'étabrissement des cartes de bruit et des pransde prévention du bruit dans l,environnement etrn"dif;n;;" code de l,urbanisme;

' arrêté du 3 avrir 2006 fixant ra riste des aérodromes mentionnés au r de ,articre R.1 47-5-l ducode de l,urbanisme ;

' arrêté du 4 avrir 2006 reratif à r'étabrissement des cartes de bruit et des prans de préventiondu bruit dans l,environnement;

. circulaire du Tjuin 2OO7 (élabôration des CBS) ;

. instruction du 23 juillet 2008 (élâboration des ppBE) 
;

. circulaire 10 mai2O11 (organisation et financement des CBS et ppBE de 2"." Échéance) ;. instruction du 28 novembre 2011 (application de la directive 2OO2/4g/CE).
2.L.2 Dernièresévolutionsréglementaires

tn" 2021-1 633 du14décemb re 2021

Le décret n' 2021-1633 du 14 décembre 2021 reratif à r,étabrissement des cartes de bruit et des pransde prévention du bruit dans l,environnement a été publié récemment au JournalOfficiel.
ce décret transpose ra directive (uE) 2020/367 du 4 mars 2o2o modifiant 

'annexe 
,r de ra directive2002/49 /cE concernant res méthodes d'évaruation des effets nuisibres du bruit dans .environnement

ll « précise res effets nuisibres du bruit généré par res infrastructures de transport pour resquers renombre de personnes affectées est estimé et précise ra procédure à suavre pour ra mise en consurtation
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des plans de prévention du bruit dans |environnement ainsi que Ie moyen d,accès à ces prans une fois
ceux-ci adoptés. » rl modifie par aifleurs res moyens de mise en consurtation du ppBE auprès du pubric.

Arrêté du 23décembre 2021

L'arrêté du 23 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 4 avril 2006 relatif à l'établissement des cartes debruit et des plans de prévention du bruit dans renvironnement est entré en vigueur en fin
d'année 2021. ll transpose la directive (uEl 2020/367 du 4 mars 2o2o modifiant l,annexe llt de la
directive 2oo2/49/cE en ce qui concerne l'établissement de méthodes d'évaluation des effets nuisibles
du bruit dans l'environ nement.

« L'arrêté indique la méthodologie et les formules de calcul nécessaires afin d,estjmer le nombre depersonnes ayant des cardiopathies ischémiques en raison d'une exposition au bruit routier, ainsi que
le nombre de personnes fortement gênées ou subissant des troubles importants du sommeil en raison
d'une exposition aux bruits routier, ferroviaire ou aérien.

La population à prendre en compte habite soit près d'une route dont le trafic est supérieur à 3 millions
de véhicules par an, soit près d'une voie ferroviaire dont re trafic annuer est supérieur à 30 000
passages de trains par an, soit près d'un aéroport dont le trafic est supérieur à 50 ooo mouvements
(hors les mouvements effectués excrusivement à des fins d'entraînement sur des avions régers), soitdans l'une des aggromérations citées dans rarrêté du 14 avrir 2017 étabrissant res ristes
d'agglomérations de prus de 100 o0o habitants pour apprication de l,articre L. 572-2 du code del'environnement.

L'estimation est à indiquer dans les cartes de bruit. »

2.2 Sources de bruit

Les sources de bruit étudiées dans re ppBE sont res routes dont ra commune est gestionnaire etsupportant un trafic annuelsupérieur à 3 millions de véhicules.

2.3 Bruit et santé

Le son est dû à ra différence instantânée entre ra pression de perturbation (re bruit) et ra pression
atmosphérique Le son, ou vibration acoustique, est un mouvement des particures d,un mirieuélastique de part et d,autre d,une position d,équilibre.

L'émission est le mécanisme pâr lequel une source de son communique un mouvement oscillatoire aumilieu ambiant.

La propagation est Ie phénomène par requer ce mouvement est transmis de proche en proche à tout
te mllteu.

La réception est le phénomène par lequel ce son est capté par un dispositif, par exemple unmicrophone ou une oreille humaine.

Le bruit est un ensemble de sons provoquant, pour celui qui l,entend, une sensation auditive
considérée comme désâgréable ou gênante.
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2.3.1 L'échelle des bruits
un bruit se caractérise d'abord pa r son niveau sonore, son intensité. L,unité utirisée est re déciber (dB).L',oreille humaine est capable de percevoir un son compris entre 0 dB et 120 dB, seuir de doureur. Àpartir de 140 dB, ily a perte d,audition.

2.3.2 euelques repères sur l,échelle des bruits
Notre oreille est plus sensible au:
ten r compte de ce comporteme"iffl,""ïrî j'""::il:il:;:ï:Xï:::J;Jï:j;:::::::il;::
d'un filtre dit « de p6n66rr,10n A » dont ra réponse 

"n 
fréquen.e est ra même que cere de 

'oreire.
L'unité de mesure s,appelle alors le décibel pondéré e (dB(el).
ll permet de décrire globalement la sensation quand l,excitàtion so
fréquences, .e qri erir" .., d" i,"rqr" tous res bruits auxque,, ,r;:ï;::::iune 

large plage de

Niveau sonore
Type d'ambiance et seuil d'iorélligibiti.é

TÈs bruyant

Bruyant

Eruit urbain modéré

Auioroute, périphérique, chantier
Intelligibilire : diif icile

Rue animée, grand boulevard
lntelligibilite : en parlanr fort

Centre ville, rue de distribution
Intelliqibilité : e. !èr-iêr: .:rri

Secteur residentiel, rue de dess€rte
rnEe tgtbtlGé:

Intérieur couI camoaone
fnrettigibilire : .. !. t 1.1.-.,-

lmq.i.ance nocturne en milieu rurallntelltgibilité : a voix bôsse

,l!l.
-ege

rrü
wrrl'
h.
tu

8:-uit de fofiC calrae

20 dB(A) sitence

*
Désert
lnt€lligibitité : à voix basse

Figure 1 Échelle des niveoux sonores

t^
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70 dB(A)

6{' dB(A}

30 dB(A) Très catme

40 dB(A)

>80 dB{A)
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Ainsi, le passage de deux voitures identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB prus érevéque Ie passage d'u ne seule voiture.

2.3.3 L'a rithmét jq ue des décibels

L'incidence du bruit sur les personnes et les activités humaines est, dans une première approche,
abordée en fonction de lintensité perçue que |on exprime en déciber (dB). Les décibers ne
s'additionnent pas de manière arithmétique : un doubrement de ra pression acoustique équivaut à une
augmentation de 3 dB.

60

â

60

--TD ,log,.OE-cÉ &
Figure 2 - Addition de deux sources de bruit de même intensité

ps pour avoir la sensation que le bruit est deux fois plus fort
viron).

,, )a§) ,rO=#

ll faudra dix voitures en même tem
(l'augmentation est alors de 10 dB en

t^
T§RBES

Les niveaux de bruit ne s,ajoutent pas arithmétiquement

Multiplier l'énergie sonore
{les sources de bruit} par

i'e:: argï:e:t:€.
le niveau sonore

Ce

laa
très légèrement :

On fait difficilement la différence entre deux lieux
oar le niveau diffère de 3 dB.

4 én9

nettement:

On constate clairement une aggravation ou une
amélioration lorsque le bruit augmente ou diminue

de 6 dB_

10 de manière flagrante ;

On a l'impression que Ie bruit est 2 fois plus fort

100
comme si le bruit était 4 fois plus fort :

Une vâriation brutale de 20 dB peut réveiller ou
distraire l'attention.

100 000
comme si le bruit était 30 fois plus fort :

une variation brutale de 50 dB fait sursauter
Tobleou 1 - Atithmétique des décibels

Le plus faible changement d'intensité sonore perceptibre par |audition h uma ine est de |ordre de 2 dB

RAPI Arrl0-094.v2-proÉ'- paBx 20/AA/2A23
Pag€ 10 s!r 44
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2.3.4 lmportance sur la santé

Les effets sur Ia santé de la pollution par le bruit sont multiples :

' perturbations du sommeil (à partir de 30 dB(A)) ;

. interférence avec la transmission de la parole (è panir de 45 dB(A)) ;

. effets psycho-physiotogiques (65 à 70 dB(A)) ;

. effets sur les performances;

. effets sur le comportement avec le voisinage et gêne;
r effets biologiques extra-auditifs ;

r effets subjectifs et comportementaux ;

' déficit auditif du au bruit (80 dB(A)) seuir d'arerte pour rexposition au brurt en mirieu de
travail.

Les bruits de l'environnement, générés par les routes, les voies ferrées et le trafic aérien au voisinage
des aéroports ou ceux perçus au voisinage des activités industrielles, artisanales, commerciales ou de
loisirs sont à l'origine d,effets importants sur la santé des personnes exposees.

La première fonction affectée par l'exposition à des niveaux de bruits excessifs est le sommeil.
Les populations socialement défavorisées sont prus exposées au bruit car eles occupent souvent res
logements les moins chers à la périphérie de la ville et près des grandes infrastructures de transports.
L'arrêté du 23 décembre 2021 (voir § 2.r..2) intègre des indicateurs sanitaires vis-à-vis de rexposition
au bruit des personnes. ll indique Ia méthodologie et les formules de calcul nécessaires afin d,estimer
le nombre de personnes ayant des cardiopathies ischémiques (cpr) en raison d,une exposition au bruit
routier, ainsi que re nombre de personnes fortement gênées (HA) ou subissant des troubres importants
du sommeil (HSD) en raison d,une exposition aux bruits routier, ferroviaire ou aérien (cl § 3.4).

/^
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2.4 lnfrastructures routières concernnées par le ppBE

Le PPEE des infrastructures routières de ra vire de îarbes est étabri sur res cârtes de bruit stratégiquesde 4éme échéances produites par Ie CEREMA et arrêtées en 2023.
Le réseau ca rtographié correspond aux voies supportant un trafic journarier annuer supérieur à g 2oovéhicules. Le linéaire concerné est d,environ 6,3 km au total.
Le tableau ci-dessous met en évidence les tronçons concernés, arrêtés en 2023 dans les cartes de bruitstratégiques de 4è." échéance.

Nom de la voiê Débutânt Finissânt
Rue Massey Rues Léon Dâlloz /.lean Larcher place de Vêrdun

Rue Despourrins place de Verdun Avenue du Régiment de Bigorre
Place de Verdun

Cour5 Gâmbetta Rue du Maréchal Foch

Alléeducénérât Lecterc Rr",;; 
-' 

_r"Ï::::::",,
Rue de Cronstadt

Rue du 4 septembre 
Avenue du Régjmlnt de Bigorre Place Ferre

plâce Ferre Rue du Foulon

Chemin de formeau plâce Ferre Rues Georges ledormelr/ paul

[êngevin

Avenue d,Altenkirchen Rues Georges Ledormeur/ pâul

Langevin

Avenue Arlstjde Briànd Avenue du Régiment de Bigorre
Avenue Jules Lâforgue avenue Aristide Briànd

Avenue Foutd Avenue du Regiment de Bigorre
Avenue Saint Exupéry Rue du Maquisdesombrun

lobleou 2 lnfostructurcs routières etudièes dans te ppBE

Rond Point Trélut

Rond-Point de Lourdes

Avenue du Régment de Bigorre

Chemin de l,Ormeâu

Avenüe Alsace-Lorraine

æ
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Cartogrephie dês tronçons rcutlers étudlées

*

à

i

N

A
- 

Tionçons de rcute§ érudrees

tf Lhites communàrêç

Figurc 3 - lnfrostructures étudiuées dons le codre du ppBE
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3, RESULTATS DES CARTES DE BRUIT

Les cartes de bruit stratégiques des grandes infrastructures routières sont des documents dediagnostic à r'écheIe du département qui visent à donner une représentation de'exposition despopulations au bruit des routes supportânt un trafic annuer supérieur à 3 mi[ions de véhicures.
Leur lecture ne peut être comparée à des mesures de bruit sans un minimum de précaution, mesureset cartes ne cherchant pas à représenter res mêmes effets, ir s'agit au travers des cartes d,essayer dereprésenter un niveau d,exposition.

L'analyse de ces cartes doit être faite au regard des paramètres de réalisation :

' les niveaux de bruit sont carcurés à une hauteur de 4 mètres (hauteur imposée par res textesréglementaires) ;

' les niveaux de bruit sont carcurés avec des trafics moyens sur 
'année 

(Trafic Moyen JournarierAnnuel ou TMJA) ;

. les cartes sont réalisées à une échelle macroscopique (1-/25 OOO).

3.1 Indicesacoustiques

Les indicateurs Ld* et L. sonl exprimés en décibers « pondérés A » dB(A), et moyennés sur une annéede référence. lls traduisent une notion de gêne globale.

RAP 1 A2110,094-V2 - p rol èt ppBE _ZA/O4/2A23
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Fiqure 4 _ Échelte des indicoteu! ocousttques

3.1.1 Lden :indicateurjour, soir, nuit
Le Ls permet de rendre compte de l'exposition au bruit sur 24h et correspond au cumul de troispériodes réglementaires :

. la période jour (« day ») de 6h à 18h ;

o la période soir (« evening ») de 1gh à 22h;
. la période nuit (« night ») de 22h à 6h.

ll prend en compte la sensibilité particulière de la population dans les tranches horaires soir et nuit enmajorant le bruit sur ces périodes de 5 dB(A) et 10 dB(A) respectivement.

3.L.2 Ln : indicateur nuit
Le L' est destiné à rendre compte uniquement des perturbations du sommeii observées chez iespersonnes exposées au bruit en période nocturne.
Cet indicateur acoustique correspond à la période nocturne uniquement (22h-6h).

§
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3.2 Les differents types de cartes
Les cârtes de bruit présentées constituent un premier « référentier » construit à partir de donnéesofficie'es disponibres au moment de reur étabrissement. r,", ,oniaona a"stinées à évoruer.
Elles permettent de visualiser l,

contribution de chacune des sor;r";T;:r,1"'"n 
annuel d'exposition au bruit et d'identifier ra

Les cartes de type A ou caftes des niveaux d,expositjon
âu bruit font apparaître par pas de 5 dB(A) les zones
exposées à plus de 55 dB(A) en !s! et 50 dB(A) en 1..

Les cartes de type B ou cartes des secteurs affectés parle bruit représentent les secteurs associés au
classement des infrastructures.

Le classement sonore des infrastructures de transports
terrestres constitue un dispositif réglementaire
spécifique. llse traduit par une classification du réseau
des transports terrestres par tronçons auxquels sont
affectés une catégorie sonore et la délimitation des
secteurs affectés par Ie bruit. La largeur de ce secteur
varie de 10 à 3OO mètres et entraîne des prescriptions

)

en matière
renforcée).

d'urbanisme (jsolation acoustique

Ces cartes sont
d'Urba nisme.

opposables aux plans Locaux

Les cartes de type C ou cartes de dépassement des
valeurs limites représentent les zones où Ies valeurs
limites ci-après sont dépassées.

On considère qu'il s,agit du seujl à partir duquel un
bruit va incommoder les habitants.

Vàleurs li]nites, en dB(A)

Ird;cateurs Route

68

62

Tobleou 3 - plésentotion des différents types de corte de bruit

RAP 1 A2 1 10,094- V2 - p.o jet ppBE _2O/O4/ZA2 J

t
T̂ARE

I

.t



CRFEO

3.3 Resultats des cârtes de bruit
Les tableaux suivants, issus de 

'exproitation 
des données des cartes de bruit stratégiques de 4è-"

échéance de la Ville de Tarbes, pour res voies routières dont cette dernière est gestionnâire, présentent
les statistiques sur Iexposition au bruit des popurations et des étabrissement sensibres (enseignement
et santé).

fobleou 4: Esti
Lden

'motion des popurotions et des étoblissement sensibres exposés ou bruit routiet seron rindicoteur

Tobleou 5
Ln

Estimotion des popurotions et des étobrissement sensibres exposés ou bruit toutier seton rindicoteur

Tobleou 6 - Populotion et étobrissements sensibres exposés à un dépossement des vareurs rimites en Lden

Tobleou 7 Populotion et étobrissements sensibres exposés à un dépossement des vareurs rimites en Ln

A
TARBES

lndicateur Lden

Période 24h
Bruit Routier Bruit Routier

% ENSEIGNEIVIENT SANTE
onÂ

1 ,88

tzô 1 1 o
1

808 1 ,68 7

517 1,07 1

33 0,07 0

lndicateur Ln

Période nuit
Bruit Routier

Nombre % ENSEIGNEMENT SANTE
dB{A)d B[A)En tre 50 714 1,48 o 1

771 1.60 8 1

518 1 ,08 9 1

2 0,04

0 0 2 1

Indicateur Lden
Pérbde 24h

Bruit
routier

Itb d'habitants 937
t\b d établisserre dnts ense ntnerner9 5

étadtË blbse snEnt sade nte 1

Indicateur Ln
Période nuit

Bruit
routier

Iû d'habitants 26L
rs éta blbsenEnts ense enrentE

rt d'éta blisserænts de santé 2
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ss dB(A) et 60 dB{A}Entre

Nombre

Entre 60 dB(A) et 6s dB(A)
-

t,

Bruit Routier

Entre

13
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Les résultats montrent que :

. Sur la période globale de 24 heures (indicateur Ld.,)

' les infrastructures routières dont ra vile de Tarbes est gestionnaare exposent 2 og4
habitants à des niveaux sonores supérieurs à 60 dB{A) et 726 personnes environ entre 60
et 6s dB(A) ;

. 20 établissements sensibles sont exposés à des niveaux sonores supérieurs à 60 dB(A).

' un peu plus de 900 personnes sont potentiellement impactées par des niveaux sonores
supérieurs au seuil réglementaire de 68 dB(A) ;

' seulement 6 établissements sensibres sont impactés par des niveaux sonores supérieur aux
seuils réglementaires.

5ur la période nocturne (indicateur Ln) :

' les infrastructures routières dont la Vi e de Tarbes estgestionnaire exposent 53g habitants
à des niveaux sonores supérieurs à 60 dB(A) ;

' 20 établissements sensibres sont exposés à des niveaux sonores supérieurs à 60 dB(A) ;o plus de 200 personnes sont potentieflement impâctées par des niveaux sonores supérieurs
au seuil réglementaire de 62 dB(A) ;

' un total de 15 étabrissements sensibres sont impactés par des niveaux sonores supérieur
aux seuils réglementaires.

Le tableau ci-après présente res résurtats pour ces différents indicateurs d,exposition de ra popuration
de Tarbes aux effets nuisibles.

3.4 Exposition des personnes aux effets nuisibles

Ré Itats de l'anal ed effets nu les ur I infrastr ctures r ières d Ville de T rbes
est stionnaire:

Cardiopathie

ischémique (CPt)

fobleou 8 - Niÿeau d'exposition sonorc des populotions et bâtiments sensibles (indicoteur Ln)

17,RæS

lndicateur
sanitaire Dénomination Signmcation

Exposition des
personnes aux
effets nuisibles

Nombre de per'0nnes potentiellement exposées
à l'effet nui'ble « cardiopathie ischémique » a

cause du bruit routier.

Forte gêne (HA)
Nombre de personnes potentiellement exposées
à l'effet nuisible « forte gêne » à cause du bruit

routier.
625

Fortes
perturbations du
sommeil (HSD)

150

RAPl-A2110{94-V2 - Pro Êt ppBE -2A/04/2A21
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Nombre de personnes potentie,lement exposéês
à J'ef{et nuisible « fortes perturbâtions du

sommeil ' à cause du bruit roLtier.
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L'estimation de l'exposition des personnes aux effets nuisibles réalisée pour les infrastructures
routières dont la Ville de Tarbes est gestionnaire montre les résultats suivants :. Moins d'une dizaine de personnes sont susceptible d,être affectée par la cardiopathie

ischémique (Cpt) du fait de l,expositaon au bruit d,ôrigine routière;
. Pour l'exposition des personnes à l,effet nuisible de forte gêne (HA), environ 525 personnes

sont exposées du fait du bruit des routes concernées;

' Pour l'exposition des personnes à r'effet nuisibre de fortes perturbations du sommeir (HSD),
plus de 150 personnes sont exposées du fait du bruit des routes concernées.

rr.RÆs

RAP1 A2110,094 V2 - pro)erppg: -2A/O4/2023
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4. OBJECTIFS DE REDUCTION DE BRUIT

4.t Articulations entre indicateurs européens et indicateurs français
La directive européenne impose aux états membres l,utilisation des indjcateurs Lden et Ln.
Dès lors que I'on passe à ra phase de traitement, Ies objectifs se basent sur des indicateursréglementaires français LAeqT (T correspond à une période des 24 heures) et sur des seuirs antérieursà l'application de la directive.

4.2 Objectifsâcoustiques

4.2.7 Réduction du bruit à la source
Pour vérifier 

'efficacité 
des mesures de réduction du bruit à ra source, res niveaux sonores évarués enfaçade des bâtiments après ra mise en prace des traitements ne doivent pas dépasser res vareurssuivantes:

Indicateurs Route et/ou ligne à Grânde
Vitesse*

LAeq (6h-22h)

tAeq (22h-6h) 60 dB(A)

LAeq (18h -22h) 6s dB(A)

Voie fêrrée conventioônelle Cumulroute et/ou LGV et
voie f errée ronventionnelle

53 dB(A) 53 dB(A)

* voleurs uniquement oppticobles oux lignes LGV ovec desrGV ctrculont à ptus de 250 kn/h

Dans le cas d'une
d'isolement acousti

réduction du bruit par renforcement de I,isolation des façades, les objectifs
que sont les suivants :

Objectifr d'isolement acoustique D.r,a,r,.

Dnr,a,t à LAeq(6h-22h) - 40 Ii'(6h-22h) - 40

et Dir,Aù à

et Dnr,a,ù à 30 30

Ensemble des conditions prises
séparément pour la route et la voie ferrée

IA
TARæS

68 dBiA)68 dB{A)

6s dB{A)tAeq

Route et/ou lignê à
Grande Vitessê

Voie ferrée
aonventioônelle

Cumul route et/ou LGV et voie ,errée
aonveoüonnelle

et Dnr"+r à LAeq(6h-18h) - a0 r(2àr6h) - 35

êt Dnr,e,u à LAeq(22h-6h) - 3s

'Dù.a.n est l'isoleme
immeubles et des élé

nt ocoustiqÙe stonddd*é pondéré selan lo nonne NF EN 6a 717-1 intitulée « Evotuotion de t,isolement ocoustique desments de consttuction ».

*' 
Les inclicoteurs de qêne reffovioi'e rn sant défi-nis por : tf,jour - LAeq (6 h-22 h)- 3 d,(a), ttnuit - LAeq (22 h-6 h)- 3 d,(a), où ueq (6 h22 h)et ueq (22 h - 6 h)coffespandentà to canttibution sonore de t'iniostru""," *"tà|l|*- t ot(A)est un terne corecteurtroduisontles carcctéristiques du btuit des ùonspatts fer.oÿtore s et qut permet d,etobr,r une aqu,uotence ovec ta gêne due ou bruit routjet

RAPl-A2110-094-V2 - p.olet ppæ -ZA/O412A23

4.2.2 Réduction du bruit par renforcement de l,isolation des taçades

lôdicàteurs

LAeq(18h-22h) - 40
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un PNB est un bâtiment sensible localisé dans une zone bruyante engendrée par au moinsune infrastructure de trânsport terrestre, et qui répond aux critères acoustiques suivants (ledépassement d'une seule de ces valeurs est suffisant) :

A
T§,RæS

lndicateurs

lAeg (et-zzn)*

tAeq (22h-6h)*

LniPht**

'à 2 n en ovont de to Joçode,
** hors foÇode seton to deJinit

Route et/ou ligne à

Grande Vitesse***
Voie ferrée

conventionnelle

68 dB(A)

Cumul route et/ou LGV et
voie ferrée conventionnelle

68 dB(A)

65 d8(A)

6s dB(A) l

62 dB(A)

correspond aux indicoteurs de to régtenentation lronçoise octuele
ian des indicoteurs européens

**+ voleus uniquetnent opplicobles our tignes L6V ovec des IGV circulont à plus de 2SA kn/h
NB:un supet PNB est coroctérisé pot un dépossenent du seuire jôut et to nuit ou de plus de 5dB(A)sur lejau au ro nuit.

Les indicateurs rAeq {6h-22h) et LAeq (22h-6h) sont carcurés seron Ia norme NFs 31-133 0u mesurésselon les normes NFs 31-og5 concernant ra mesure du bruit rourer ou NF5 31-ogg concernant râmesure du bruit ferroviaire.

' ils'agit d'un bâtiment d'habitation ou d'un étabrissement d'enseignement, de soins, de santéou d'action sociale;

. ilfaut qu,il réponde à des critères d,antériorité :

o les rocaux d'habitation dont ra date d'autorisation de construire est antérieure au 6 .ctobre1978 ;

' les rocaux d'habitation dont ra date d'autorisation de construire est postérieure au 5 .ctobre1978 tout en étant antérieure à r'intervention a" toÀ, i", mesures visées à r,articre g dudécret n" 95-22 du g janvier 1gg5 et concernant t". infrritrr.trr", des réseaux routier etferroviaire nationaux auxquelles ces locaux sont *O;r;;,"-
' res locaux des étabrissements d,enseignement, de soins, de santé et d,action sociare dont radate d'autorisation de construire est antérieure à ra date d,entrée en vigueur de r,arrêtépréfectorar res concernant pris en apprication de |articre L. 571-10 du code del'environnement;

' Lorsque res rocaux d'habitation, d'enseignement, de soins, de santé ou d,action sociare ontété créés dans re cadre de travaux d'extension ou de changement d'affectation d,un bâtimentexistant, l'antériorité doit être recherchée por, .", lo."ui un prenant comme référence leurdate d'autorisation de construire et non celle du bâtiment J;origine.

70 d8(A) 73 dB(A) 73 dB(A)

73 dB(A)

RApl-A2110_094-V2_pro)ëtppBE 20/a4/2023

4.3 Definition d,un point Noir du Bruit
ll existe trois critères à respecter pour q u,un bâtiment soit considéré comme pNB :

68 dB(A) 73 dB(A)

6s dB{A)
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5. DIAGNOSTIC ACOUSTIqUETERRITORIALISE

Le diagnostic acoustique permet d'étabrir une base de référence pour r,étabrissemenl des ppBE endéfinissant res zones à enjeux. Les zones à enjeux sont issues du croissement par superposition desisophones des cartes de bruit stratégiqu", typ" c 
"t 

d", bâtime;;jrssus de ra BDTopo de rrGN).
ces secteurs ne constituent pas un état des rieux exhaustif des probrèmes riés aux nuisances sonoresou à la qualité de 

'environnement 
sonore sur re territoire à ra date ue réarisation du présent pran.

ll faut en effet rapperer que ces zones caractérisent une situation issue d,un rravair d,ânâryse et detraitement des données effectivement disponibres pour res infrastructures routières communares rorsde la réarisation des cartes de bruit strâtégiques. L'environnement sonore pour Ia popuration urbaineest cependant égarement quarifié par res bruits de voisinage et autres sources non cartographiées carnon visées par la directive.

5.1 ldentification des zones bruyantes

5.1..1 Déftnition

La définition d'une zone bruyante peut être effectuée en fonction de critères basés sur des donnéessonores et urbaines (liste non exhaustive) :

. les zones où les valeurs sonores limites sont dépassées, de jour ou de nuit ;e la présence d,établissements sensibles d,enseignement ou de santé;
r ra gêne ressentie par res habitants et notamment re fâit que des praintes riées auxinfrastructures de transports aient pu être déposées sur È secteur.

Une zone bruyante est globalement une zone (dépassement d,une valeur seuil, plaintes...) impactantdes bâtiments sensibres, rogements ou étabrissements de santé ou d,enseignement ters que définisdans la réglementation.

^

7ARæS

RAPl-A2110 094-V2 - projerpp}Ë _?O/O4/2O23
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5.1.2 Hiérarchisâtion des zones de bruits
une hiérarchisation des zones a été réarisée au moyen d'un code coureur. cette hiérarchisation et rescaractéristiques de chaque zone sont présentées dans les tabreaux suivants.
Les critères de hiérarchisation suivants ont été pris en compte pour déterminer et hiérarchiser reszones identifiées lors du diagnostic:

r la présence d,établissements sensibles de type enseignement ou santé;

' le nombre de personnes et le nombre de bâtiments exposés à un dépassement des vareurslimites;

e les périodes d,exposition au dépassement (en période tn et/ou Lden).
Cette analyse a permis d,aboutir
bruit ont été classées en zones à

à la hiérarchisation représentée par le code cÈdessous, les zones de
enjeux forts, moyens et faibles.

Enjeux fo rts

Secteur dans lequel plus de 150 habitânts ou
au moins un établissement sensible sont
soumis à des niveaux sonores superieurs aux

ls réglementairesseui

Enjeux moyens

Secteur dans lequel le nombre d,habitants
soumis à des niveaux sonores supérieurs aux
seuils réglementaires est compris entre 50 et
r.50

Enjeux faibles
Secteur dans l€quel moins de 50 habitants
sont soumis à des niveaux sonores
supérieurs aux seuils réglementaires

5.1.3 Description des zones de bruits
Ainsi le diagnostic acoustique territoriarisé, basé sur res résurtats des cartes de bruit stratégiques, âpermis l'identification de quatorze zones de bruit-
Le tableau ci-après présente pour chaque zone de bruit identifiée, la ou les infrastructures génératricesdes nuisances (accolée à l'identifiant), ainsi que le nombre de bâtiments habités ou sensibles(bât'ments d'enseignement ou de santé) potentiellement en dépassement des valeurs limites de bruit.Au total, les 2ones de bruit identifiées englobent :

. 158 bâtiments et 667 personnes;

. 1établissement de santé: le Centre de consultation de l,Ormeau;

. 3 établissements d,enseignement ou assimilés:
o École Saint-.loseph ;
. Conservatoire Henri Duparc;
. lnstitution Jeânne d,Arc.

T/.RæS

RAPl-A2110{94 V2 .-' p.o )et ppBE -ZO/O4/2O21
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ldên tn

ldentifiantZone
NombrÊ de
bâtiments
touchés

Populâtion

tourbée

Âlombre de
bâtiments
touchés

Ùort
Etâblissements de santé

tou.hé§

Dont
ttablissemeht! d'enseignement

touchés

0

0

0

0

0

Hiérer.hisation

281-CRGAMEETTA

Z81.RUE DE CRONSTADÎ

281-RU€ DU 4 SEPTEMBRE

ZBl.RUEDESPOURRINS

ZS1-RUEMAS5EY

TOTAL

11

21

27

11

2

86

93

34

701

657

0

5

I
--=-

6t
8

46

c
57

27
'19

19

63

259

iqle de l'Ormeâu

0

0

0
Conseruêtoire Hêôri Du

tcole rivée Sâint-Jose

0

0

t
3

Tobleou 9 - ldentificotion et coructéristiques des zones de bruit

Les cartes ci-après localisent les zones de bruit identifiées

RAPl A2110-094-V2 -.. pro )et ppBE _2A/A4/ 2023
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Légende:
E limrtes communâié

E Zones de bruits
Destination des bâtiments étudiées i

I tnseiSnement

- Ré5identiel

I Santé

*r Aukes / Àon étudiéér

N

A
Cârtographie générale des zones de bruit de la commune de Tarbes

Figure 5 - Locolisotion des zones de bruit - plonche n.1
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Plan de Prévention du
Bruit dans

l'Environnement de
TARBES
Plân.he no 1
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Plan de Prévention du
Bruit dans

l'Environnement de
TARBES
Planctrc n. 2

légende :

C, Limites communâte
B Zones de brlirs
Deshnation des bâdments étudiées
r R€ridentip
.§ Autres / non érudiées

æ

N

I

A\

#A
TAREES

Cartographie générale des zones de brult de la commune de Tarbes

Figure 6 - Locolisotion des zones de bruit _ plonche n"2
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5.2 Localisâtion des zones calmes

La réglementation a introduit ra notion de « zone carme » afin de prévenir'augmentation des niveaux debruit dans ces zones. Celles-ci sont definies comme Ou. ,, 
"rfo.", extérieurs remarquobles por teur Joibleexposition ou bruit' dans lesquels I'outorité guiétablit le plan sàuhoite moîtriser l,évolution de cette expositioncompte tenu des octivités humoines protiquées ou prévues » (code de l,environnement, art. L. s72-6).

5.2.1. Définition

La notion de calme recouvre des réalités multiples et sensibles. Définir une zone de « calme » est donc unexercice difficire. Seron res exigences des personnes interrogées, ir peut s'agir d,un espace présentant unminimum de désagrément ou, au contraire, des qualités remarquables.

ll ne s'agit pas de désigner par 20nes calmes, tous les endroits où le niveau de bruit serait inférieur à uncertain seuil une zone carme serait.prus un espace ressenti, vécu par 
'usager 

où r,environnement paysager,floristique ou faunistique rimiterait rimportance des nuisances unr,ronn"n,"r.
L'identification des zones calmes d'un territoire est ainsi le résultat d'une analyse croisée de l,évaluation desniveaux d'exposition au bruit d,un
prusieurs critères d,e,,r,ution i".u".'ljn':,ïii::::ii:|ïTTT:î 

o'"*"', pavsagères et patrimoniares.

' un faible niveau d'exposition au bruit, la moindre représentation du bruit des transports et d,activitéshumaines bruyantes, la prédominance des sons de la nature...;
r la qualité environnementale de l,espace;
. l'usage de l,espace (lieu de ressourcement de la population) ;

' les zones pour resque'es ra vire souhaite mettre en prace des actions dans re cadre de son pro,etd'a ménagement urbain.

5.2.2 ldentification des zones calmes
La ville de Tarbes a identifié prusreurs zones comme espaces à preserver, qui ont parfois bénéficiéd'importants aménagements au cours des dernières années. Les zones calmes identifiées sont répertoriéesdans le tableau et localisées sur la carte ci-après. À noter que la zone calme n.21, la place au Bois, estnouvellement aménagée.

FigureT-Vueoérie nne du projet de ploce ou Bois (source torbes.fr)

espaces afin de proposer à la

La Ville.s'attachera à ne pas dégrader l,environnement privilégié de cespopulation des lieux de ressourcement, de promenade et de loisils.

RAPl-A2110-094-V2 prcjet ppBE _2O/04/2023
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Jardin l,lassey et parc de Berrens

Parc Bel-Air

Parc de la Sellerie

Parc des Bois Blancs

Parc Paul Chastellain

Parc Raymond Erraçaret

Berges de hdour

Berges de lÉdrez

Cimetière Nord

Square F. Pottier

Quai de lAdour

Plaine de Jeux Valmy

Stade Maurice Trélut

Jardins familiaux de lÉd)ez

-lardins familiaux de perseigna

Jardins Familiaux de Mirasol

Jardins partagés de l,Impasse des Tanneurs

Haras

Terrain rue François Marquà

Verger de I'avenue de lÉdtez

Léoênde : Zone calme pré€xistante
Zone calme préexistante

Tobleou 10 - ldentificotion des zones colmes

Détente, contemplation, actjvitê sportives

Détente, loisirs

Détente

Detente, loisirs

Détente, loisirs

Détente, adivité sportive. loisir

Promenade, détente, activité sportive

Promenade, dâente

ReoJeillem ent

Détente, ioiErs

Promenade, détente, activité sportive

Activité sportive

Adivité sportive

Jardinage

Jardinage

Jardinage

lardlnage

Détente activité cutturelle

Jardinage, acüvité agricole (ruôer ?)

Déteote, espace mmestjble

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

72

74

15

16

17

18

19

20

àE
&û AdirrÈésesootÈsI

RAel A2I10 09.-V2. prcptpDBt -2O1AA/2A21

Plaæ au Bois ancien lisl e)eosé aux bruits
d'oçloitation
est converti en

de verdure,
Dêtente, promenade

le §te
de la
théâte

27
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6. PIAN D'ACTIONS

conformément à ra régrementation, ra vire de Tarbes a procédé à un recensement des mesures visantà prévenir ou réduire re bruit arrêtées au cours des drx dernières et prévues dans res cinq années àvenir.

6.1 Historique des actions réalisées au cours des dix dernières années

Développêment des
transports en

comlllun

Mobilités douces

Desaription dê l,action Annéê de

réalisation

ute 9 - Novexe électrique grotuite (source

Coût (TTC)

NC Depuis 2021

igure 10 - Véhicule électique en outopofioge
(source : ogglo-tlp.fr)

Solutions alternâtives de déplacements en transports en commun :

. la Communauté d,agglomération Tarbes
Lourdes pyrénées (CATLP), service Mobilités,
propose:

e bus hybrides et électriques (propulsion moins
bruyante) ;

. service de covoiturage;

. location libre-service de vélos électriques (S0
unités) implantés sur TARBES et les villes de la
CATLP ;

. Depuis 2021, mise en service de véhicules
électriques en auto-partage dans trois stations
à Tarbes.

Ces actions permettent de réduire l,impact des GES au regard de
l'âutosolisme, réduire la circulation/stationnement des véhicules s{./r
le centre ville, proposer des solutions âlternatives pour des mobilités
douces.

torbes.fr) F

RAPl-A2110 094 V2 - proj et ppBE _2A/O4/2A23
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Figure 11- Plon du réseou de tronsport en comrnun (source
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lntitulé Description de l,action Coût orc)

NC

Année de
réalisâtion

Créâtjon d'un contexte d,àménagements urbains qul fâvorise laprâtique du vélo dans là vil,e (âménagement de bandes ou de pjstes
cyciable5, démarche de « vélo-rue », implantation d,appuis velos) ;développement de lâ communication en faveur de l,usage du vélo : u
maison du vélo », mise à disposition de vélos électrieues âvec le
communauté d,âggloméretion de Tarbes Lourde5 pÿrénées (CATLP),
tran§ports urbains à propulsion hybride ou électrique (délégation
KEOUS)...

Évolution de5 modes de déplacements.

Création de voies cyclables sur le centre_v,lle et sur des axes à fort
trafic i proposition d,équipements pertinents, adaptés et sécurisés
qui répondent âux besoins des usagers; diminutjon de la part des
déplàcements opérés avec des véhicules thermiques.

Entretjen et extension des bandes cyclables (17 km), création de SAS
vélo*.

Déploiement de plus de 3OO srrpports à vélo imptântés dân5 Ie centre
de Târbes et à proximjté des bâtiments publics (sajle de sports,
bibliothèques, parcs...).

Fâvorisation des
mobilités douaes

Environ

45 000 €/an
NC

30 000 €/an Depuis 2019

(') Espoces réserues aux cycristes' entre ro tigne d'oîrêt desÿéhicures et un possoge piéton à un coûeîour àreux îicotores

Figure 12 Slotrcn de velos electreues en llbte-servrce (source : ogglo-tlp.fr)

RAPl A2110-094 V2 - pr aier ppBE _20/a4/2a23
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Figure 13 - Plon des pistes cyclobles (source : totbes.ft)
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lntilulé

Réduction de la
vitesse règlemertâire

Transformation de
cerrefours à feux ou

d'interseclions à

routes prioritaires en
carrefours giratoires

Description de l'ection

RAPl-A2 110{94-V2 - proj et p p BË -2O / 04 l 2Az3

Créàtion d'un contexte d,âménâgements lrbajns qui incite à une
diminution de la vitesse de circulation des véhicules thermiques dans
la ville (instauration de « zones 30 km/h », aménagement de
carrefours avecgestion automatisée de la vitesse (feuxtricolores âvec
équipements de détection de la vitesse permettant une régulâtion de
la vitesse).

Évolution des comportements.

Sur des axe5 viâires de premier plên (trâfic et vitesse élevé5, zones à
sécuriser...), mise en plâce de disposltifs permettant soit une
règlementâtion de la vitesse (modération), soit une incitation sur le
comportement des usâBers (dispositifs de détection de type feux à
récompense.._).

Ces àménagements permettênt un changement du comportement
des automobilistes et contribuent à une pârticipation active de
l'usager pour fluidifier la circulation et par extensron réduire les
niveaux de bruit imputables notamment aux cycles de
freinages/àccélérations.

Financement en section fonctionnement ville de Târbes :
équipements sur feux tricolores (4 zones de carrefours aménagées :
Corps frânc Pomrniès, àvenuê des Forges, Boulevard de Tassjgny).

coût (TTc)

60 000 €

Annéê de
réâlisàtion

Figure 14 - Système de « feux intelligents » boulevord Jeon Raoul lsource losemo i nede spyrc ne es. fr )

NC

tæ
TARæ5
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lntitulé

Renouvellement des
enrobés de chaussée

D$cription de l,action

Annuellement, des actions sont mises en place pour:
. le renouvellement des couches de roulement (axes viaires

fiaieurs) en revêtement de type BBSG (Béton Bitumineux
SemiGrenu);

. la màintenance des couches de roul€ment (àxes
secondajres) en revêtement de type ECF (Enrobés Coulés
à Froid).

État des lieux:la ville de Tarbes comprend environ 120 km de
chau5séês-

Ces actions permettent de garantir aux usagers un niveau de sécurité
àdapté (réduire lâ glissance), limiter le bruat de roulement âvec des
rêvêtements homogènes (actions préventives sur les trànchées, nids
de poule, ou en rénovation de couche de roulement...).

Actions préventives et mârchés de rénovâtion urbaine.

[e financement des couches de roulement de la ville de Tarbes est
précisé ci-dessous.

Coût (TTC)
Année de

réali5âtion

Couche de roulement en BBSG O/10
chàussées en dossier de consultation.

màrchés de rénovation de

dessous des5ous

Environ

700 000 €
5 dernières

ânnées

Couche de roulement en
d'investissement.

EBSG 0/10 : sur tous les màrchés Environ 4 à

5M€

Couche de roulement en ECF 0/6: fiarchés annuels de rénovataon
(environ 7 km/an de châussé rénoÿée; programmes injtiés depuis 30
ân5 environ),

Plus de

2s0 000

€/an

Depuis 30 ans

environ

Tous les ans

TÂRæS
,§
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6,2 Mesure en cours ou engagées pour les cinq années à venir
Les actions définies ci-après ne concernent pas forcément directement une zone à enjeux mais sont
plus générales au territoire.

cependant, ses actions grobares ônt pour ob.iectifs, de façons directes ou indirectes, de réduire rimpact
du bruit lié au transport terrestre y compris dans les zones à enjeux identifiés.

de réalisâtion

Coût (TTc)
lntitulé

Développement des
mobilités douces

Description de l'action

Financement en sectjon investissement pour les aménagements
urbains réajisés:rue du Corps Franc pommies, rue place au Bois...
Travaux en financements ville de Târbes et présentation de dossiers
pour subventions (Action Cceur de Ville, àppels à projet plân Véjo...).

Dossier de subventions pour MOE « élaborâtion du plân vélo de
Tarbes »: budget en cohérence avec plan mobilités de la
commurèLre d'àgglomeration de Taroes Lourdes pvrenêes (CA ILp).

Enveloppe ann!elle dédjée âux infrastructures « vélo ».

Rue Larrey: travaux pour lâ création d,aménagements cyclable5.

Rue de Cronstadt: travaux pour la création d,âménagements
cyclâbles.

Promenade du pradeàu

cyclâbles.
travâux pour la création d'aménagements

Contjnuité du programme d,entretien des couches de roulement en
EFC, progrâmme d'investissements, programmes de travâux de
chaussees su. dossre.s en consultàtion.

Couchede roulementen BB dit « phonique »: type BBTM ou âutre t
rue Larrey

Couche de roulement en BB dit « phonique » : type BBTM ou autre,
promenàde du Pràdeau

Couche de rouiement en BB dit « phonique » : type BBTM ou autre à
chemin de Perseigna

700 000 € En cours

2A24

NC

2A23 2024

2023

40 000€

75 0OO €/an

300 000 €

90 000€

s00 000 €

En cours

En cours

2023-2024

2423

Renouvellement des
enrobés de cheussée

Pour compléter ces actions, des frches présentant res principes des mesures contre re bruit sont
présentées en annexe du présent dossier (Voir § 9).

T,4RæS

RAPl 42110 094 V2 wa)"t ppBE 2A/A4/2A23
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7. SUIVI ET IMPLICATION DU PLAN

7.t Suivi du plan

Le suivi du plan est nécessaire afin de pouvoir procéder à ra révision quinguennare du ppBE, à ra suitede la mise à jour des cartes de bruit.

Le tableau suivant présente les indicateurs de sui
de présentations au sein des instances et services

vi du PP

concern

BE. L'avancée des actions pourra faire I,objet
rés afin d'assurer un partage de l,informatjon.

Action

Accompagner le projet

lntégrer la dimension acoustique dans les
enquêtes et la communication

environnementale

Préparer la révision du ppBE

Suivre l'entretien des voiries

lntégrer la dimension acoustiquê dans les
aménagements de voirie

Promouvoir Iê ppBE auprès des acteurs de
l'aménagement urbain

lntégrer la dimension acoustique dans tout
document de recommandations

d'aménagement ou environnemental es

Prendre en compte la composante acoustique
dans les bâtiments communaux

lndicateur de suivi

Nombre de réunions lors desquelles le ppBE a été
abordé

Nombre d'enquêtes réalisées

Nombre de person nes sondées

Nombre d'interventions de maintenance / an et par
votfle

Llnéaire de voirie rénovée / an

Nombre d'aménagements réalisés

Nombre d'études acoustiques réalisées

Nombre de projets où l,acoustique a été prise en
compte au,delà du minimum règlementa ire

Nombre de projets où l'acoustique a été prise en
compte au-delà du minimum règlementaire

Nombre de projets concernés

7.2 Estimation de la diminution du nombre de personnes exposées
Les actions mises en cÊuvre âu cours des dix dernières années ne peuvent pàs faire l,objet d,uneévaluation quantifiée de reur impact, et ce[es programmées dans res cinq à venir seront évaruées oposteriori en termes de realisation

En revanche' si des actions curatives venaient à être mises en ceuvre, reur efficacité serait appréciée
en matière de réduction du bruit. Ces indicateurs se baseraient alors sur:

r le nombre d,habitants exposés par plage de niveaux sonores;
. ie nombre ci'établissements sensibies ienseignement, santé) exposés par piage de niveaux

sonores,

R4P1.A2110 094-V2 - projer ppBE _2A/A412023

TÂRÆS

Nombre de secteurs à enjeux en évolution (créés ou
supprimés)
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8. CONSUTTATION DU PUBTIC

8.1 Modalités de la consultation

conformément à r'articre R572-9 du code de 
'environnement, 

re projet de ppBE des grandes
infrastructures routières de Tarbes donl ra commune est gestionnaire est mis à ra disposition du pubricpour une durée de deux mois, du 24 avrirau 24 juin 2023. un avis de consurtation a été pubrié dans rapresse locale, sur le site internet de la Ville de Târbes et affiché en Mairie.

Ainsi, le public a été informé qu,il pouvait prendre connâissance du projet de plan dePrévention du Bruit dans ,Environnement (ppBE) reratif aux voies communares de ra vire deTarbes, dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules.

Ce projet éta nt accessible du 24 avril au 24 juin 2023 :

. en version numérigue sur le s,te internet de la Ville de Tarbes : www.tarbes.fr - Ma ville
- Enquêtes publiques,

' en version papier dans res rocaux du service santé-Environnement Hôter Brauhauban
2ème étage - 49 rue Braubauban à Tarbes du lundi au jeudi 9h-12h 14h,16h30 _

vendredi th-12 h / 14h-16h.

Le public pouvant, dans le même délai, faire part de ses observations :

' soit par courrier postar adressé à Mairie de Tarbes - servrce santé-Environnement Bp
31329 65013 Tarbes Cedex,

. soit par courrier électronique : scse@mairie-tarbes.fr,

' soit sur un registre mis à sâ disposition dans les locaux du service santé_Environnement
Hôtel Brauhauban 2ème étage _ 49 rue Braubauban à Tarbes du tundi au jeudi 9h_12h /14h-16h30 - vendredi 9h-12h / 74h_t6h.

8.2 Synthese de la consultation

À l'issue de cette phase de consurtation et de ra prise en compte éventuele des remarques formurées,le PPBE sera approuvé par re conseir Municipar. Le pran de prévention du Bruit dans'Environnement
(PPBE) intègrera les résultats de la consultation et la suite qui leur a été donnée.

tT̂AM

RAPl-A2110 094 V2 -.. pro jei ppBE _ZO/O4/2023
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9, ANNEXES

9.L Principes d,action contre le bruit routier

î.RæS

LurrE coNTRE LE BRUtr RounER

REoucfloN Dr rÂ vtrEssE

N-ous p.ouvons aujourd'hul admettre que pour les véhicules légers le bruit de .oulement devient prépondérant à partir de30 km/h' Pour les véhicules utilitai.ê5 et les poids lourds, cette transition se situe à des vitesses comprises entre 40 et Go

Ainsi, la baisse du bruit liée à une réduction de lâ vitesse sera d,autant plus importante que te taux de poids lourds danslà circulâtion est faible

sonores dès lors que le bruit de roulement l,emporte sur le bruit du
'àutomobile et plus particulièrement sur les émisrons sonores des
à laquelle le bruit de roulement prend le pa5 sur le brujt sur le bruit

Principe d'euolution du niueou de bruit aloboL
en fonctian de la uitesse

z

8( it 11ot€1.

[a vitesse a un impact déterminant sur les niveaux
moteur. Les progrès réalisés dàns le domaine de I
motêurs des véhicules tendent à abâisser là vitesse
motêur

GAINs acousrreuEs

uction de la vitesse est variable selon lâ vitesse pratiquée et le type de

soit efteative, constitue donc une action efficace pour rédujre l,émtssion

Réduction de Ia vitesse Revêtement peu bruyant Revêlement standârd Revêtement bruyant
s0 à 30 km/h 2,5 dB(A) 3,4 dB(A) - 3,9 d8(A)
70 à s0 km/h 2,3 dB(A) ,2,6 d8(A) ,2,8 dBlA)
90 à 70 kmlth - 1,9 dB(a) - 2,1dB(A) - 2,2 dB(A)

110 à 90 km/h - 1,6 dB(A) 1,7 d8(A)

130 à 110 kmlh - 1,4d8(A) , 1,4 d8(A) ,1,5 dB(A)
Une diminution de la vitesse, ,ous réserve qü,elle
sonore d'une infràstructure routière.

La diminution des niveàux sonores liée à tâ réd
revêtement.

ALITRES EIFETS BENEFIQUEs

Drminution des

con50mmation5 et
des émissions de
co2

AméIioration de la
sécurité des usage.s

lmpact posltif sur la quâlité
de l'air, à condition de
conserver un trafic fluide

Effet positif 5ur la valeur immobilière
pour les zones riveraine5, lâ baisse des
niveaur sonores peut engendrer un
regain d'àttractivité résjdentielle et
économique

RAP 1 A2110-094 VZ - pro pt ppBÊ _2O|O4/2O23
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LurrE coNTRE LE sRUtr RounER

AMENAGEM€MTs PoNCTUE§ DE LA VoIR,E

agements ponctuels de la voirie visent à créer l,inconfort chez les passagers à

des décrochements verticaux marqués par une surélévation de la voirie (ralentisseurs de type dos
d'âne, plateaux surélevés ou coussins berninois) ;
des décrochements horizontaux quiengendrent une modification du profii en travers de la voirie
(rétrécissements de chaussée, chicanes,...).

de type ploteou surélevé (à gouche) et décrochement vefticol de type écluse (ù droite)

L'objectif principal de ces dispositifs est à Ia base d'améliorer la sécurité en limitant et en réduisant les vitesses.
Cet abaissement des vitesses pratiquées produit alors un effet favorable sur le paysage sonore.
cet effet est plus marqué aux àbords des voies rapides urbaines parce que la réduction des vitesses nemodifiera pas a priori re comportement des automobiristes, reur aflure restant fruide. En revanche, sur resvoies oùr la vitesse est délà limitée à 50 ou 70 km/h, l,effet peut être annihilé par un comportement plus
agressif des automobilistes.

Dëcrochement verticol

De plusieurs formes, les amén
l'exemple:

GAlNs ACoUSTIQUEs

agements ponctuels de la voirie dépend de5 caractéristiques de la zone oil ils sont
hicules, voie urbaine) et surtout de leur combinaison.

Ainsi' le Sain acoustique potentier de 1à 4 dB(A) ne vaut que si ces dispositifs sont combinés dans un projet
d'aménagement plus globar. si re dispositif est perçu comme un 5rmpre obstacre, r,usager va se contenter dedécélé.er juste avant l,aménagement et d,accélérer juste derrière.

e précjser que les décrochements verticaux peuvent entraîner une augmentâtion
ores maxirnaux au passage (poids lourds notamment). Leur imprantation à proximité
est donc à proscrire pour éviter les plaintes de la part des riverains.

L'efficacité des amén
implantés (type de vé

Il convient également d
sensible des niveaux son
d'une zone d'habitation

AUTRES EFFETs BENEFIQU€S

Diminution de la vitesse et
amélioration de la sécurité des
usagers

Dissua5ion de Ia circulation de
transit

Les décrochements horizontaux
permettent la mise en place de
mobilier urbain (plantes,

éclairages...)

RAPl-A21 10 094-V2 - proj et ppBE -?O/O4/2023
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LurrE coNTRE LE BRUTT RouTlER

ATAW

REVETEMENTs RoUTIERs

Le passàge d'un véhicule sur une sLrrface est à l,originr
prédominant sur le bruit moteur dès que la vitesse au
et la couche supérieure de la chaussée est la résultant

e de ce qu'on appelle le brùit de roulement qui devient
gmente. Ce bruit généré par le contact entre les pneus
e de plusieurs phénomènes acoustiques :

les vibrations engendrées par,interdction entre res pneumatiques et Ia chaussée (sons prutôtgraves);
un phénomène de pompage d,air causé par la compression détente de l?ir situé entre lespneumatiques et les espaces vides non communiquants de la chaussée (sons plus aigus) ;l'eftet. de corne (ou etret dièdre) qui correspond aux réflexions successives de rbnde sonoredans la corne formée par le pneumatique et le revêtement ,outier, Oont la consequence estune amplification du bruit à la manjère d,un mégaphone.

è)

ffi
Èi

:qH
Méa.sinê de poôpaqe d,àr

cêpacités d'absorption
Le bruit de roulement peut être atténué par le revétement routier en fonctjon de sesacouSttque

Un revêtement acoustique est d,un coût plus élevé qu,un revêtement classique en raison de son surcoût àl'achât (de prus 20% au doubre) et à ra pose mais aussi des coûts supprémentaires engendrés par ra nécessitéd'un entretien plus exigeant et de son renouvellement plus fréquent.
La pose et ,entretien d'un revêtement acoustique doivent être réarisés avec beaucoup de soins afind'optimiser les performances acoustjques dans la durée.
Les principaux revêtements acoustjques présents sùr le marché sont :

. les bétons bitumineux drainants (BBDr) ;
es enrobés b u rn ne Ux a coUC he m nce ou très
ES revête rnents e asti U eS

GarNs acousTleuEs

AUTRES EFFETS BENEFIQUES

Amélioration de Ia sécurité grâce à l,utilisation
d'enrobés drainants (diminution des risques
d'aquaplanage, amélioration de la vi5ibilité en cas de
pluie notamment)

Amélioration du
baisse du bruit
véhicule

confort de conduite, y compris
à l'intérieur de l,habitacle du

Les gains acoustique5 attendus lors d,un remplacement d,

dB(A) et peuvenr al er jusqu,à 9 dB(A) selon lesperformances acoustiques du revêtement sélectionné, so n âge et les conditions de circulation (trafic fluide ou

un revêtement acoustique sont de l,ordre de 3 à 6

5accadé, vitesse, taux de poids lourds, _..). Le gain acousti
est important et donc que les vjtesse5 de circulation sont

un revêtement de type bitumineux « classique » par

que est d'autant plus fort que le bruit de roulement
élevées

Les performances acoustiques d'un revêtement diminuent égarement avec le temps en rai50n de I,usuremécanique liée au trafic et aux intempéries (apparition de fiszures, ornières, ...) et du colmatage progressifde5 vides des revêtements poreux par la pollution.

RAP 1 A2110-O94-V2 - p roj et ppAE -2O/O4/2o23
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LurrE coNTRE LE BRUIr RourtER

L|MIER LE BRUfT DEs oEUx-RouEs MoroRtsEs

Les nuisances sonores générées par les deux,rou
phénomène portant atteinte à la tranquillité d,un
50it d'un comportement incivique à l,utilisation, so
non conformes comme les pots de compétition.

es constituent un des principaux motifs de plainte et un
nombre élevé de personnes. Celles ci sont la conséquence
it de l'utilisation de dispositifs d,échappement dégradés ou

défectueux
ales nea s Us VA tsn sa ncti no ntne uti sat no de d échd a nteispôsitifs ppem uo

nTC USd nno confo rme as t_l rd ndes deormes n

MoYENS D'AcnoN
Afin d'inciter les conducteurs à modifier ou
informatives peuvent être menées pour les
engendrer auprès des riverains.

à adapter leur comportement au guidon, des campagnes
sensibiliser aux nuisances sonores que leur conduite peut

si les campa8nes de sensibilisation n'apportent pas les résultats escomptés, des opérations de contrôle et de
de répression peuvent être décidées. En effet, la circulaire du 23 mai 2005 relative à la mise en ceuvre du plan
National contre le Bruit précise égarement que res maires peuvent, dans re cadre de reurs pouvoirs de porice,
faire appel aux brigades de contrôre technique des porices urbaines ou aux équipes antinuisances de ra
gendarmerie et organiser avec leur concours des opérations ponctuelles de contrôle des véhicules sur voie
publique.

NvEAux soNoREs aDMIsstBLEs

Le bruit généré par les véhicures motorisés à deux-roues est rimité depuis rongtemps par des directives
européennes. Depuis le 17 juin 1999, tous les nouveaux types de véhicules sont soumis à une norme
européenne, conformément à ra directive 97/24/cE. pour res deux-roues à moteur, res vareurs rimites
actuellement imposées sont les suivantes:

Cyclomoteur (< 25km/h) 56 dB(A)

71 dB(A)

Motocycle (cylindrée < 80 cm3) 7s dB(A)

Motocycle (cylindrée 80 175 cmr) 17 dB(A)

Motocycle icylindrée > 175 cm3) 80 dB(A)

RAPl A2110 094 V2 -- proiet ppBE -2A/A4/2023

Le contrôle des deux-roues peut se faire en application de plusieurs réglementations.
['intervention des fofces de police se fa,t essentiellement sur Ia base de l,article R. 31g-3 du code de la route.
Ses dispositions prévoient deux types d,infractions :

' l'alinéa premrer sanctionne re comportement à r'origine de bruits susceptibres de causer une
gêne aux usagers ou riverains ;

Cyclomoteur (> 25km/h)
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Les services municipaux chargés de l,entret,en des espaces verts pourront
. recenser le matériel utilisé pour lentretien des espaces verts et lors du

celui-ci opter pour des équipements moins bruyants ;
' minimiser ra gêne des usagers de ces rieux en définissant des horaires

formant et informant re personner à une utirisation raisonnée des outirs r

renouvellement de

d'utilisation, et en
es plus bruyants.

TARæS

MRETIEN DES ESPACES VERTS MOINS BRI.rYANTS
UT,LTSER DEs MATER|ELS o.E

De nombreux matériels
sont utilisés pour l'entr
afin de préserver la qua

générant des nuisances sonores (tondeuses, souffleurs, débroussailleuses...)
etien des espaces verts. ll faudra donc réfléchir à une utilisation raisonnée
Iité acoustique de ces zones.

SENsrBtusER r,usAGER a LA QUAIJTE SONORE DU UEU

mrses en
eL s nzo es ec no Un Se ac m Se ua re a d eu af b e xe os it o n b up u nro tpo
a e ru o u n oî rmp e U as e U a U a eit ne or nnq me nta e ud its e

ll s'agira d'informer l'usager de la qualité sonore de la zone à l,aide
. d'un affichage ou d,une signalétique positionné à I,entrée du site ;une campagne d,information dans la

communautaires et communaux.
presse et par tous moyens de communication
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CRFEO

La valorisation des zones câlmes est un des object
2002/49/CE. Une réflexion sur l,ambiance sonore de ,

déterminer les mesures disponibles pour conduire à un

Valoriser le calme consiste à :

Cela peut être fait avec des sons naturels, fontaine, a
pour les enfants (source de bruit forte mais non méca

limiter les émergences (différence entre le niveau de bruit ambiant (bruit mesuré dans lazone avec la source de bruit) et le bruit résiduel (bruit mesuré dans la zone sans la sourcede bruit)) ;
agir sur le bruit de fond ;
améliorer la quatité du bruit.

ifs introduits par la directive européenne
certaines zones pourra être menée afin de
e a mélioration de celle-ci.

rbres (feuilles), ou en créant une aire de jeux
n ique).
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8 - PROGRAMMES « ÉDUCATION AU DÉVELOPPEMENT
DURABLE »» ET << PAPILLON » 2023-2024: TARIFS - ACTIONS DE
PARTENARIAT ET DE MÉCÉNAT - DEMANDES DE SUBVENTIONS

Depuis plus de '13 ans dans le cadre de sa démarche en matière de développement
durable, la ville de Tarbes a décidé de s'engager afin que la sensibilisation des
jeunes enfants soit la pierre angulaire des nouveaux comportements que notre
société se doit d'acquérir pour que le développement durable ne reste pas une
simple idée.

C'est ainsi que la ville de Tarbes, en partenariat avec l'Éducation nationale,
développe depuis septembre 2O1O un programme « Éducation au Développement
Durable » (EDD) qui concerne les enfants des cycles 2 et3 (CE2, CM1 et CM2) de
Tarbes et de certaines communes appartenant à la communauté d'agglomération
Tarbes Lourdes Pyrénées, soit près de 21 70O élèves sensibilisés depuis 2010. Les
grandes thématiques abordées sont les suivantes: « Alimentation et Santé »,

« Biodiversité », « Déchets », « Développement Durable, éco-citoyenneté et
empreinte environnementale », « Eau » et « Energie et Climat ».

Dans le cadre de Ia prochaine édilion 2023-2024, près de 70 animations en classes
et sur le terrain seront réalisées par des professionnels. Quelques exemples de
sorties sur le terrain :

séjour de 3 jours au centre de vacances l'Arcouade à Payolle,
visite de la centrale hydroélectrique de Beaudéan à Campan,
visite de la maison du Parc national des Pyrénées,
visite du centre départemental de tri de Capvern,
visite de la station d'épuration de Tarbes Ouest,
atelier pédagogique au CaminAdour,
atelier pédagogique à la ferme Chimounet à Trébons,

La participation des familles reste gratuite et la participation des communes revient
aux tarifs prévus sur une édition classique du programme soit 7,5 € par élève et par
thématique ou 40 € par élève pour le séjour à l'Arcouade. Dans le cadre du
partenariat avec le SYMAT, il ne sera demandé aucune participation aux communes
pour la thématique « Déchets ».

Le projet montagne est maintenu en lien avec le service des Sports.

Depuis 201 8-20'19, la mairie de Tarbes, en partenariat avec l'Education nationale, a
également décidé de sensibiliser à la biodiversité, en français et en anglais, les
élèves des classes de moyenne et grande sections, CP et CE1 des écoles de
Tarbes. ll s'agit du projet « Papillon ».



Pour 2023-2024, 90 classes pour le programme EDD, soit plus de 2 250 élèves
et 16 classes pour le projet « Papillon », soit près de 450 élèves, sont en phase de
pré-inscription pour un total de 2 700 élèves. Le budget prévisionnel de ces deux
programmes s'élève à 337 846 €.

Le plan de financement prévisionnel du programme pourrait être le suivant :

PREVISIONNEL FINANCIER DU PROGRAMME EDD 2023.2024

DEPENSES MONTANT T.T.C RECETTES MONTANT T.T.C

Graphisme impression 60 150,00 € 135 138,00 €

Matériel pédagogique 3 570,00 € SYMAT 15 000,00 €

Promotion du projet 500,00 € SMTD 65 36 000,00 €

Animations pédagogiques 149 620,00 € Agence de l'eau Adour-Garonne 30 000,00 €

Dont les séjours à

I'Arcouade
85 000,00 € Participation des communes I440,00 €

Frais de transports 54 200,00 € EDF 5 000,00 €

Frais de restauration 2 000,00 € SUEZ

Frais de personnel 67 806,00 € VEOLIA 10 000,00 €

Le Groupe La Poste 1 500,00 €

GRDF 6 900,00 €

Participation des âmilles 0,00 €

Mairie de Tarbes 75 188,00 €

337 846,00 € TOTAL 337 846,00 €

La Région

13 680,00 €

COUT TOTAL



Sur avis favorable de la commission municipale Cadre de vie / Propreté - Transition
écologique et Protection animale du 6 juin 2023 il est proposé au Conseil municipal :

d'approuver l'édition 2023-2024 des programmes « Éducation au
Développement Durable » et « Papillon » ;

d'adopter le plan de financement proposé et de solliciter les différents
financeurs;

d'approuver les tarifs proposés ;

d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer Les conventions
de partenariat et tous actes utiles.



coMMlsstoN ADMINlsrRATtoN cÉruÉnale - FINANcES -
RESSOURCES HUMAINES ET COMMANDE PUBLIQUE



9. BUDGET PRINCIPAL 2023. SOUTIEN AU MONDE ASSOCIATIF.
AJUSTEMENT DU TABLEAU DES SUBVENTIONS
INDIVIDUALTSÉES

Le tableau des subventions individualisées accordées au titre de l'année 2023 est
régulièrement actualisé de manière à prendre en compte diverses sollicitations de la
part d'associations faisant part de leurs projets en cours d'année.

ll est proposé au Conseil municipal

- d'attribuer les subventions suivantes
fonctionnement

en tant que subventions de

- d'inscrire les crédits correspondants au budget principal ;

- d'autoriser Monsieur Ie Maire à signer tout acte utile à cet effet, et notamment
une convention d'objectifs (ou un avenant).

POLITIQUE BENEFICIAIRE OBJET MONTANT

Développement
économiq ue

Association
« SEAE »

Subvention
exceptionnelle -
Participation à
l'organisation du
Salon régional de
l'aoriculture

TOTAL DES INSCRIPTIONS NOUVELLES EN
FONCTIONNEMENT

3500€

3500€

I



1o - RÉAMÉNAGEMENT DE L,ENTRÉE VISITEURS DU PARG DEs
EXPOSITIONS DE TARBES - DEMANDE DE SUBVENTIONS

La ville de Tarbes souhaite requalifier l'espace situé en façade principale du Parc
des Expositions, devenu vétuste, avec pour objectifs de concilier les différents
usages de cet espace (piétons, cyclistes, accessibilité, voiture...)dans une logique
de développement durable.

Ainsi Ie projet prévoit :

- de reconstruire les surfaces dédiées au stationnement et aux circulations
piétonnes avec des matériaux perméables permettant I'infiltration directe
des eaux pluviales à la parcelle;
- de planter des arbres et arbustes créant ainsi un écosystème plus
vertueux;
- de sécuriser les circulations piétonnes, les rendre accessibles et
d'aménager des équipements pour les cyclistes.

Le montant estimatif de ce projet est de 355 000 € H.T

Les travaux sont susceptibles d'être aidés par l'Agence de l'Eau et par le Fonds
vert selon le plan de financement suivant:

Sur avis favorable de la commission Administration générale, Finances,
Ressources humaines et Commande publique du 21 juin 2023, n est proposé au
Conseil municipal :

- d'approuver le plan de réaménagement de l'entrée visiteurs du Parc des
Expositions;

- d'approuver son plan de financement ;

Dépenses € H.T. Recettes € H.T.

- Travaux 355 000 - Fonds vert

- Agence de l'Eau

- Ville de Tarbes

150 000

100 000

355 000 Total 355 000

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes utiles

I

105 000

Total



La rue de Broglie, partie entre le rond-point de I'Ormeau et la rue Jean Perrin, doit
être réaménagée afin d'offrir aux habitants et usagers du quartier un cadre de vie
plus qualitatif et fonctionnel.

Le projet prévoit également de s'inscrire dans un objectif de développement
durable, en utilisant des matériaux perméables, préservant les plantations
existantes.

Ce projet estimé à 400 000 € H.T. est susceptible d'être aidé financièrement selon
le plan suivant :

Recettes € H.T.

- Travaux 400 000

Sur avis favorable de la commission Administration générale, Finances,
Ressources humaines et Commande publique du 21 juin 2023, n est proposé au
Conseil municipal :

- d'approuver le projet d'aménagement de la rue de Broglie ;

- d'approuver son plan de financement ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes utiles

nses € H.T.Dé

- Fonds vert

- Agence de l'Eau 75 000

- Ville de Tarbes 205 000

Total 400 000 Total 400 000

11 - AMÉNAGEMENT DE LA RUE DE BROGLIE. DEMANDE DE
SUBVENTIONS

'120 000



12 . RESTAURATION DU CLOÎTRE DU JARDIN MASSEY
DEMANDE DE SUBVENTIONS

Le cloître du Jardin Massey est en grande partie issu du cloître de l'abbaye de
Saint Sever de Rustan construit au xve siècle et classé au titre des Monuments
historiques.

Depuis plusieurs années et comptetenu de son exposition aux intempéries, le
cloître du Jardin Massey souffre d'une altération de ses éléments sculptés.

Lors de la tempête de 2020, un arbre s'est abattu sur le cloître mettant à tene une
partie de sa galerie Ouest.

La ville de Tarbes souhaite donc procéder à la restauration de cet ouvrage
emblématique. Les travaux ont été estimés à 460 000 € HT et sont susceptibles de
faire l'objet d'aides selon le plan de financement suivant :

- Travaux 460 000 . DSIL

- DRAC Occitanie 230 000

- Ville de Tarbes 92 000

Sur avis favorable de la commission Administration générale, Finances,
Ressources humaines et Commande publique du 21 juin 2023, n est proposé au
Conseil municipal :

- d'approuver le projet de restauration du cloître du Jardin Massey;

- d'approuver son plan de financement;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes utiles

Dépenses € H.T. Recettes € H.T.

Total 460 000 Total 460 000

138 000



13 . QUARTIER ORMEAU BEL AIR - CREATION D'UNE MAISON
DU PROJET (NPNRU)

Dans le cadre du Nouveau Programme de Rénovation Urbaine sur le quartier
Ormeau Bel Air, il est envisagé de créer une maison du projet afin d'informer et
consulter la population du quartier durant tout le projet de sa conception jusqu'à sa
réalisation.

Cette maison du projet se situera à l'emplacement de I'actuelle verrière jouxtant le
bâtiment abritant le siège du Parc National des Pyrénées.

Le montant estimé de ce projet est de 208 000 €HT et peut faire l'objet d'une aide
financière de la dotation politique de la ville selon le plan de financement suivant :

Sur avis favorable de la commission Administration générale, Finances,
Ressources humaines et Commande publique du 21 juin 2023, n est proposé au
Conseil municipal :

- d'approuver le plan de financement ci-dessus,

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes utiles.

Dépenses € H.T. Recettes € H.T.

- Travaux 208 000 - DPV 89 840

- Ville de Tarbes 118 160

Total 208 000 Total 208 000



14. PAVILLON EDMOND LAY. PLACE AU BOIS . CREATION DE
TARIF

Le pavillon Edmond LAY, dont la ville de Tarbes est propriétaire, a été construit en
1981 par l'architecte dont il porte le nom sur le site de la gare routière de la Place
au Bois. ll a tout d'abord servi de halte routière.

En 2005, des travaux d'aménagement ont été réalisés dans le but de changer la
destination du bâtiment et de créer un Espace Prévention Santé.

ll a ensuite accueilli
affectation.

l'association ADMR et attend aujourd'hui sa nouvelle

Pour cela, il va faire l'objet d'un avis d'appel à candidatures pour la création d'un
espace de restauration rapide. Sa superficie de 64 m'permet un aménagement en
deux parties :

- Un espace restauration de 35 m2,

- Un espace cuisine de 29 m'
- L'exploitation d'une terrasse est envisagée.

ldéalement situé, il contribuera à la valorisation de cette nouvelle place et à la
redynamisation du centre-ville.

ll convient de fixer une redevance annuelle d'occupation du domaine public qui
couvre la mise à disposition du local et de la terrasse.
Le montant sera de 4 000 € en 2023, calculé au prorata des mois effectivement
exploités. ll sera réévalué en 2024 puis les années suivantes par décision du
Maire.

Sur avis favorable de la commission Administration générale, Finances,
Ressources humaines et Commande publique du 21 juin 2023, I est proposé au
Conseil municipal :

- d'approuver le principe de la mise à disposition du pavillon Edmond LAY et
l'institution du tarif d'occupation ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions et
tous actes utiles.



CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Entre

La Ville de Tarbes, représentée par son maire, Monsieur Gérard TRÉMÈGE,
agissant au nom et pour le compte de la Ville de Tarbes, en exécution des
délibérations du Conseil municipal en date du 3 juillet 2023.

Ci-après dénommée la Ville,

D'UNE PART,

ET

Qui s'engage à appliquer et respecter les présentes,

Ci-après dénommés l'occupant,

D'AUTRE PART,

ll a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

Description:
Le bâtiment occupe une surface de 64 m2 répartie en 2 espaces:
restauration 35 m2 et espace cuisine 29 m'
L'exploitation d'une terrasse est possible

o Le bâtiment et la terrasse sont mis à disposition sans accessoires,
l'exploitant fera son affaire de tout le matériel nécessaire à
l'exploitation.

Pas de mise à disposition de licence de débit de boissons.

Le présent document a pour objet de fixer les conditions d'exploitation du pavillon
Edmond LAY situé Place au Bois à Tarbes.



ARTICLE 2. DOMANIALITE PUBLIQUE

La présente convention est conclue sous le régime de l'occupation temporaire du
domaine public. En conséquence, I'occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir
des dispositions sur la propriété commerciale ou d'une autre réglementation
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à

l'occupation et quelque autre droit.

ARTICLE 3. DUREE DU CONTRAT

La convention est conclue à compter de la date de signature, pour une durée de
1 an renouvelables 2 fois.
Deux mois avant la date d'expiration de la présente convention, l'occupant devra
renouveler sa demande par écrit.
La durée de ce contrat pourra également être abrégée selon les clauses prévues
ci -après à I'article 11.

ARTICLE 4. ACTIVITES EXERCEES PAR L'OCCUPANT

Restauration rapide à consommer sur place.
Aucun aménagement permettant le séjour et l'habitation sur les lieux ne sera
autorisé.

ARTICLE 5 - CONDITIONS D'EXPLOITATION

5-1 - Conditions d'ouverture
Le pavillon doit être ouvert toute l'année du lundi au samedi et dimanches et jours
fériés lors de manifestations exceptionnelles.
L'occupant devra préciser au public par affichage les horaires et jours d'ouverture de
son activité.

5-2 - Conditions d'exploitation
L'occupant devra :

1) Faire son affaire personnelle de toutes les autorisations à obtenir de quelque
administration que ce soit, comme de l'exécution ou du paiement de tous
droits qui pourraient être dus ; se conformer aux textes en vigueur, règlement
de police ou de voirie, normes de sécurité propres à son activité, règles
d'hygiène en matière alimentaire, de sécurité, d'accessibilité et de droit du
travail, règlement sanitaire, le tout de manière à ce que la Ville de Tarbes ne
puisse jamais être inquiétée et recherchée à ce sujet.

2) Prendre toutes les précautions nécessaires pour que l'exercice de son activité
ne puisse nuire à la tranquillité, à I'hygiène, à la salubrité, à la solidité ou à la
bonne tenue des lieux mis à disposition, et ne puisse causer aux voisins ni
troubles, ni préjudice. Aucune nuisance sonore de quelque nature que ce soit
n'est autorisée.

3) L'occupant fera respecter l'interdiction de fumer dans les lieux publics
conformément au décret n" 2006-1386 du 15 novembre 2006 (interdiction de
fumer dans les espaces non couverts recevant des mineurs).

4) L'occupant devra proposer à sa clientèle au minimum deux moyens de
paiement : paiement en espèces et par carte bancaire. Pour cela, il devra être
équipé, à ses frais, d'un terminal de paiement électronique.
Le paiement par chèque est laissé à I'appréciation de l'occupant. Des
conditions pourront être imposées mais devront être clairement affichées
(montant minimum, carte identité exigée... )



En cas de refus des paiements par chèques, l'occupant devra en informer sa
clientèle également par affichage.

5-3 - Entretien
L'occupant entretiendra les lieux, objet de la présente convention, pendant toute la
durée de celle-ci en bon état de réparation de toute sorte et les rendra tels à la fin de
cette demière.
A cet effet, l'occupant s'engage à rénover, à ses frais, les peintures de façade de
l'édifice dans le respect des normes applicables à la Place au bois et à l'intégrité du
bâtiment.
L'occupant devra ainsi soumettre son projet à la Ville de Tarbes et aux différentes
instances devant être consultées.
ll assurera lui-même l'évacuation des déchets de ses activités et à ses frais. ll
disposera de containers réglementaires fermés, poubelles et récipients en nombre
suffisant. ll fera son affaire personnelle de leur nettoyage, stockage et désinfection.
Les containers devront être sortis la veille des jours de collecte et rangés dès le
ramassage effectué.

5-4 - Transformation et amélioration
L'occupant ne pourra, sans le consentement préalable et écrit de la Ville de Tarbes,
apporter des modifications aux biens mis à disposition.
Si des travaux sont autorisés par la Ville de Tarbes après consultation de la DRAC,
ils seront exécutés aux frais de l'occupant. Les nouveaux aménagements doivent
être conformes à la destination et à I'affectation des locaux ainsi qu'aux normes et
aux réglementations en vigueur. lls sont engagés aux frais, risques et périls de
l'occupant.
Tous embellissements, améliorations et installations faits par l'occupant dans les
lieux mis à disposition resteront à la fin de la présente convention, la propriété de la
Ville de Tarbes sans indemnité de sa part, cette dernière se réservant
éventuellement le droit de demander le rétablissement des lieux dans leur état
primitif aux frais de l'occupant.

En cas de constat par la Ville du non-respect de I'une de ces clauses, il y aura nullité
immédiate du présent contrat et ce sans indemnisation de quelque nature que soit et
pour quelque raison que ce soit.

ARTICLE 6 - REDEVANCE

En contrepartie de l'autorisation d'occuper le domaine public, l'occupant s'engage à
verser une redevance annuelle. Cette redevance d'occupation du domaine public
couvre la mise à disposition du local et de la terrasse.

Le montant sera de 4 000 € calculé en 2023, au prorata des mois effectivement
réalisés. ll sera réévalué en 2024 puis les années suivantes par décision du Maire.

A chaque échéance annuelle, cette redevance sera réévaluée selon les modalités ci-
dessus par décision du Maire de Tarbes.

La redevance est payable en deux fois à semestre échu. Toutefois ces modalités de
paiement pourront être aménagées pour tenir compte de l'activité saisonnière.



Les sommes dues par l'occupant au titre de la redevance d'occupation temporaire du
domaine public sont indépendantes de tous droits et taxes mis à sa charge à un
autre titre.

ARTICLE 7 - ASSURANCE . RECOURS

Responsabilités pour dommages de toute nature
L'occupant est seul responsable de tous les dommages corporels, matériels ou
immatériels consécutifs ou non à un dommage matériel ou corporel, qu'ils soient
directs ou indirects, qui pourraient être occasionnés à l'occasion de I'occupation.
L'occupant est en tout état de cause solidairement responsable des dommages de
même nature causés le cas échéant par toute personne, physique ou morale,
intervenant pour son compte.

Assurances
L'occupant est tenu de contracter aux fins de couvrir ses responsabilités une ou
plusieurs polices d'assurance auprès d'une compagnie d'assurance notoirement
solvable de son choix :

- une assurance de responsabilité civile en général, en garantie illimitée pour Ie
risque corporel, et tous risques spéciaux liés à son activité.

- Sa responsabilité locative pour l'ensemble des biens immobiliers mis à sa
disposition par la Ville de Tarbes, sans limitation pour l'ensemble des risques
qu'il peut encourir du fait de son activité.

Les attestations d'assurance seront remises en même temps que la signature de ia
présente convention par l'occupant.
L'occupant devra déclarer au plus tard sous 48 heures, à l'assureur, d'une part, à la
Ville de Tarbes, d'autre part, tout sinistre quelle qu'en soit I'importance, même s'il
n'en résulte aucun dégât apparent.

ARTICLE 8. CARACTERE PERSONNEL DE LA CONVENTION

L'occupant s'engage à occuper lui-même et sans discontinuité les lieux mis â sa
disposition. Toute mise à disposition au profit d'un tiers quel qu'il soit, à titre onéreux
ou gratuit, est rigoureusement interdite, et ce, y compris dans le cadre d'une location-
gérance.
La présente convention est accordée personnellement et en exclusivité à I'occupant
et ne pourra être rétrocédée par lui. Le non-respect de cette clause entraînera la
résiliation immédiate et sans indemnisation du présent contrat.

ARTIGLE 9 . OBLIGATIONS FINANCIERES

Indépendamment de la redevance prévue par le contrat l'occupant, doit supporter en
particulier:
- les frais de son personnel, qui devra être régulièrement déclaré auprès des
instances concernées et conforme au droit du travail.
- tous les impôts, taxes concernant ou induits par l'exploitation et l'occupation qui font
I'objet de la présente convention,
- il sera tenu responsable de toutes contraventions pouvant être relevées à l'encontre
de son commerce par tous magistrats ou fonctionnaires qualifiés pour inobservations
ou inexécutions des prescriptions en vigueur,
- les frais d'impression des tarifs et documents promotionnels,
- le montant des consommations d'eau, d'électricité, de téléphone,



- le renouvellement de l'appareillage courant ainsi que la maintenance et l'entretien
des installations techniques,
- les contrats d'entretien relatifs à l'ensemble des équipements liés au
fonctionnement de la buvette.

ARTICLE 1O - RÉSILIATION PAR LA VILLE

Résiliation pour tout motif d'intérêt général
En sus des clauses de résiliation évoquées dans les articles ci avant la Ville se
réserve le droit de résilier la présente convention, et ce, pour tout motif d'intérêt
général.
La dénonciation du contrat par anticipation par la Ville interviendra alors sous préavis
de deux mois, sauf cas d'urgence, comme des impératifs d'utilisation de l'espace
pour des nécessités publiques ou des aménagements publics dont la réalisation
ferait apparaître des contraintes de temps en matière de sécurité ou d'hygiène
publique notamment et pour lesquels aucun préavis n'est nécessaire.

Résiliation du fait du comportement de I'occupant
A défaut de paiement, à son échéance exacte, d'un seul terme ou fraction de terme
de la redevance ou de ses accessoires, ou en cas d'inexécution de l'une des clauses
et conditions de la présente convention par l'occupant, ainsi que dans le cas d'un
manquement aux textes légaux ou réglementaires applicables, et quinze jours
calendaires après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de
réception, restée en tout ou en partie sans effet, la convention sera résiliée de plein
droit et sans formalité, même dans le cas de paiement ou d'exécution postérieure à
I'expiration du délai ci-dessus.

Le présent contrat sera résiliable par simple lettre recommandée avec accusé de
réception :

- au cas d'incapacité juridique ou faillite personnelle de I'occupant ou au cas de
dissolution de la Société occupante,
- au cas où I'occupant viendrait à cesser volontairement ou non, pour quelque motif
que ce soit, d'exercer dans les lieux l'activité prévue,
- au cas de destruction totale des lieux et ce, en application expresse de l'article
1722 du Code Civil,
- en cas de désordre, de scandale, d'infraction à la réglementation applicable à un
titre quelconque à I'activité exercée dans les lieux,
- en cas de décès de l'occupant, le contrat sera résilié de plein droit,
- en cas de condamnation pour crime ou délit.

Dès la date d'effet de la résiliation, I'occupant sera tenu d'évacuer, sans délai, les
lieux, objet des présentes. A défaut, il sera redevable, par jour de retard, d'une
pénalité égale à 20o/o du montant de la redevance en cours, et sous réserve de tous
autres droits et recours de la Ville.
En cas de liquidation judiciaire, le contrat serait résilié par une simple notification.



Résiliation pour raisons de force majeure
Si la fermeture du lieu ou la cessation de I'activité de l'occupant venait à être décidée
en cours de contrat, pour une raison de force majeure le contrat serait interrompu de
plein droit, pendant la durée de cette fermeture, sans que I'occupant ne puisse
prétendre, de ce fait, à aucune indemnité. ll en sera de même pour une réquisition du
terrain ou pour des mesures d'ordre et de sécurité publique.
La redevance serait alors due par l'occupant au prorata du nombre de mois
d'ouverture, la fraction de mois en excédent étant considérée comme nulle lorsqu'elle
serait inférieure à seize jours et comme un mois entier lorsqu'elle serait supérieure à
quinze jours.
Toutefois, si l'événement a une durée certaine et prévisible qui est inférieure à la
durée restant à courir au regard de l'échéance du présent contrat, le contrat peut
alors d'un commun accord des parties être suspendu sans pour autant que
l'occupant ne puisse prétendre à une quelconque indemnisation à quelque titre que
ce soit. Dans ce cas, la redevance serait également suspendue pour la même durée.

ARTICLE 11 - COMPÉTENCE JURIDICTIONNELLE

Tous les litiges qui pourraient s'élever au titre des présentes, entre la Ville et
l'occupant et qui n'auraient pas pu trouver un règlement amiable, seront portés
devant le Tribunal Administratif de Pau.

Fait à TARBES, le

L'occupant, Le Maire,

Gérard TREMEGE



15 - PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNAUTÉ
D'AGGLoMÉRATIoN TARBES-LoURDES-pyRÉNÉes À LA
RÉpecrron oÉrrNrrrve ou nevÈreMENT DE vorRlE

Les réseaux d'eau potable du chemin de la planète, de la rue d'Urac, de la rue des
mimosas et de la rue du Limousin à Tarbes ont été renouvelés entre 2019 et 2022.

Ces travaux réalisés par la communauté d'agglomération Tarbes-Lourdes-
Pyrénées ont nécessité de découper le revêtement de voirie. Un revêtement
provisoire a été mis en æuvre, conformément aux prescriptions du service Voirie
de la commune de Tarbes. La réfection définitive doit être réalisée 6 à 12 mois
après la fin des travaux, afin de laisser le temps à la tranchée de travarller.

La convention proposée définit les obligations financières de la CA TLP ainsi que
les obligations respectives de la ville et de la CA TLP en matière de financement
de la réfection du revêtement de voirie.

Sur avis favorable de la commission Administration générale, Finances,
Ressources humaines et Commande publique du 21 juin 2023, n est proposé au
Conseil municipal :

- d'approuver la convention avec la CA TLP pour la réfection de voirie suite
aux travaux de renouvellement du réseau d'eau potable pour un montant de
105 000 € HT. ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes utiles.

La communauté d'agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a sollicité le service
voirie de la commune de ïarbes pour l'intégration des rues concernées dans le
programme annuel de réfection des voiries. La ville de Tarbes assure ainsi la
maîtrise d'ceuvre et la maitrise d'ouvrage des travaux liés à I'opération de réfection
définitive du revêtement de voirie.

La CA TLP participe au prorata du pourcentage de la surface totale des rues. Cette
participation, en accord avec le service voirie de la ville de Tarbes, est arrêtée à
105 000 € HT.
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CONVENTION

CATLP/ Ville de TARBES

Participation financière pour la réfection définitive du revêtement de voirie suite à des travaux
de renouvellement du réseau d'eau potable sur la ville de TARBES

HHH
Entre:

La Communauté d'Agglomération Ta rbes-Lou rdes-Pyrén ées représentée par le Président du
conseil d'exploitation, M. Jean Claude Piron, habilité à I'effet des présentes par une délibération
du Conseil Communautaire en date du 74 mars 2022,

Ci-oprès dénommée,« Lo CATLP »

La ville de TARBES représentée par son Maire, M. Gérard TREMEGE, habilité à l'effet des présentes
par une délibération du Conseil municipal du 3 juillet 2023,

Ci-oprès dénommée,« Lo moirie de TARBES »

T RBES

Et collectivement dénommés « les parties »

Page Iil

Et:



IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT:

Lors des travaux de renouvellement des réseaux d'eau potable sur la ville de TARBES, le

revêtement de voirie a dû être découpé. Un revêtement provisoire a été mis en ceuvre,

conformément aux prescriptions du service Voirie de la ville de TARBES.

Le service Eau/Assain issem ent/G EPU se doit de réaliser la réfection définitive 6 à 12 mois après la

fin des travaux (afin de laisser le temps à la tranchée de « travailler »).

Le montant prévisionnel de ce revêtement définitif est estimé à 105 000 € HT.

La CATLP a sollicité le service voirie de la ville de TARBES pour l'intégration des rues concernées
dans le programme annuel de réfection des voiries de la ville de Tarbes avec une participation de

notre part correspondant au montant estimé.
Le service Eau/Assain issem ent/G EPU est d'accord pour financer la partie lui incombant.

ARTICLE 1_ OBJET DE LA CONVENTION :

L'objet de la présente convention est de définir les modalités financières ainsi que les obligations
respectives de la ville de TARBES et de la CATLP en matière de financement de la réfection du
revêtement de voirie tels que précisés à l'article 2 de la présente convention.

ARTICLE 2 -TRAVAUX A REATISER ET PROGRAMME TECHNIQUE DES TRAVAUX :

Le service voirie de la ville de TARBES assure la maîtrise d'ceuvre des travaux liés à l'opération de
réfection définitive du revêtement de voirie.
Lors des travaux de réfection de voirie, les bouches à clé réhaussables seront ajustées au mieux du
niveau de voirie pour éviter qu'elles ne soient recouvertes.

La ville de TARBES assure la maîtrise d'ouvrage des études et des travaux liés à l'opération de

réfection définitive du revêtement de voirie.

ARTICLE 4 - ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTIES :

Les parties conviennent que le versement de 105 000 € HT correspond à la cote part du service
ea u/assa inissement/G EPU pour la réfection définitive du revêtement des voiries ci-après: chemin
de la planète, rue d'Urac, rue des mimosas et rue du Limousin.

Les prestations prises en charge par la CATLP seront réglées selon les modalités suivantes :

- 36 750 € HT à la signature de la présente convention ;

- 68 250 € HT après la réception des travaux.

Un titre de recettes sera adressé à la CATLP avec justification de la réalisation des travaux
conformément à l'objet de la convention.
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ARTICLE 3 - MAITRISE D,OUVRAGE :

ARTICLE 5. MODALITES DE REGLEMENT:

ARTICLE 6 - DURÉE - RESILIATION :



La présente convention prend effet à compter de la signature de la présente convention et ce
jusqu'à la réception des travaux faisant l'ob.iet de la présente convention.
La présente convention pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties en cas de non-respect
de la convention ou pour tout motif d'intérêt dûment motivé, dans un délai d'un mois suivant
l'envoi d'un pli recommandé.

ARTICTE 7 - RESPONSABILITE DES PARTIES :

Chacune des Parties est responsable de tout dommage qu'elle-même, son personnel, ses
représentants et ses éventuels sous-traitants causent à l'autre Partie ou à des tiers à l'occasion
et/ou du fait de l'exécution de la présente Convention.

Chaque Partie tiendra informé l'autre Partie et les assureurs de cette garantie, de tous dommages
et/ou responsabilité qu'elle viendrait à supporter à ce titre.

Les litiges susceptibles de naître à I'occasion de la présente convention relèvent de la compétence
exclusive du tribunal Administratif de PAU.

Les Parties s'engagent à coopérer pleinement et en toute bonne foi pour la bonne exécution de la
présente Convention.

Fa it à TARBES, le

La ville de TARBES,

Le Maire,

Gérard TREMEGE

Pour la Communauté d'Agglomération
Ta rbes-Lou rdes-Pyrén ées,

Le Président du conseil d'exploitation,

Jean Claude PIRON
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ARTICLES-LITIGES:

ARTICLE 9 - COTLABORATION DES PARTIES :



16 - FIXATION DE LA RÉMUNERATION DES ANIMATEURS
TEM PORAIRES - DÉLIBÉRATION MODIF]CATIVE

La ville de Tarbes organise l'accueil d'enfants et d'adolescents (3/17 ans) dans le
cadre des centres de loisirs, des séjours de vacances, des classes de découverte
et des chantiers éducatifs.

Afin de répondre à une fréquentation plus importante sur certaines périodes de
l'année, des animateurs contractuels sont recrutés ponctuellement. Leur
rémunération qui a été fixée par voie de délibération du Conseil municipal du
2 juillet 2018 nécessite d'être revue en fonction de I'évolution du SlVlC.

Sur avis favorable de Ia commission Administration Générale - Finances -
Ressources Humaines et Commande Publique du 21 juin 2023, il est proposé au
Conseil municipal :

- de revoir la rémunération des animateurs temporaires et de la fixer sur la
base forfaitaire journalière brute de 128 € et la nuit de garde sur le forfait
nuitée brut de 51 € ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document
afférent à cette délibération.

La présente délibération abroge et remplace la délibération du 2 juillet 2018



17 - PERSONNEL MUNICIPAL: MODIFICATION DU TABLEAU DES
EFFECTIFS

Après avis du Comité Social Territorial du 21 )uin 2023 et de la Commission
Administration Générale - Finances - Ressources Humaines et Commande
Publique du 21 juin 2023, il est proposé au Conseil municipal :

- de supprimer les 27 postes d'aqents de restauration suivants:

o à dater du 1"' iuillet 2023
- 7 postes d'adjoint technique principal 2è'e classe
- I postes d'adjoint technique principal 1è'" classe
- 'l 1 postes adjoint technique territorial

Ces suppressions interviennent dans le cadre du transfert de ces agents à la
Caisse des écoles à compter du 1"' juillet 2023.

- de créer les postes suivants :

o à dater du 1u'avril 2023
- un poste de Responsable de la Maison Sport Santé à temps complet au
service des Sports

Niveau de recrutement
Agent titulaire d'un niveau BAC + 5 avec une expérience professionnelle confirmée
dans le domaine de l'Activité Physique Adaptée.

Niveau de rémunération
Cadre d'emplois des attachés assorti du RIFSEEP

- un poste d'éducateur en activité physique adaptée à temps complet au
service des Sports.

Niveau de rémunération ;

Cadre d'emplois des éducateurs des APS assorti du RIFSEEP

r à dater du 1e'iuillet 2023
- un poste de Responsable du Centre de Santé Municipal à temps complet

Niveau de recrutement
Agent titulaire d'un niveau BAC + 3 et / ou expérience professionnelle confirmée
dans le domaine de la santé publique.

Niveau de recrutement :

Agent titulaire d'un niveau BAC + 3 STAPS minimum Activité Physique Adaptée.



Niveau d rémunération:
Cadre d'emplois des rédacteurs assorti du RIFSEEP

- un poste d'animateur des communautés web et internes à temps
complet.

Niveau de recrutement
Agent titulaire d'un niveau BAC + 3 minimum dans le domaine de la gestion des
réseaux sociaux, marketing et gestion des communautés numériques.

Niveau de rémunération :

Cadre d'emplois des rédacteurs assorti du RIFSEEP

Ces quatre emplois sont ouverts aux fonctionnaires. Toutefois, en cas de
recherche infructueuse de candidats statutaires, la collectivité pourrait être amenée
à pourvoir ces postes par des agents contractuels sur la base de l'article
L.332-8-2' du code général de la fonction publique compte tenu de la nature des
fonctions très spécialisées et des difficultés actuelles à recruter. Ces derniers
seraient alors recrutés à durée déterminée pour une période maximum de trois
années avec la possibilité d'un renouvellement d'une durée équivalente. A l'issue
d'une période maximale de six années, les contrats seraient reconduits pour une
durée indéterminée.

o à dater du 1er décembre 2023
- un poste d'adjoint technique à temps non complet 22135 heures



18 - CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES
ENTRE LA VILLE DE TARBES, LA SEMI ET LA COMMUNAUTÉ
D'AGGLoMATIoN TARBES-LoURDES-pyRenÉes (cATLp)
PORTANT SUR UNE MISSION D'ASSISTANCE A MAITRISE
D'OUVRAGE URBA]NE DANS LE CADRE DU PROJET DE
RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER BEL-AIR
AUTORISATION SIGNATURE

Au 1er juillet 2021 , une convention portant mise en ceuvre du Nouveau Programme
National de Renouvellement Urbain (NPNRU) a été signé entre :

- La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées en tant que porteur
de projet dans le cadre de sa compétence en matière de politique de la ville. À
l'échelle nationale, le NPNRU prévoit la transformation profonde de plus de 450
quartiers prioritaires de la politique de la ville en intervenant fortement sur l'habitat
et les équipements publics, pour favoriser la mixité dans les territoires concernés.

Pour la CA TLP, ce sont au total 80 millions d'euros qui sont mobilisés sur les
quartiers de l'Ophite à Lourdes et de Bel Air à Tarbes.

- La ville de Tarbes et la SEMI sont associées et parties à la convention au titre
de leurs compétences respectives, en matière de voirie, éclairage et espaces
publics pour la ville de Tarbes et, en matière de logement social, aménagement
et rénovation urbaine pour la SEMI, sur le tenitoire de la ville de Tarbes.

Dans le cadre du projet NPNRU, le quartier de Bel-Air a été identifié comme
présentant des problématiques dans [e contexte urbain et dans les caractéristiques
du bâti existant.

Le projet de rénovation urbaine a pour objectifs de :

) Contribuer au développement du centre-ville par l'intégration du quartier
Bel-Air

! Relier et mettre en valeur le potentiel paysager des parcs
) Attirer de nouveaux profils dans le quartier
F Organiser le relogement des locataires actuels de manière à ne pas

concentrer les difficultés dans un autre quartier:
) Clarifier la domanialité pour faciliter la gestion des espaces extérieurs.

Dans le cadre de cette démarche commune, il est proposé la passation d'une
conventron d'un groupement de commandes telle qu'annexée, prévoyant les
modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement. La coordination
du groupement sera assurée par la ville de Tarbes.

Les marchés seront passés conformément à la réglementation en vigueur et
applicable aux marchés publics.



Sur avis favorable de la commission Administration générale, Finances,
Ressources humaines et Commande publique du 21 juin 2023, n est proposé au
Conseil municipal :

d'approuver la convention entre la CA ILP, la ville de Tarbes et la SEMI
d'un groupement de commandes temporaire pour la passation des marchés
ayant pour objet une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage urbaine
dans le cadre du NPNRU ;

d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de
groupement de commandes telle qu'annexée.



TARBES
,ihî.i. d.

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES
Articfes L2113-6 etL211ÿ7 du code de la commande ubli uea

Entre les soussrgnés

La Ville de Tarbes, représentée par Monsieur Romain GIRAL, adjoint au maire, agissant en
cette qualité et dûment habilité à cet effet en vertu d'une délibération du Conseil Municipal du

ci-après dénommé « la Ville de Tarbes »

La Société d'Economie Mixte lmmobilière de Tarbes, société anonyme d'économie mixte
et de construction au capital de 2 193 570,58 euros, ayant son siège social à l'hôtel de ville à
Tarbes (65000), identifiée au SIREN sous le numéro 622.780.138 et immatriculée au registre
du commerce de Tarbes, représentée par Monsieur Jean-Paul GERBET, Président

cr-après dénommée « la SEMI »

La Communauté d'agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, représentée par Monsieur
Gérard TREMEGE, Président, agissant en cette qualité et dûment habilité à cet effet en vertu
d'une délibération du Conseil communautaire du ...

ci-après dénommé « la CATLP >>

PREAMBULE

Au 1'' juillet 2Q21, une convention portant mise en ceuvre du Nouveau Programme National
de Renouvellement Urbain (NPNRU) a été signé entre :

La CATLP figure au titre de porteur de projet au titre de sa compétence en matière de
politique de la ville. Lancé en 2014 et prenant fin en 2030, ce programme prévoit la
transformation profonde de plus de 450 quartiers prioritaires de la politique de la ville en
intervenant fortement sur l'habitat et les équipements publics, pour favoriser la mixité dans
Ies territoires concernés par ce programme national de grande envergure. Pour la CATLP ce
sont au total 80 millions d'euros qui sont mobilisés sur les quartiers de I'Ophite à Lourdes et
de Bel Air à Tarbes.

Dans le cadre du projet NPNRU, le quartier de Bel-Air a été identifié comme présentant des
problématiques dans le contexte urbain et dans les caractéristiques du bâti existant.

La Ville de Tarbes et la SEMI sont associées et parties à la convention au titre de leurs
compétences respectives, en matière de voirie, éclairage et espaces publics pour la ville de
Tarbes et, en matière de logement social, aménagement et rénovation urbaine pour la SEMI,
sur le territoire de la ville de Tarbes.
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Le projet de rénovation urbaine a pour objectifs de

) Contribuer au développement du centre-ville par l'intégration du quartier Bel-Air
> Relier et mettre en valeur le potentiel paysager des parcs
> Attirer de nouveaux profils dans le quartier
); Organiser le relogemenl des locataires actuels de manière à ne pas concentrer les

difficultés dans un autre quartier:
) Clarifier la domanialité pour faciliter la gestion des espaces extérieurs

A ce jour, les opérations prévues dans le cadre du NPNRU sont les suivantes

Démolition du bâtiment F de la SEMI Tarbes : 64 logements
Démolition des bâtiments G et H de la SEMI Tarbes : 100 logements

Réhabilitation du bâtiment B de la SEMI Tarbes :64 logements
Réhabilitation de la copropriété du bâtiment A : 108 logements
Réhabilitation de la copropriété du bâtiment C : 64 logements
Réhabilitation de la copropriété du bâtiment D-E : 94 logements
Réhabilitation de la copropriété du bâtiment l-J : 50 logements
Résidentialisation de la copropriété du bâtiment A : 108 logements
Résidentialisation de la copropriété du bâtiment C : 64 logements
Résidentialisation de la copropriété des bâtiments D-E : 94 logements
Résidentialisation de la copropriété des bâtiments l-J : 50 logements

Aménagements de voirie par la ville de Tarbes (VRD / éclairage)
o Restructuration de la rue Rol-Tanguy
o Restructuration de la rue Montaigne
o Jonction de la rue Descartes avec la rue Rol-Tangy
o Jonction de la rue Rousseau avec la rue Rol-Tangy
o Jonction de la rue Edgar Quinet avec la rue Rol-Tangy
o Jonction de l'impasse Joliot Curie avec la rue Rol-Tangy
o Jonction de l'impasse Saint-Simon avec la rue Rol-Tangy
o Jonction de la rue Tristan Derème avec la rue de Broglie
o Aménagement de la rue Jean Rostand

Requalification de l'espace public par la ville de Tarbes:espaces verts, plantations,
aires de jeu, mobilier urbain

Requalification et mise en valeur de l'Allée Cavalière par la ville de ïarbes

Dans le cadre de cette démarche commune, il est proposé la passation d'une convention
d'un groupement de commandes prévoyant les modalités d'organisation et de
fonctionnement de ce groupement; pour l'ensemble des opérations concernant la SEIVI, la
Ville de Tarbes et la CATLP.

S'appuyant sur ces orientations, un programme urbain a vu le jour, qui vise à traduire ces
grandes orientations dans l'espace bâti en proposant d'une part. une reconstitution de I'offre
résidentielle, d'autre oart. une stratéoie de diversification résidentielle

Constructions, par la SEMI Tarbes, de 70 PLS eUou lots libres
Construction, par la ville de Tarbes, d'une maison du pro.iet

Construction d'un bâtiment d'environ 400m'zà usage économique euou de formation
par l'agglomération
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ll a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET DU GROUPEMENT OE COMMANDES ET NATURE DES
PRESTATIONS

Conformément à l'article L.2113-6 relative aux marchés publics, le groupement est créé en
vue de la passation des marchés suivants :

. Missions d'assistance à maitrise d'ouvrage urbaine
NPNRU (programmation et coordination) ;

. Missions de contrôle et diagnostic technique ;

. Missions de coordination sécurité et protection de la santé ;

. Missions études de sols.

dans le cadre du

une mtssronll s'agit d'un groupement de commandes temporaire afin de répondre à
temporaire.

ARTICLE 2 - LE COORDONNATEUR

2.1 Désignation du coordonnateur

Le coordonnateur sera donc chargée de la gestion des procédures de mise en concurrence
dans le respect des règles prévues par le Code de la commande publique et de leur mise en
æuvre dans le respect de la réglementation applicable à la commande publique et de ses
règles internes relatives à la commande publique.

Le coordonnateur organisera l'ensemble des opérations ci-après définies

2.2 Mission du coordonnateur

Dans le respect de la législation relative à la commande publique, les missions du
coordonnateur sont les suivântes :

. Assurer l'animation du groupement,

. Définir l'organisation technique et administrative des procédures de
consultation,

o Définir et recenser les besoins dans les conditions qu'il fixera,
. Choisir les procédures de mise en concurrence,
o Rédiger le dossier de consultation des entreprises (partie administrative et avis

de publicité),
. Faire valider le dossier de consultation des entreprises par les membres du

groupement,
o Assurer l'envoi à la publication des avis d'appel public à la concurrence,
. Convoquer et conduire le cas échéant, Ies réunions de la commrssion d'appel

d'offres,
. Rédiger, le cas échéant, le rapport de présentation, signé par le pouvoir

adjudicateur du coordonnateur du groupement,
. lnformer les candidats du résultat de la mise en concurrence,
. Signer et notifier les marchés au nom de l'ensemble des membres du

groupement,
. Procéder le cas échéant à la publication des avis d'attribution,
. Gérer les éventuels avenants,

La ville de Tarbes est désignée comme coordonnateur.
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Conserver I'original de la convention constitutive du groupement de commande
et des marchés à venir.

ARTICLE 3 _ MEMBRES DU GROUPEMENT

Le groupement de commandes est constitué par la ville de Tarbes, Ia CATLP et la SEÀ/l

. Transmettre un état de ses besoins, ainsi que toutes les informations et les pièces
relatives à la mise en æuvre des consultations, dans les délais fixés par le
coordonnateur:

. Respecter le choix opéré par le coordonnateur du groupement du (des) titulaires(s) du
(des) marché(s) correspondant ;

. Exécuter les marchés pour ce qui les concerne ;

o lnformer le coordonnateur de tout litige né à l'occasion de la passation ou de l'exécution
du (des)marché(s) Ie concernant.

ARTICLE 4 - ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES . MODIFICATION DE LA
CONVENTION

L'adhésion au groupement de commandes doit faire l'objet d'une approbation de l'assemblée
délibérante de la collectivité ou de l'établissement concerné.

Toute modification de la convention fera l'objet d'un avenant soumis à approbation des
assemblées délibérantes.

ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les trois parties.

Chaque membre peut décider de quitter le groupement par délibération de son assemblée
délibérante qui sera notifiée aux autres membres du groupement. Cette décision de quitter le
groupement prendra effet à la fin du marché en cours d'exécution.

La présente convention est conclue pour une durée de 7 ans à compter de la date de sa
signature par l'ensemble des parties.

ARTICLE 6 . CONSTITUTION DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

En application de l'article L.1414-2 du code général des collectivités territoriales, la
commission d'appel d'offres est chargée de procéder au choix du (ou des) titulaire(s) des
marchés publics, objet du groupement de commandes.

La commission d'appel d'offres du groupement de commandes sera celle du coordonnateur.
Elle est composée comme suit :

o Président : Monsieur Romain GIRAL
. 5 membres titulaires : Madame Anne CANDEBAT-REOUET, Messieurs Bruno

LARROUX, Marc ANDRÉS, Jean-Paul GERBET, Hervé CHARLES
. 5 membres suppléants: Mesdames Anne-Marie BELTRAN, Lola TOULOUZE, Élisabeth

ARHEIX et Messieurs Kévin GIORDAN, Christophe CAVAILLÉS

Chaque membre du groupement s'engage à :
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Un comité technrque spécialisé est créé afin de se réunir en amont de la commission d'appel
d'offres. ll sera chargé de valider les pièces de la consultation, analyser les candidatures et
les offres des candidats, coordonner l'exécution des marchés publics, objet du groupement
de commandes.
Le comité technique est composé de :

. Représentants de la Ville de Tarbes: Itlonsieur Sylvain BOUCHERON, directeur
général des services, Monsieur Guillaume COCHET, responsable du service VRD,
Madame Marie-Gaëlle DUTHU, responsable du service de la commande publique.

. Représentants de la SEMI : Madame lsabelle BONIS, directrice, Madame Estelle
PRAT, chargée d'études NPNRU.

. Représentants de la CATLP: Madame Pascale ROULON, directrice technique et
moyens généraux, Monsieur Marc FRANCHI, responsable du service habitat et
politique de la ville, Madame Marie LE HlR, chargée de mission NPNRU, Monsieur Éric
TOUZET, responsable adjoint du service eau et assainissement.

La Commission d'Appel d'Offres du groupement choisit Ie cocontractant dans les conditions
fixées par le code de la commande publique.

ARTICLE 7 _ DISPOSITIONS FINANCIERES

Les frais liés à la procédure de désignation des cocontractants et autres frais éventuels de
fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation des marchés sont supportés
intégralement par la Ville de Tarbes.

Concernant l'exécution des marchés, la répartition financière sera effectuée selon la clé
répartition suivante :

- ville de Tarbes : 23 %
- SEMI : 71 %,
-CATLP:6%
correspondant à la répartition financière de la maquette NPNRU, avec une clause de
revoyure en cas de modification de l'équilibre général du projet.

ARTICLE 8 - RESPONSABILITE DU COORDONNATEUR

Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente
convention. ll fera son affaire de lous les risques pouvant provenir de son activité. ll est seul
responsable, vis-à-vis des tiers, de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant
de ses missions.

ARTICLE 9 - CONTENTIEUX

ïoute contestation relative à l'interprétation ou à l'exécution de la présente convention
ressort du Tribunal administratif de Pau.

S'agissant des litiges en lien avec la procédure de passation des marchés opposant le
groupement à tout requérant, seul le coordonnateur sera habilité à agir en justice.

La Commission d'Appel d'Offres du groupement est présidée par le représentant du
coordonnateur, Monsieur Romain GIRAL.
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S'agissant des litiges en lien avec l'exécutron des marchés opposant des membres du
groupement à leurs cocontractants, chaque membre du groupement sera habilité à agir en
justice, la présente convention ne produisant plus d'effet.

Pour l'exécution des présentes, élection de domrcile est faite en I'Hôtel de Ville de Tarbes.

Pour la ville de Tarbes,
Le Maire ou son représentant

Pour la SEMI,
Le Président

\vl. Jean-Paul GERBET

Pour la CATLP,
Le président 

.

M. Gérard TREMEGE



Les articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du Code Général des Collectivités Territoriales
dont la rédaction est issue de la loi n" 2014-173 du21 février 2014 de programmation
pour la Ville et la cohésion urbaine prévoient qu'un « débat sur la politique de la ville
est organisé chaque année au sein de l'Assemblée délibérante de I'EPCI et des
communes ayant conclu un contrat de ville, à partir d'un rapport sur la situation de
la collectivité au regard de la politique de la ville, les actions qu'elle mène sur son
territoire et ies orientations et programmes de nature à améliorer cette situation ».

Les conseils citoyens présents sur le territoire concerné sont consultés en amont sur
le projet de rapport. Le contenu de ce rapport a été précisé par le décret
n" 2015-11'18 du 3 septembre 2015.

Le présent rapport « Politique de la ville » 2022 du Contrat de ville de I'ex-Grand
Tarbes a pour objet de consolider les éléments de bilan de l'action des collectivités
locales de l'Etat et du GIP politique de la ville en faveur des quartiers prioritaires,
dans I'objectif de favoriser localement une meilleure analyse et prise en compte des
enjeux des quartiers prioritaires.

Le présent rapport s'articule conformément à I'architecture préconisée dans le guide
méthodologique pour l'élaboration du rapport politique de la ville, rédigé par le
Commissariat Général à l'Égalité des Territoires, autour des quatre axes suivants :

1. Analysetransversale
2. Analyse et bilan de l'action menée en 2022
3. Pacte financier et fiscal
4. Modalités d'utilisation de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU)

Sur avis favorable de la commission Administration générale, Finances, Ressources
humaines et Commande publique du 21 juln 2023, n est proposé au Conseil
municipal :

- d'approuver le rapport 2022 de la Politique de la ville.

19. RAPPORT 2022 DE LA POLITIQUE DE LAVILLE - CONTRAT DE
VILLE DU GRAND TARBES



20 . TOUR DE FRANCE - PARKING BRAUHAUBAN - GRATUITE

Le 6 juillet prochain, la ville de Tarbes sera ville départ de Ia 6e étape du Tour de
France 2023.

L'accueil du Tour de France est un moment de fête sportive et populaire apprécié
par la population.

Des restrictions de stationnement et de circulation peuvent créer une gêne
temporaire que la Ville essaie d'atténuer par des mesures compensatoires
exceptio n ne lles.

Ainsi, il est proposé d'établir une gratuité au parking ouvragé Brauhauban les 4, 5
et 6 juillet 2023 de 6 h 00 à 19 h 00.

Cette mesure doit permettre de compenser, au moins en partie, le stationnement
rendu impossible sur la place Marcadieu et sur la place du Foirail par I'organisation
nécessaire du Tour.

ll est proposé au Conseil municipal

de créer une gratuité exceptionnelle de stationnement au parking
Brauhauban les 4, 5 et 6 juillet 2023 de 6 h 00 à 19 h 00,

d'autoriser monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte utile.
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21 - AIDE EXCEPTIONNELLE AUX ASSOGIATIONS SPORTIVES

La ville de Tarbes mène activement une politique de soutien aux associations et
manifestations sportives. Dans ce cadre, il est proposé au Conseil municipal de
soutenir deux nouvelles demandes participant à la valorisation de I'image de la
ville de Tarbes.

ll s'agit de :

L'association « Roc et Pyrène » pour les frais de déplacement à différentes
compétitions durant l'année 2023.

L'association « Rythmic Club Tarbais » pour les frais de déplacement aux
championnats de France à Argenteuil du 18 au 21 mai 2023

Sur avis favorable de la commission Sports, Équipements sportifs et Relations
avec les Associations sportives du 15 juin 2023, n est proposé au Conseil
municipal :

- d'approuver l'attribution d'une aide exceptionnelle de 400 € à l'association
« Roc et Pyrène » et de 700 € à l'association Rythmic Club Tarbais ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tous actes
utiles.



22 - RELAIS DE LA FLAMME OLYMPIQUE: CONVENTION
COLLECTIVITÉ - ÉTAPE.VILLE DE TARBES - PARIS 2024

Paris 2024, Comité d'organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques (COJO)
est l'organisateur exclusif des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 qui se
dérouleront à Paris et du relais de la flamme olympique et paralympique
parcourant la France jusqu'à Paris.

Ce dernier a accepté la candidature du Département des Hautes-Pyrénées en tant
qu'échelon pivot du Relais de la flamme, et de la ville de Tarbes, en tant que lieu
de festivité de fin de journée.

Pour assurer le bon déroulement de cet évènement, il convient de conclure une
convention qui définit les obligations respectives des parties.

Paris 2024 garantit à la collectivité étape les droits et contreparties suivantes :

- mise en valeur de la collectivité étape et de son partenariat,

- mettre en æuvre tous les moyens dont dispose Paris 2024 sur le plan
logistique, technique, financier et dans le domaine de la communication, afin
d'assurer un évènement de haute qualité.

La ville étape s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre en
ceuvre la vision de Paris 2024, à propos des jeux et du relais de la flamme, telle
qu'elle est reportée aux termes du guide valant cahier des charges.

Le département des Hautes-Pyrénées prend à sa charge le financement de cet
évènement.

Sur avis favorable de la commission Sports, Equipements sportifs et Relations
avec les associations sportives du '1 5 juin 2023, n est proposé au Conseil
municipal :

- d'approuver la convention de partenariat jointe à la présente délibération ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention et
tous actes utiles afférents à la présente délibération.
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:Ï:ï:1';"',Jl:: :;î:i1ïï:ï.:::1"rx orvmpiques et pararvmpiques (coro),
sirué 4G rue ,,;;o;;;; t'";,:;iu.repertorre 

SIRENE tous l'rdentrfiànt 834 98i 419, dont te srège sociar esr
a0,",*,"oir,te 

"î';;,Ï:lnl"i:|:"t"iln?:jijj,"**u" 
par rMonsieur i,,v ÉsinrutuÈr,1;; #,;";i:

ci-après désignée n paris zoz4 »,

ET

« Parties »

La Ville de Tarbes,
Sise [adresse], représentée par [nom], Maire en exercice, clûment habilité[e] aux fins des présentes,
ci après désigné « Collectivité-étape » ou la « Ville »,

la Collectivjté-étape et pêris 2o24 étant ci ôprès dénommées individuellement une « partie », et collectivement les

E.; e 5::: ^.i :: !:

Du Département des Hautes-pyrénées
5rs^6-rue Gdston Manenl §5999 Ta.bes, représentê pôr Monsreuroepartemerrôl en elercice, dûment habi, ,e 

"r_ 
0", J"rlrir""i"r,."

ci-après désigné le « Département »,

Michel pÉLtEU, président du Conseit

Cornité d'or8anisation d€s Ierly Otympiques et paratyrnpiques 
de paris Z0Z4
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LE RELAIS DE LA FLAMME

Les ambitions du relais de la flamme

(A) Le 13 septembre zor7, Ies membres du comité rnternatronal orympique (« cro ») réunis à Limô au pérou ontdécidé à r'unanimité de confier,organisation des reux de ta xxtttème orympiade de r,ère moderne, dits JeuxOlympiques et Paralympiques de 2024 (« Jeux ») à la Ville de paris

Ce mê me jou r, la Ville de paris et le-Comité Nationàl Ojym piq ue et Sportif Françai5 (« CN OS F ») ont conclu avecle CIO un contrat de ville hôte «( Contrat Ville ,0,",1 
"r"", *rIJUjet ae aeiin;r tes principales conditionsd'organisation des Jeux, dans le respect notamment des principes fixés par la Charte Olympique.

Conformément aux stipulations de la,ticle 3.e du Contrat Ville Hôte, lê ville de pari5 et Ie cNoSF ont constituéle Comité d'orgènisation des jeux Olympiques et C".atympiqu", li atlO 
"1, ,"r, la fo.me d,une èssociètiondont les statuts ont été adoptés le 21déc"mbre u 0r71" earis ro.O',,1. 

--

Par un accord conclu Ie ro avril zorg avec le CIO approuvé pêr la Ville de paris, paris 2024 a èdhéré auxstipulations du Contrêt Ville Hôte.

Afin de permettre r'engagement du pubric dans res territoires et selon ra 1Paris 2o24 orsanise u"-,"L', a" i" oJ-I"li:"i::::i::iet seron la trêditjon olvmpique et parâlvmpique,

o Relais de la flamme »). 
amme olympique et paralympique parcourant Ia France jusqu,à paris (le

Ainsi' comme le veut Ia tradition olympique, la flamme olympique, symbole de paix et d,unité entre les peuples,est allumée à orvmpie avant d'être portée par des ,-"r"y"";, à.":;j;;,à Athènes sous ra responsabirité duComité Olympique grec. À Athènes, le comité d,organisa,j"" d", J"r;;;
rerais et ramène ra flammelusqu,au pays hôte quisera, en zoz4, ," ,r"n.".r'o'0,"t 

et Paralympiques prend re

La flamme orympique est conflée à paris 2024 au cours d',une cérémonie officiere organisée par re comitéNational sporrif Hellénique. Ensuite, du r"r., 
-,:ï, .ron 

per,pl" a rqiial 
", ; rsqu,à paris, la vi,e hôte des Jeux, laflamme parcourt la France sous la responsabilité de pari5 2o24.

Les porteurs de la flamme, sélectionnés pourl'occasion, se succèdent pour amener Ia flamme et les valeursqu'elle représente à travers tout Ie territoire français jusqu,au soir de à cérémonie d,ouverture des Jeux, ledernier relayeur allumant la vasque de la cérémonte ;,"r;";;;" 
";;";ouant officiellement l,ouverture des

(B)

Le relais de ra flàmme de pàris 2024 s'inscrit preinement dàns ra vision de pôris 2024 et marque re début descélébrêtions des.Jeux de parjs en 2o24.

4

comité d'orgânisation des Jeur ol),rnpiques et paratt mpiques de paris 2024

1.
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Les 3 objectifs majeurs du relais sont les 5uivants

Engager Iargement le5 Françôi5

leux dans le pay5 hôte

1 offrir un relais populaire, ouvert à tous pour annoncer l,èrrivée des

2. Mettre en lumière nos territoires et leur patrimoine dans le respect de l,envjronnementJ. Valoriser ceux qui font le sport au quotidien

LES COLLECTIVITÉ5.ETAPE5

!e parccurs de la flamme dans la ville,
les célébrations et animations sur le site de célébrations, et

Le5 différent5 échelons du territoire-(Eta! régions, départements, commune5, àssociôtions de colrectivités,et' ) constituent des acteurs clés du Relais de lê flamme et autant ie partenaires institutionners engagés dansla réussite de cet évènement chaque écheron exerce des ruroonr"ir-,,u, et propose des contreparties à rahêuteur de ses engègements.

Parmi ces échelons, les départements et le5 villesjouent un rôle particulier :

- Le département, en tant qu,échelon pivot du Relais de la flamme :

Le déPôrtement représente l'échelon territorial pivot pour contribuer à lè réussite du Relais de Ia flamme entènt notamment, qu'écheron de proximité incontournôbre pour contribuer à Ia définition du parcours entre resvilles où le Relais de la flamme fait étape et pour participer aux activations Ie rong du parcours du Rerais de raflamme et ôu titre de la contribution financière qu;il apporte 
", *",r1" i"0"rnr",

- La ville, en tant que lieu de festivités en fin dejournée :

Les villes - qu'ir s'ègisse de vires orr re Rerais de ra framme fèit étape (res co,ectivités-étapes) ou des vi,estrêversées pêr le Relars de la flamme - se trôirvêôr:,,.è,,. r^. r^--..;! ''
du Relais de la flamme et su|. tes sites aTlrouvent 

au cceur des festivités qui sont organisées le long du parcours

En particulier, les villes sur Ie terrjt(
parcours accuei,eront re rerais ., ,i:""t:',r,::ïj:jiilîïJïI;::ïïi:*":::jîî:ï:ï;:
célébration active, grêtuite et ouverte à tous, composée d'ani.n",irr, ,p"n,*, a, curtureres. La vilre constitueainsi Ie dernier point culminônt de la journée et est à ce titre au centre du dispositif du Rerais de ra framme.

Le Relais de la flamme, au sein des villes qui sont collectivités_étapes, est rythmé par trois Temps forts :

Le sPort' les gens et r'environnement qui représentent res énergies fondatrice5 de parrs zo:4 sont combinéespour devqnll lq rnglgur oe notre relài5

2

(c)

Comité d'orgenisatjon desleur Ol,,rnpiques et pâralympiques de paris 2024
5
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(D)

. l'allumage du chaudron de la Collectivité-étape.

Eu égard au rôle des vi'es et à l'ambition de paris zo:4 de faire passer re Rerais de ra framme par de nombreusesvilles afin de représenter ra diversité d,u territoire f-"ç"ir, p;; r;r; 
"t 

t,erro.;"tion des Maires de France(« AMF ») colaborent étroitement âux fins de réfléchir j ra ;açon aonti", ,itt", p"uvent pàrticiper à ra réussitedu Relais de la flamme.

La ville de Tarbes ayant mànifesté §on intérêt auprès de paris 2024 pour être une corectivité,étape du Reraisde la flamme et prendre en charge res sites de cérébrations, res pa.ti"s se sont rapprochées en vue d,organiserleur collaboration dâns ce cadre et ont décidé de conclure la prur"ni" .onu"nfion fla « Copy"nglon ,,,.

Eu égard au rôre du Département de5 Hautes,pyrénées dans l,organisation et re financement du Rerais de raflamme sur son territoire, en particulier au sein de la ville de TarbJs, la présente Convention est conclue en saprésence.

Lô ville et le Département s'engagent ainsi à collaborer étroitement afin d,assurer la bonne organisation et lesuccès du Rerais de rê flêmme, dans Ie cadre notamment d'un comité rocar auquel participera paris 2024, ainsique, Ie cas échéant, les autres parties prenantes du Relais de la flamme

: i: :-: ^;- :.' --:: a _aS --::-:: -\.-::.,,,a^.-.:::_

6

Comité d'orBânisation desleux Otympjques etpâralympiques de pâ_ris 2024
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1 OBJET ET CONTENU DE LA CONVENTION

La présente convention définit le cadre dèns lequel les Pârties collaborent pour assurer l,organisation du Relaisde la flamme de paris 2024, en particulier:

2

- les droits et obligations des pafties ainsi que leurs rôles et responsabjlités respectives ;

- les contributions de lâ Collectivité-étape au Relâis de la flamme.

Elle comprend,le présent document, à savoir Ie corps de ra convention, qui définit res grands principes quirégissent la coopération entre paris 2024 et rê coflectivité-étape pour assurer Ie succès de yorganisation duRelais de la flamme et la mise en lumjère de ta Collectivité-étape et de ses acteurs, et (,r ses Annexes,notamment son Annexe r qui définit res conditions et modarités de mise en æuvre desdits principes.

LE5 GRANDES ÉTAPE5 DE LA COOPERATION

La collectivité-étape bénéficie d'une opportunité unique pour activer re Rerais de ra flamme et en faire rap.omotion sur son te.ritoire dans les limites prévues par la Convention.

À compter de l'entrée en vigueur de ra convention, res parties s,obrigent à coopérer dans re respect des étapessuccessives suivantes, Permettant à la colleÇtivité-étape d'utiliser plusieurs leviers pour mettre en valeur sonterritoire et ses acteurs i

(i) Période de Définition du parcours du Rerais de ra Frâmme : au cours de cette première étape, res parties
se réunissent autant de fois que nécessaire ôfin que pari5 2024 Soit en me5ure, en coopération avec racollectivité-étape, (i) d'arrêter re parcours de ra flamme sur re territoire de la corectivité-étape, (ii)d'identifier le ou les site(s) des célébrations sur le territoire de la colleÇtivité-étape et (iii) d,arrêter lecontenu et la forme des Célébrations.

À l'issue de ces sessions de co-construction, ra date de r'étape du Rerais de ra framme 5ur re territoire de racollectivité'étape est définitivement arrêtée par paris 2024 et révérées rors de l,Evènement Reÿeol
organisé par Paris zoa4. Dans r'intérêt supérieur de Ia grobarité du programme ere pourra cependant êtremodifiée ultérieurement par paris 2o24 après concertètion avec la Collectivlté-Etape.

Les Parties (onviennent que, pêr souci de cohérence à l'échelle nationale du Relais de la flâmme, le contenuet la forme des célébrations seront similaires dans les différentes villes qui constituent de5 collectivités-
étêpes routefois, irs seront, en co[âboration avec ra co[ectivité-étape, adaptés autant que possibre afin
de mettre en valeur les atouts et le patrimoine du territoire de la Collectivité,étape.

Au terme de la période de Définition du parcours du Relêas de la Flamme, les partres adoptent unProgramme d'Etèpe, qui précise les modarités d'organisation du Rerais de ra Frômme sur re terrjtoire de raCollectivité-Etape, et notèmment les Temps Forts.

Comité d'organisaùon des leu Olÿrnpiques etpâralympiques de paris 2024
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(i) Mise en valeur de la Collectivité
son territoire i

etape et de son patrimoine grêce au passage du Relais de la flamme sur

l

(ii) Période de préparation: 
au

:,;:",ffiïiïtî:r::î:il:il::t# jii!1i;::xi::;::;'.'"î j,',ï::;Jï:::
la Flamme, conro,me,"n, i r" conu""o;;;";,,:";:;:::?:;urs:e preparer I'oreànisôtion du Rerais de

(iii) période d,Etap" , 
", aor., d" ."*. "",""_:-_- 

-rant Lah'er de5 charges et àu Programme d'Etape.

:î:ï:iï*î,iï:i#î#::ff "::*'ïïïï:::;îi"îiï::tîiïîî:ï:t
(iv) Période de Repli: au cours de

::: ::[;:h";];::ill':,'ri,",:î:iiiî"".".','fi l: :ilïï::Hil::J::Â,.ff ;ï:il:
Rerais de rô flamme,;nr',", aolu"t'o''e 

toute occupation res rieux
,a,tion, o, c,iau,a;J:;,.,.:ïïl;:: drsposition pour res besorns du

ces opérations de repli sont a.hevèes àu plus tard [xJ.iours après la Dête de Fin de l,Etape.

DRoITS ET coNTREPARTIEs AccoRDES À LA VILLE.ETAPE

En contrep34ls 6ar aontributrons ou,
atape tes a.o;ts et c;;;;#ÏÏrïïpporte 

èu Relàrs de lê flômme, paris 2024 garantit à ra corectivité-

(ii) Droit accordé à la Collectivité-étêpe de se prévaloir de la quôlité de « ColJecttvjté-étape » ;(iii) Droit conféré à lâ Collectivité-
Pa.s 2o24 et qui serà protêqé."-:p" 

(i) d utilser l'identrté visuelle d,

des conditions qui s".on, 6,"0,1-1"n 
o-u pt'-,sieurs oépôts de m;;;;' 

o"'"'t o" la fla,,me' développée pa'

tetqu'énoncê à r'anicre v, de rl: 
par Paris 2024 

"t 
:";;;;;;:"r 

t 
"u 

pres de l'lNPl' da ns le strict resoe(t

sur te proier, a"n, r",,ritu, et1 
n exe 1' et (ii) ;" , ";t;:;"i ":i""::ê 

ra collectrvrté-étô pe et n ota mmen t

et/ou de gurdes d,usages ; ra ; 
condrtions de * a".**"î ïàr'drs 

de lè flamme afin de communiquer

vrsuerle sera excrusiv".u",,ur;"]l:1:']tn 
nt"o" ;;t;;;:;";;ïï::;::i:ltï::::ïflï:::Ï:

de pari5 2024 Ji;; ,-*a:lT 
à Ia communicatton tnstrtutronnerle (r) au"", o,,","* r"1" oîïLi

l*l',:,:,ç;iiitili;:î.1ïîiï: :,îï:"înï::"1 ï "'r *' " "'. ",,",, ",," "l
assurer ra compatib,rité du cont 

d'él,em el-ts ;";; ;;";;:i";; :ce 
côdre' rê colrectivité'étape s'en qaq e'

h storique et artisriqr" ou, .or,"'u 
oe ltÉfich-age' t: ;',;;-" 

"J;:r:: ;::;ffi:iîI1lïÏllii;j
pubric,entenantcoïü:;:::ï::ï::",:'.:ï:'."".,""t,reu,destina'tionet;";;;;;;il;j:';

(iv) Sélectron par la Collectrvité-étao
a", ,."ruyuuo n"àr-i:;;:;::".i* "atre 

relaveurs individuels, dans re respect des critères de sérection

8
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(v) Possibilité de thématiser, autour du Rerais de ra flamme et de r,accueir5ur son territoire des programmestels que l'olympiade curturere, res corèges laberisés n eerer"iion ,orr,,, res âctions « Terre de Jeux2024 »' etc 
' 

seron res conventions et conditions de participation et d'usage appricabres à chacun de ceslabels et/ou programmes et dans la limite des droits accordés arrdit, Uénéfi.i"i,ur,(vi) Faculté pour la Collectivité_étape de proposer, sous son e",,u." ,."rionr"O,,Oe, son propre progrêmme devolontaire5, dédiés à l'orqanisation du Relais de la flamme sur son territolre, conformément auxstipulations de r'articre 4 r.ro du Guide varant cahier d", .t 
".g"r, 

ta, oot"trons des volontêires du Reraisde la flamme de la Collectjvité_étôpe étant fournies par la Cof,u'.,,une-U,aOa,

(vii) Possibirité pour ra co',ectivité-étape de s'associer et d'être associée à ra communication physique etdigitale réalisée par paris zoz4 lors du passage du Relais de la flamme sur son territoire ,

(t-

Visibilité digitale

Sur le site internet de paris 2024; notamment pré5entation de la Collectivité_étape,

Pendênt les capsules digitales du Relais de la flamme le cas échéant: mention de la
Co llectivité -étape ;
Aux terme5 des communiqués de presse : mention de la Collectivité-étape le jour del'étape,

Visibilité physique:

' Facurté pour ra co|ectivité-étape d,intégrer un contenu de mise en vareur de IaCollectivité_étape dans le déroulé de la Célébration de la Coltectivité,étape, enaccord avec la vision du relais de paris 2o24 et selon le5 conditions définies par paris
2O24;

. Faculté pour là Collectivité_étape de mettre en ceuvre et prendre en charge un standsur le site de célébrations de son territojre et d1 assu.er sa promotion,
conformément aux règles de communications et a,usage fixées par paris 2024 ettrênsmlses par paris 2024; ces actions de promotion 

-ne 
pourront en aucun cascontenir ou promouvoir une marque tierce commerciale ou institutionnefle etdevront se faire conformément aux limites et conditions de lê Convention,

(viii)Le cas échéant si un dispo5itif d'hospitàlité est organisé, faculté pour la corectivité-étape de bénéficier dudisposjtif d'hospitarité rors de ra soirée de cérébrations orgrniré. ru .", échéânt sur son territoire, sànspouvoir faire un quelconque usage commercial du dispositif-d,hospitalité ;

(ix) Mise en valeur et inté9ration de5 clubs et associations locaux au titre des animations le long du Relais de Iaflamme dans les limite5 et conditions de la Convention ;

(x) Droit d'utiliser les images (photographies ou vidéo) produites par paris 2o24 qui seront mises à dispositionde la collectivité-étape par paris 2024 et dont res conditions dlutirisation seront précisées par paris zo:4 ;
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4. DËCLARATION DE LA VILLE

La Ville-étape déclare :

(i)

(xi) Conservation par lè Collectivité-étape, après le passage du Relajs dexemplaire de la torche de r.,.; ;;,:. l";:;"..-.::i:::^: i 
Reràis de ld rramme sr.'rr son ter.toire, d'un

associé, doitêtre ut,,"e r,,,r. o]^]l11,llu 
de 5a réplique)' cet exempiaire, c'' ""."rp.rt;;;;;;;;;;exposition uniquement, et en conformité .r.. t", u"turrc ai il;;piim".

L'ensemble de ces droits et contre
prér"n," conu"n,;on-.;; ;r;i;0"^'"s 

sont réservés exclusivement.à la collectivité-étape partie à rar aucun cas être cédés par cette dernrère

Par ailleurs, s,agissant des droits et cr
n est autorisée 

-à 

"" r",r" ,;";.-;,rontrepèrties 
mentionnës ôux pornts (ii ), (rr.) et (x.), lô collectivité-étôpe

Reveal, revé,é,",;".;;;;#:;:|,àià*;iffïï#.::::::1,.0";.:, ,,:,"0^ .t r",, d" ,,E,è;";;;;
date antérieure qui, re cas échéant, sera communiquée par pa.,, ."r, , ,";llli,];:,a"ïlr:" 

à compter d'une

T^1-"_1:orr.,"".." 
que sa cêpàcité à êccuei ir le Relais de la flamme sur srexigences imposées par la présente a".";;;^; ::-:_: 

rcrrdrlrmesurson territoire dan5le respectdes
ere-"n, 

"rrunti"iau il;;,ï:ft",*tion' 
notamment le Guide valênt cahier des .r,urg"r, * -

(ii) qu'elle a connaissance, qu,elle adhère et gu,elle s,engage à mettre en ce(desJeuxetduRelarsa"t"R"..n".r.il".l;";-^.':,.'-"-'::t"nreenceuvrelavisrondeParis2024àpropos

","" o*,Ç,"f";;J":îlIi:li ili"ii:"",ilïff 5::ïï ilïiii:1::11,.";;;;.: J#;
du Guide valant Cahier des charges. ne, également rappelés àux termes

(iii) qu'erle prend acte expressément du cèractère confidentier des informations dont ere peut àvoirconnaissance dans le cadre de l,élaborat,"",0",".r".,r1a, 
", 

* Llnotamment en ce qui concerne le tracé du parcours du Relèis d. ," fl"-":I':" 
de ld Présente convention,

divutguer une quelconque nformêtion conf dentiere, "",;;:;;;:1.""""rii:ffïïff:J:J:l:;tra(é du pôrcours du Retais de Ia ftsmmq, ,"0,; ;;;';"*l,,uicommu n icatjon menée et arrêtée pêr paris 2024. 
re révélé selon une stratégie de

5 PRINCIPE DE COOPÉRATION MUTUELLE

Les Partres s,engagent à executer là
der,n,, leqr,er esüs's;"; ; ;;;..[:i::^"::1:]. dt"t le respect du prrncrpe de coopération ter que ci èorèsIe I orgènrsation et du déroulement du Rela;s de ia fla_." r-! !. ep' E)

5.1 Coopération

La Collectjvité-étape reconnaît et accsansfa,,eentree,re",;;;;;;;ï::i:::;::,ïï:ï:j;j""îï:::::.îï:ï:lï:lîl;"ï.î*0,,*,""

Là Collectivité-étôpe s,engage ainsidans l,exécution de la Convention à :

Comit. d'organisation des leu, Olÿrnpiques et parell.hpiquer 
d€ paris 2024
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5.3 comité local

cooPérer avec Paris 2024 et ses pre
parcours du Rur"i, du r";;;;;i:'.:i"]:::,"f 

,, de déveropper conjointement avec p
demandes formureer 

0",. o-.;;';"r" 
":::territorre 

pendant une iournée et à prendre en
de la (snvç6119a - :I lrees au bon déroulement du relais tout au rong de

arrs toz4 le

compte les

l'exécution

.coopérer 
avec l,ensemble des partre

rrste soir rrmrtative, ar". ,";.;;;;;t 
o'enantes du Relars de ra flammc r

partie prenante désisnée par r",,, ll'l]"'-1ll:";;;;t;ffi;iLi"liiÏill"Ïli"ili,iîilsportiflocali o"> 2024 notamment les Entreprises paftenaireset le mouvement

alerter dèns Ies meilleurs délais paris -

les autre5 parties pre;;"1;;;;:;.;',:"'4 
et se5 Prestàtarres puis, après cor

re Reràrs de Ia framm" o, ,,""".rnon ,,] 
d. ar, """r".*, oJ""a ;,J.'.'oiit"n"t'o" 

avec Paris :o24,

e ses obr,sat;ons a,, t;;;;;;;J1i:ince' por.'rvant arrecter

participer à toute réunion orqanisée
pèrtre prenànte du R"t",, d" r" R"arl ?ulièrsrnttt 

avec Parrs 2o24, ses Prestôtaires ou àvec toute
.éalisation de ses co;;r;;;;;':'-t" "t 

à informer Paris zoz4 de l'avancement et des conditrons de

- facjliter ou, le cas éch,
partie prenante ôu R",:iiJ:'r'"t i:ï 

l'rntervention de Paris :ou 4, de ses prestàtàires 
ou de route

- permettre, si nécessai
prenante au Retais d. ,:ii#:i" 

ses dépendances à Paris 2o24t ses prestataires et à toute partie

- autoriser paris 2024 ou tout tiers autoflsd pèr elle à associêr .

Ïl:,1"1J,îî;'dr:,Tll:l:.1"n*"":;;;;;:;i''e5communicationsconcernant|obiet
a"n, r., .onairJn, a-"-tinctrrlui:pparten-a;;;ii; 

ii' lii;Ii'J:::'iil:Ï?:i:illllïïJj
5,2 Rencontres et informatioo mutuelle

Les parties se réunissent autant d
de la flamme. 

_..- -,._,,. .e fois que nécessaire afin d,assurer la bonne organisation et le succès du Relâis

Chaque pènre trent immédiêtemr

"rr" ".o,n"i,,,n..;;;;i::::::rmée 
|autre partie de tout éré

lc l'organisation du R"t",, ae ta rtarnr] 
nt' jnformation 

ou évènement dont

La Ville, en sa quôjrté de CollectivitÉ-,

ï;.î"ïJ*i{i".,}"""'"""",iTr".#,ïffi î",,#H**'::,,"ï"ï:rTF"ffi j[f",,", jffi ï
Cornite d'organisation desleux Olympiques et parâlympiques 

de paris 2024
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ce comité a pour objet lê coordination de l'organisation du Relais de la flêmme, en particuljer des célébrataons,sur l'ensembre du territoire du Dépôrtement,;otêmment entre te àepa.tement eir" vrü,ir* r"l.+â a.,obligation5, rôles et responsabilités tels que définis par les conr.ntion, aonalr", ,"spectivement, entre lÊ villeet Paris 2024 et entre le Département et paris 2024.

La collectivité-étape tient paris 2024 informée de rê création du comité rocar.

6. oBLtGATtoNs ET pRÉRoGATtvEs DE pARts 2024

6.1 Obligations de paris zoz4

En vertu de la présente Convention, paris 2024:

(i) est responsable de la flamme olympique et pâralympique en tout lieu et tout temps ;

(ii) ôssure, coordonne et cont.ôle l'organisation du Relais de la flamme sur l,ensemble du territoire fïançai5 etentre les différentes collectivités_étapes ;

(iii) s'enqage à informer ra corectivité,étape de ra Date de Début de .Etape dès que cette dernière estdéflnitivement arrêtée ;

(iv) assure la promotion et la médiatisation du Relais de Ia flamme et à travers celle-ci, valorise la Ville en saqualité de collectivité-étape du Relais de la flamme dans les condrtions définies aux termes de laConvention;

(v) désigne' sous u î délai de Ià défnir') Jours à compter de la signature de la convention, un interlocuteur qui
sera l'interlocuteur unique de la Collectivité,étape pour l,exÉcution de la Convention.

6.2 Prérogatives de paris zoz4

En vertu de ra présente convention et sans préjudice du principe de coopération stipuré à r,Articre 5, paris 2024est seule compétente pour:

(i) organiser le Relais de la flamme, sur le territoire national comme sur Ie territoire de la collectivité-étape,et notamment pour arrêter les décisions relatives aux dates, heures, lieux et conditions du Relais de laflamme;

(ii) coordonner et piroter r'ensembre des opérations et des parties prenantes au Rerais de ra flamme surl'ensemble du territoire français,

(iii) définir la straté'ie et coordonner re Rerais de ra framme. En particurier, paris zoz4 est chargée de :

- la création de lâ stratégie et de la coordination des opérôtions de livraison avec les différentes
colledivités et parties prenânte5 du Relais de la flamme;

- la stratégie, des relations et des opérations avec les Entreprises pêrtenaires ;

Comilé d'orgânisation des Jeux Ol],rnpiques etparâlympiques de paris 2024 t2
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- la stratégie et de la coordination de la sélection des relayeurs du Relajs de Ia flàmme;- la production et la fourniture de la torche et des chaudrons.

(iv) confier à des tiers re soin de réôriser toutes missions qui ne constituent pas une contribution de racollectivité-étape seron res stipurations de ra convention tefles que, sans que ra riste soit rimitative, resopérations logistiques riées au parcours de ra framme, res opérations rogistiques riées aux cérébrations,l'organisation des services liés au relais de la flamme ihéb"rgur"nq restauration, transport desparticipant5, communicètion officielle relatjve aux Célébrations et clptations d,jmages, etc.);

(v) choisir les Entreprises partenaires et le5 Prestôtaires associés au Relais de la flamme et contracter ôvec cesderniers.

7. coNTRtBUTtONS DE LA COLLECTTVTTÉ-ETAPE

outre la désignation d'un interrocuteur qui sera r'interrocuteur unique de pàris 2024 pour r,exécution de raconventjon, ra vile apporte res contributions suivàntes pour garantir raccueir du rerais de ra flamme :

(i) Autorisations d'occupation du domuine de lo couedivité-étape et mise à disposition des sites decélébrations : là Convention
suivantes: ïôrbesl. 

vaut autorisation d'occupation des dépendances du domaine de la Ville

Les autorisations d'occupation des dépendances du domaine de la Ville sont délivrées à titre grôtuit,conformément au huitième arinéa de r'articre L. :r:5-r du code générôr de ra propriété des personnespubliques.

(ii) rmdges des sites et monuments dont ceux appartendnt àIa y,',e: dans re contexte du pàssage du Rerai5de la Framme sur re territoire de ra vire, paris 
u o:4 entend capter et 6xer res images de tou5 site, meubres,immeubles ou monuments, y compris des ceuvres protégies par des droits d,auteurs, Ies reproduire,représenter et diffuser lesdites images à des fins commercllu, 

"t 
non .or."r.iales sur tout support decommunicàtion au public notamment par voie électronique, audiovisuelle ou imprimée actuel et/ou à veniren lien avec les Jeux et/ou la promotion du mouvement olympjque et/ou paralympique.

À cette fin :

- La Ville délivre à titre gracieux à paris 2024 et à tout tiers désigné par elle (et notamment le CIOses filiales et notêmment Olympic Broadcasting Services (OBSj, ,", O"n*",,.., ,. ;;; ;r;;
diffuseurs détenteurs de droits pour les.Jeux, ainsi que les membres de la presse accrédités pour
les Jeux) toutes les autorisôtions requises de reproduction, représentation et diffrrlon au, i."ge,
de5 sites' meubres, immeubres et monuments dont efle est propriétaire ou sur resquers efle détientdes droits de propriété interectuere; ra Vilre fournira toutes informations permettant
l'exploitation régulière des droits et l,utilisàtion/exploitation des images desdits sites, meubles,immeubies et monuments i

Comité d'or8ânisaüon des Jeux Olympiques et peralyrdp iq ues de paris 2024
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8. ANNEXES

Annexe 2

- La ville s'engage à faire ses meilleurs efforts pour fôciliter auprès de tous les ayênts droits et/oudes propriétaires des sites, meuble, immeubles et monuments n,àppèrtenant pas à la Ville et/oudes détenteurs de droits de propriété intellectuelle sur lesdits sjtes, meubles immeubles etmonuments, l,obtention de toutes les êutorisatjons requises de reprodustion, représentation etdiffusion des images desdits sites et monuments, à titre gracieux pour paris 2024 et tout tier5désigné par elle (et notamment le ClO, ses filiales et iotamment OBS, ses partenêires demarketing, res diffuseurs détenteurs de droits pour res Jeux, ainsi gue res membres de ra presse
accrédités pour les Jeux).

Lê ville reconnaît que res imàges (y compris res photographies, vidéos, etc.) des sites, meubres, immeubres
et monuments priseS par ou pour paris 2024 en vertu des présentes, ainsi que tous res droits sur ces imêges,5ont la propriété de paris 2024 puis seront transférés/cédés au CtO qui pourra donc les utiliser de toutemanière, sans aucune restriction (dans Ies limjtes des âutorisations obtenues).

Les autoflsattons, conces5tons et
de ra protection pa, ra p,op, été,li'J;::ïïï::niïËïJ:,::ïï:J:;:[:ï:::::",,:i;i:;
ou inconnus à cejour.

(iii) contributions générqres et par espaces ronctionners :rè corectivité-étôpe s,engage à livrer evou mettreen place re5 contribution5 qénérare5 et le5 contributions par espêces fonctionners permettant de gôrantirl'accueil du Rerais de ra framme conformément aux stipurations ies articres 4.r et 4.: du Guide varant cahierdes charges et ce, dans re respect des principes de fonctionnement définis à r,articre 4.3 du Guide varantCahier des charges.

Conditions et modôlités de mise en æuvre des principes régissànt lô coopérètion entre pàris 2024et la Collectivité-étape

Conditions d,utilisatron des prooriétés
," cJ,"ài,,ie.aiiïà i;ffiffi;:::i;,,]i:i:ï,;jïJ,ïi:i,î et des Mêrques pêris 2o24 pêr

Guide valant Cahier des charges

Fait à [.],
Le [.],
En trois (f) exemplôires originaux

Les Pêrties

Comite d'organisaüon des Ieux Olympiques et par-etlmp iq ues de pans 2024
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Pour Paris 2o24,
[Nom, Prénom, Fonction]

En présen(e du Département

Pour le Département,
PE LJEU l/ichet présidenr

Pour la Colledivité-étape,
[Nom, Prénom, Fonction]

Comite d'orgenisâtion des leur Olympiqu€s et pâratympiques 
de pâris 2024
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Conditions et modalités de misr
entre Paris 2024 et r" corr"airitale"tlf "t" 

o"t principes régissant la coopération

D IN IT NS

Pour l'exécution et l.interprètàtion de lê Convention, les

l:rm:s etexpressions comportant des màjuscules ont la
srgnrJrcat|on défrnre cr aorès ot dans la Converr,on,etènt p'écrsé qJe ces terrres dér,"rs peuvent être
empJoyés indrffé.emmeqt èu srngu,re. ou au plufleloèrs
lè (OnventtOn, JOrSque te SenS OU le COn!exte t,extgent.

l:: not'ont de lour, mors, à'1née s'enrenderr, sâ,Jt
Oelrnttron cont.a,re dans è Conveatroi, Comme desjours, mois, années caleôdâires.

Annexe: désigne les ênnexes de la Conventron

Article ; désigne un àrticle de la Conventron.

Célébrâtions : des gne, d,une pa1, le ou les s/refs, de
ceteoîotton su le ter.rtorre de Ià Co e(t,vrté.éràpe et,d'à.rt-e pa.tf les aQlÿ/tés en ,rlle, à sàÿot lense,nOle Oesà1'mètrons déPloyées sur le te.fltorre de ra Colle(trvrté.
etèpe atin de célébrer 'e Relè s de ra flàm.re : pèrcours,

:1lI:11:. sportives, performànces cutture e5,pavorsement àux (ouleurs des Jeux, eta.

Charte Olympique: dés g.le tà ct^êr1e, d,spon.ote v,a le
Len su vant

:]^]-r: " l.r, 
pènod,queienr, coor!ant .s5 p116ç1pg5

rondèmentdux de l,Olyrors.ne, .ègles et rextes
o àpptrcèt/on adoptés Dàr le CtO

EntreprÈes pêrtenaires: désrgne ies e-trepflses,
Oesrgnees odr Pans 2o24, q,, forrn,ssenl rrn sor,t,er
promotionnel majeur âu Relais de la flàmme. ll s,à9it des
« Paftenèfes presentrng », des u pèrtenêires Off;iels ,
et « Partenàire5 Technlques ».

Évènement Reyeqr.. désrgne l,évènement organisé pâr
Pèr's 202r, èJ cours duquet pa.ts uo:2. dévorliau publ,c
te tràce d- oàrcoLrs du Re'èis de là .lamme, y compls tes
col ectrvrteÿètàpes (vrlles, oépartemerts et .égrons su.
le rerrtore desque s le Re ars de la f.amne rart étape).

Guide valànt Cahier des chàrges . oésrg,re le oo(unent
erèbo.e pèr pàfis 20r4, f,gurart er Annere.l, présentè'1t
le Relars oe ta fjarnne, oécflvàrt tes cortnbut,ons qJe .d

Collectivité-étêpe doit rnettre en plàce àfin d,àccueillir
sur son ter.itoire le Relàis de lâ flàmme et défrnissànt,
outre ceux dé.rnrs aux te.r.es de ra préserre Convenr,on,
les d-orts et ob rgèt,o1s des CoJlectrv.tés-étèpes.

Jeux : dés,g"e les le.r\ OIy^iprques et pa.àry.i.orques qLr
se tiendront en Frànce à l,Été :ozc.

Mârketing d,Embuscade ou Ambush Marketing:
désigne toute êctrvité, comme.crèl" o, n#,
promot/onnelle ou non, publicitàire ou non, quelque soii
le suppo( ou te (ànal oe d.ff,rsrol, co,1n.rs oL ,ncoanus àce JoJ., ,r(iua.lt lous les réseèLx de dtstfiOLton,
traîsmissron ettéléco-muri(at,on, et pdrt.clLérement
lnterner, qu, crée, rnplrque ou fèt .éférence d recte or,
indirecte à toute êssocrètron àvec pàris 2024, Ie ClO, IeCsnité lnternational parâlympique (« tpc »), le'roJveryrerr. olymprque et pà_a,ymprque, une
quelcol^que ed,tion des ,eu, O,ymp,ques et/ou des JeLx
P-àraly-np,qJes, res Jeu! et/oL Ies p-og étés Oly.nprques
evou'es Prop.,éres pàrèJymp.ques et/oJ les Mèrques
Pèr,s.2or4 et/ou llde.trté vrsJelle du Relè s oe tà flam-re
oeveloppee. p!r Pèris 2o24 et protégée par u- olJplJreJ.s depôts de nàrqL,es euprés de l,lNpl ou qLi
vrend.a:t c.éer une telle ôssocràtron oans l,espr.t à,public, ainsi que toute fourniture ou distribution derrêténej prorrotionne, oJ de prod\./rts su. le srle de
Leleb'ation de à Col ectrv,té étdpe ou sur Je pàrco-rs du
Relèts de Iè .ramme 

o,J àux èlento.rrs de ceux-cr, dèas .e
but^o'obter,rr de là v s. b,l,té pour 

"re rra.que, o; oe trrer,no.'ment protit des effons et du sèvorr-fè.re du CtO, de
l'lPC, du mouvement olympiqLJe et du mouvernent
pàrêlympique, de Paris 2o24 et/ou de ses pÀrtenarres de1èrleûng, ,rotârr-ent iorsoue ceJa s,èpDarente à de là

:on(urrence déloyèle er/o.r dJ pàràs ùs.ne er/ou engàge
d respo r5àb.,rté de son àuteu- àu sens oes èrtr(res ;2;o

CIO: 
,désigne le Comité tnternationàl Olympique,

propnétarre des dro,ts des Jeux Olymp.eues et du Reràrs
de la flamme

Convention
compris ses
êvenènt.

désrgne là présente convent on en
Annexes, éventuellement modifiée

ce
pêr

Date de Débutde l,Etàpe: dés,gne là dàte à tèquetle re
Reldts de ld flamrne èrr,ve sur,e te.r,torre de à
Collectivité-étèpe.

:-":" 
d: lii.d" t,Etàpe: des,gne rd dare à tèquerre re

Rela s de ,è flàm-.1e quitte ,e ie.nto,re de Ia Cottect,vrté.
e!apê.

Date d'Entrêe en vigueur: désigne lâ dâte d,entrée en
v,9ueur de la Corventron retle que oéf,.;e à t,A-r,cte ltde
rà presente Annere

Conité d'organisa[on des Jeux Ol]mpiques etpâIelynpiques de paris 2024
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eta24l du code crvil, à morns ouepréàrâoreme,t 
", "',;";;;;:;: 

'"' "ctiv 
jtés a,enr été

:o:4, par le CIO ou pai l-'-' 's"L autonsées par Pè'rs

[ïr,:i"l*".:^f - 
dés,ene, res s,snes o st,nctrf s, ruure5 res rnar.(.,es déposées ou qurseront déposées pèr p"r,, .or^ ,à

,lïTLlï:.:: ," i , .,,"rïl ï"'Tj:;;:',":ï:::;
;"*i*.:::, {,s ctasses,.les màrques composées d,ul

,i::::;i;::;r , lii::'?:,. Iil:§î:, 
":, _,::rroent,te vrsuelle des Je,./x, le nom des labels et despro9rammesr etc.,

::îi:ri"*' flgt[ï"J:,",'": îli:[ : :: i:jil]"2'"iliTjïile"ceà ra oate a,ent,a" 
"n 

v,f"",idu cours de t:"uelre est arréié Ieràr-cours de Ja flèmme sur te terfltorre de la Collectrv,té.eIàpe et est adopté le progràmme 
d,ttàpe.

i"Uï_,r_" 
,: préparàtion: 

désrgne ià pér,ode, vrsée àj:Tl:j: , o_" ra conventron q,,i,l,o,r" .",." i".a"i" i
,i.0:".:,: f:,0:n":.:o.prenr te p,oeràmme 

d,Etèpe er rà
.udLe 

oe_uebut de l,Etàpe, ar,l cor_rrs àe Iaquell" f", Ë"i,".)e reuntssent àutdnt de fo,s que néce§!
l'orgènrsètron c,u Relà,, 

- ",'-' '_*'sare oo" rr.nr"t",
la Collecrrvrté-étàpe. 

_' '' ' ''"'lrrre sur le te'rrto're de

I"Ul"l:.r,.^a:ï, o*,sne tà periode, vrsée à l.Arricre 2uÈ B_ronventron qur s,écoule entre là Dète d" ,ei*i"
l,..ïnï 

":.,:iï::,lî1i",;1ïli:"0,.", 
n0,",","

etape,--re pa,co,-,rl ;; ;';';; ':T'; i53:i-:":LeleD.ètrons er l,àllumage du charrdron- lll

;:l'rt.';'."j,',';:;:?1".ï#;::ï::ï::iî*"
Prestatàires: désigne les entreonseç

;l:::ï; ilïJ:;;;";;,il "i;'i,;':iiiT: i:

$ç;-ftït+;Ë$ïî:m
i,.""jJ::1,i, 

ollTj^'ol:.., désrsne ,e sy.noore, re

::::';: :l:;::,:i ;;ilX";,J::,:i:i;ïiil:,'l
I urymplade ") tÊ< d;.embrèmes,,a,u.-" Jil"r'r".,."ls,roes'9nàtrons, tes

orvmo,ques, 
",", oJ; 

-;*;; 
:",ï.:"i"::jî*11

musicèle o! èLrdro et/ou vrsue el .,(omôènoés en rerèt,on 
"u". 

,o. ,.é"t'1n 
o, oot"a

touteseotonsronro'n;:,"ii,;::,i:,i:,";lffJlï::
sorît la propnete excrusive du CIO qur en oetrent tous Jes

Propriétés pàrôlympiques : désrônê

i::Lîii"li" i:"i",;dy:t ii::* :,-*, ; ::

iifi fr"Ëtj,#ïiri#Ï* jlr,,"#j,"#

;:."1T":".,"":rn."lias en rerôr,or àvec res reux

nu:f :ï",',:,""r:i;ï,iii:ff ,"!f :iffi ,.":ï

.Tï:J;f, :::',f [;i"ï: : ::: ::; i"ïu " :.* " o.

.o-,"nr,drf 
"t",, 

0"," i;."ï" i""ff :l$:;::ï :;
:l:i;il. tn-.* les cétéb,at,ons et t,àrruîàge du

ENTRÉE EN VIGUEUR ET oURÉE

,li::.,i:,::':"^-o:s ",purar,ons 
du dern,er àr,néa de.,,,1iLrq Jr rc Lonventron entre en ÿrôrt" a"t"a" ogn"trài"l1;;'' '" 'tsueur à comoter de

:::s^:.ï:r,ve 
des strgutèr,onsde t,Art,cte vtde lè présenreAnnexe, eite prend fin ar_r terme ae ta eenoae oe.rçi. 

.

DOCUMENTS CONTRACTUELS

Saufstrpulâtjon contrarre, les docurhents qur.orment rèLoôventrofl sont pàr ordre de Dnorté decrorssànte

(i) le corps 
.de là Convention èinsi que sesavenants éventuels;

(iD sesAnôexesi

(rir) tes 

- 
decjèrôtrons, garantres, dssljrànces etautres promesses offrcrellement tormr,tô.( ^,.ecr,t pèr là Collectrvite-at"p" ; f,"tt""t,"ni"

rôfls 2024 en lien àvec le Relars de la Flanme,notamment, mais non exclus,vement, dàns le
!i1" 9:.r: câno,dàture à ta qr,arjté oeLollectiviré.étàpe

iËË :"[d.*râd[îi"j{:,i"rrJ:

Comié d'orgânisâtion des Jeux O,],rnpiques etpârelympiques de pàris 2024
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Dans 1'hypothèse où le càlendrier des Jeux se trouverart
rrod,fré, pou. quelqr.,e càLr9e que ce so,t, le cètendne.des
etàpes rotèmment déIèrllé à l,Artrcle 2 de là Convel.tron,
dàns le Progràmme d,Etàpe ou âux termes du Guide
vêlànt Cahjer des charges, serèit lul-même modifié en
consequence, ce qui sera àcté pèr vore d,àvenant, sàns
qL./e ceüe modrficàtjon n,entrâîne de consé quence 5ur les
autres stipulations et engagements de la conventron.

-od frcat,ons et m ses à Jour qLejle que sort Jô odte de
ces 0e.nre-es et s,ergàgent à respec!er route.ègle où
exigence àdditionnelle qui se.âit prévue pàr le CIO àu
coors de l'exécutron de là Conveôtion.

Pàrrs 2024 rèrt ses merlleurs eflorts pou. âveft,r lè
Collectrv'té.érâpe en cds de rrod,frcàtron du Con!rât de
Ville Hôte, de la Chârre Olymprque ou des rè9les du CtO.

En tout étèt de cause, la Convention ne peut être
interplétée colme contrargnônt par,s :oz4 à
mecornà t.e ses obl,gatjons àu tjtre dLr Contràt Vrlle
Hôte, en ce compris ses modificàtions.

RIPORT OU AJOURNEME pu
RELAIS DE LA FLAMME

Cette rnodrf,cètroa du calenofle. n,emporte àucJn dro,t
ê rnoemn/sàtion de lè Collectrv té-étape.

Elle fournit, sur stmple demande de parrs 2024, les
âttestations des às5urànces en cours de và idité
correspondant à lè couverture des dommages précités.

En cas de manquement de là Collectrv té-étape à l,une
des obligôtions mises à sô chèrge pàr lê Convent on,
Pàris 2024 peut pallier toute tnsuffisânce résultànt du
màloueÊ'tent de ta Co recflvtté-étàpe en lermes
dinStàllètror, oe tràvà1,, oL.r O eltret e^, e- ,éaLSant toLt

àchêt ou tout travàux, en foulnissânt tout servlce, en
obte.ànt tout équ'pe-,rert ou e^ e.lgègeànt toule àct,o.
qu'ellg 1ç96161 nécessà.e - pà. l,.te,med.èrre de ses
employés ou pèr un tiers désrgné par elle - pour lê bonne
or9aôisation du Relèls de lô flèmme.

A cette fin, les autoisattons déirvrées à paris:oz4 pour
occuper les pârrelles relêvant du domaine de la Ville - à
sèvorr les pàrcelles vrsees à l,Artrcle 7, (rr, ,es oa-celles le
(âs e(r.eart vrsées dèis le progrâmme d,Etape et toute
èutre pàrcelle que pâris 2024 aLrrèit été àutonsée à
occuper pàr lâ Collectivité-étàpe en exécution de la
Convention -, sont réputées vèlorr àutorisôtion à pâris
2024 à l'effet d'engager sur lesdites parcelles l,ensemble
des opérâtro.ls nécessêrres à la mise en ceuvre des
prérogàtives qui lul sont reconnue5 à l,alinéà pré(édent.

Pèris 2024 ne peut toutefois pas faire êpplicètion des
Drésentes stioulàtrons lorsqu,elles impfiquent
neCessà,remelt là m'Se en CeUv.e de OOUVOtTS de poltCe
èdministrètive.

En cas de mrse en @uvre des présentes strpulâtions par
Pàris 2o24, les Pàrties se rencontrent étant précisé qu;en
tout érat de (èuse, sur présentàtion de tout justificatif
èpproprié pà.Pàris 2o24,1à Collect ivité- étèpe t ien t paris
2024 iôdemne de l1ôtégralité des coûts réels, en ce
compris le5 frâis de màin d,ceiJvre, engagés par paris
2024 pour pàlIer, dans les conditrons qujprécèdent, tout
fi anqL,ement de là collectrvité-étàpe.

RESPONSAEILITÉ ET ASSURANCE

Pàr,s 2o24 àssume ses responsàorl,tés lrées à
l'orgè'1tsèt,on du Relars de là flèrrme, à |,exclusron oe
tout do.nmàge r.îputàble à lè Cojle«rvrté-éràpe quel
que soit son fàit générateur_

La Collectivité-étêpe est responsàble de tous dommâ9es
causés àuxtiers, à ses personnels ou à ceux de pans :o-24
dr fart oe so.r personre,, de ses presratè.res, de ses
veh,cules, de ses locàJx er des b ens qJ,elle utrlrse ou
dont elle è lô gàrde.

VI. TER EDELA CONVEN TION

Lâ présente Conveôtion
hypothèses survantes :

prend fin dans l'une des

(i) à l'exprration de son terme normal tel oue
défrn à IArtrcle de lê présente A.nexe,

(ii) en cas de résiliâtion pàr paris 2024 dans les
condrtrons vrsées à l'A.trcle Vl.l c,.èprès,

(iii) en càs de résiliêtron pour force màjeure
rendant définitivement impossible le Relâis
de lâ flamme telle que visée à l,Article Vl.ll ci
après.

Comite d'orgânisetion des reux Ol],ïnpiques et paral),rnpiques de pâris 2024
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P-à- s 2o24 peut .ésrlie. ld p.ésente (oivent,on dans jes
ca5 5Utvànts

- PorJr tout mot,f [é à l,organrsat,on des leL^ OU duRelà,s de,è frarr.me, 1otè;me,rr :

(i) si la sûreté ou la sécurité du Relais de la
flàmme ne sont pas assurées a" qr"tlr"
mènière que ce sott;

(r,) s, des probtèfles logist:qJes ouor9ènisôtionnels
irrÈmédiabterr,ent," b"""" 

".#;1".::Jdu Relàrs de tè rlàr,l.ne,

(iii) si pôris 2024 est contrainte de modifier lepêrcours du Relajs de la flamme
(notêmment en termes de |eur, de aaiel
ou de nornbre d,étèpes);

(iv) en aas d,annulation des]eux ou du Relêi5
de lè flàmme pàr pâris,
por, r q ue rq r..r e mor rr q,.r" lil#,i,ii .""! 

"";ro.ce maleure tel que visé à l,Article Vl.ll c,-
apres,

- 
:n,,,": de. mÈnque.hents gràves er répétés de ,è(.orte<-trvjté.éràpe 

à l,une d; ool,gàtro'ri mises à !àc^à19e èux te.res de la prése.rte tonvent,o,t;

_ E,] cas de non-obtent,on ou de pelte pà. tàCollect,vrré-étape d,J Jèber . ferr-.6s.rer, ,a2a,,. 
-

En<ds de restliaÙon de td Convent.ol par pèrrs ,o24 pour
:::: ":: :i.,,,,".T"nt no" irnp,t"ür" à ru corr".,,,,té

ïlli:.^": ir"r pré./udrce de tà .és,t,èr,on pour force

i..^d1e^ure 
p,evue à l,Artrcle Vt. , certe de.nre; à dro[;r rnoernnlsètio,r d../ o,êjudt(e suo, du fàir oe (enere^slt,àtron, correspo4oènr exclustvement àux dèpenSesou'nent JUst:fiees er st.icten,ent rà,sonnèbles et

ï:::':|.:1 ensasées par ra correcrru,ré-étape pour,es
r executron de la Convsn1l61 q1 q.r|

::::_"ll*, des" p.ertàtro4s qJ, r,onr oès pu ou nepourrè'enr pàs être réut,l,sées ou è.ïort.es èJprés dePêns 2024 ou d,un tters-

Vl-ll Résiliation pour force majeure

A^t 
,cas 

o,.r un évenement présenrânt les cè.àctérrst,ques

::.1"-:"1.-"-T",:,1: :" rens de ràju,,sprudence du conseilu-crdr, reldrà,t détnrt,ve.nent,rrlpossrble la renue oJ
:-::': o:,: fràmme oèns tes conà,t,ons sr,p!tées àJxtermes de la présente Convention. parrs
ple,n oroit orocéoer à L il;,;;: ;"': ;'Jï:,li:t o"

D-e conventron expresse, j,ânnulâtion des leux constitueur cès de.fo.ce mèreu-e aJ seas ou présert Art,cte siretle anrutat,or ,esulte d,une oéc s,or e.té.reLre à pèr.s
2o24 el s'irlp_osant à elle, oL s,cetre a^nrlat or, b,e^ quioe(rdee, oàr Pd- s 20:a, résulte d,Lrn ia t orêsentànt lu.--neme les ca-acté.rstrques d,un evèremerr de forcemaleure.

Les_ évène.nents aulouets sont àrrrrbués, po_. tes

-oesorns 
de rà Co.ve-l,on, res effers de ta forcel."aleuresort nord-ment les éproér,r es er pèndém.es,

::::lT"* l,épidémie ou pàndémie de covjd_1e, resoJrègèns, to.nèdes, !e.rpêres, et te! cono.troascr'.,1èt,qJes reroènt très d {,ct,e oJ trnposstote Iê ten.reu evenemerts e1 eÉer,êu. oJ le .ralntte,,] de lè sécJrrteoes pàrticrpènts ou spectàteurs.

1 :* !" résiliètion de lâ Convention pour force

l]::l:,f"t Pà.tres font,eJr èffa,re oes corséque^cesrrnanr eres de la réstIat on du Contràt

VII. PROPRIËTÉINTELLECTUELLE

Vll.l Conditions d,utilisàtion par la Co ectivité_étape desPropriétes Otympiques, aes eropr;etes earatym.piq J!,et des Marques pâris 2024

Le CJO est prop.retà -e oes dro,ts oes Jeux O,ymp.qLes,et pâr conséqueru du ReJè,s de tè 1àm-re. ll er possèdenotà.nment toJs les dro.rs a.e,oto,taton , aro,tstélévisuets, dro,r< sponsomgt a-odùtrs dé-rvés etprodurts sous Iicence

Pâris 2024 concédera à lè Collectivité-étape une licencenon,erclusrve d ut,lisàtron oe là/(erà,nes de,.nu_qu"trlen ten avec le Relars de lè fl.
protésée(sr ;";,; ; o;; ":.: i;1,t;" i::::::àupres de l,lNpl e'l Fràn.", à aur.,n, o" .or... r.r"u]lJ,ièutour de l,événement en quàlité de pa.ie prenaniernstitutionnelle de l,organisation du Relèis de là flamme
::-_q:' 

rura notà-ment soumrse er corortrornée à

::::ig"-",]. de là coltecr,v.ré.étape de respecter relconoitrons d usège qur seront défin (
pàr pàrJs 2024 ;;.--,; ;,;;;;i"iJ:::J""i,ï::
genérales d,Lriltsàttol er/ou d,u,r oJ de gJ,dê, 

",r;";;.
Là Collectivité-étàpe ne créera, n,utilisera ou

l':9-:]1"'a àu(Jn Jogo ou mèrqJe o,,"cte-re.r eVJJ
l:j:i"":::: l" ",,,eu\ or/morqLes er pà.à,yn o,qr.eseL/ou è r,àrls 2024 OU AL RetatS de,d .,"-^,,e 

"" a"f,àrSü!s hl,poilre5Ês erp, essémenr autorrsèes ar,* ,"._u, O"rè p'esenre CorverÙor, oesd.tes coro,tons géré.ates

Coûité d'orgânisâtion des Jeux Olÿnpiqùes etpâialympiques de paris 2024
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d,utrisêtron eÿou gurdes d.!doc'menr cont.àct;l;;0".ï::" ou oe ro\./r èurre

-".qr", qr, ,u.oni-a_o- 
,*rrnt r'rir,t"t,on d" r" or r",

à ta ColJectrv,te-étape. 
'" -_'i e,, lrcence oèr Pàrrs 2o24

La Colle(trvité-itâpe ne sèuràrr

ff ln::;:,"*i:.:"1:Ë1""l:H:illiïïl:
:1":"",* oà,.,i,e';iïJ:|.;.::": * "érèt 

sur tor.i
cro, àu com,té ,";;.;;;:;:;';1" i,* à Pèr,s 2o24, àu
olymp;ques uro, ,", 1"1," ol"Trvmprque, 

àux Jeux

:lnt:l*i;i:l:ï:"i:;#;:;j:dy"ï":i
:,îï:11i::i'.""ï,=i;;.';,:,J"::,::;j"';:i'iï;

ï,'.î iï:ffiïïi::Jlj,".:""?':::: i::Ï:iï :;l:
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de 'a Pèrlle Ià otus d,t ge.re et à (ond,t,on que tà panre al'orgrne de ,è demènde remoourse à t,art,e,es r,a,s
engend'és pèr ceme àss,stànce, lô pèrtre solfi(rtée tulrourrrrà Jne àssrstàn(e rè,sonnâble aJrn de rendre lesrnformations nécessàtres disponibles.

En cès de comnrunicètion de Données à caractèrepersonnel d,une pâftre à l,èutre poJr tu, pe.mettre

:,:i:"*, :î o.opres drtrgerces et réoondre à sesooirgèt,ors légàles et règtemer!èrres, chàque pànre
s'engàge à (r) rourrrr à iautre pan,e les Doanées àcàràctère personnel oans uô forrrèt èccessrbte, trsrbre etopéràbie, (l) cofimuntquer res se../les Do.nées àcaràctère personnel nécessarres, adéquêtes et
i-"I-i"*:r er s,engàge à ce que ces données so,entexactes et mrses à Jour, (i l réàllser cene commu.|rcèJron

::_:"-*.r à.càrè(tère perso,1neJ confo.mémenr a Jx
ll::,pes 

ro.da.rlentèux oe ra Ré9,emeôtèr,on desoonnees, notàmment en termes de rondeîe1t de tr(éüé
oe ta communt(ètio.l et des Tràrtements subséquents etd obl,gàtro,1 de sécuflté, (rv) coqrmunrquer à l.àutre touterecttficètion ou sLJppression de données à caractère

l^"-t:11:' ", toute rest4crro,] de r.errerr.err .éàt.sée
con.o.mement à Ja Régte.nentàt,on des données et dans
:_-Ïir: lequr:e oar lèdire Réglerrenrèrjon desuel rees. Èr rout etàt de cause, dàns le5 cds oü l,une despàrttes 

, 
recevrart des demandes des personneS

con(e.nees qur reieve.è enr de lè responsabrrté del'èute*pèrtre,_ celle-cr s,engàge à coopérer po,r.

l:lT-"n:" "" 
pe.sonnes concernées de fèr.e vè1o,. resororts et prerogat,ves q,Jr le,J. sont reconn,.rs par laRe9lementèt,on des donnéeç

Chaq,.,,e Part,e devra avrser, sàns dèlà,. l,èutre pèn,e de
:oJre 

réc,à.ndt,on, enquête or.r autres crrç6n516n6s5p-ortees à son,artett,on poJVânE notèmtent entrèinêr sa,esponsdbtl,te oL des penes, oénèlrtés, dornî)àges etCoUts à sê Chèrqe.

ll,::::: "r 
pdr!,es demeu.e seure .esDonsàbte de Iarorrrcèt,on àJ\ autor.rès oe aont.ôle compétentes deto,Jte +èille de sécurte àffectànt o,J susceptrble d,affecter,es uonnees à adràctére personner en lten àvec sespropres Trôternents. De même, cfacune des pa.tres

oemeure responsèbie de tè notrfrcàtron des personnes
conaernées en cas de vjolation de Données à carèctèrepe.5onnel q. elle trarte en propre et suscephbled'engeîd'er Lr nsque élevé po._rr le.rrs oro,ts et l,oenes.

tn reÿèncne,_chàcl/ne des pan,p5 5,sng6ga 5 àver:,r sànsuÈrdr rautre.pdnre en côs dldentrtcà!,;n de fa,lles desecunte, affecrànt oJ sus(ept,DIe d,èffecler les

::ro'.nèt 
on o,./ Doonees à caractè.e pe.sonnei ou sessyrste-1es C,!.forinàtron à,)/êîi une ,nc,derce sr. lesrnro.rnatrons o,J don.lées de l,autre pàn,e

i-es Pèrt,es, conÿreni."nt de .nettre en ptd(e au setn dereurs ent,tes .esoeCtrves et avec teurs pà-tenar.es etSo.rttrè,tènts, des procédJres fo-meIes de notrlrcat.on
des fèrlles de sécunté

lx

,r.l^l:t -".î:o" -*:, 
res pa-r,es s.engè9en: à coopé-e,

I une à,/ec t,àutre et à prendre Ie, mesures rèIsonnèOles
q-u' oeuvenr êr.e nécessa..es pour enqr,éter, arréruer etremeo,er.è une te.,e vroldtron de Données à ca.actère
Per5onnel.
Dàns 

.l'e,/ent,rèlrré oü tà Cot,e«rv.ré-érèpe se.à1àmenee, dèns le càdre de ses ,eJàttons avec pàr s 2024o! de l,exerutron de là Conventron, à tra(er, pour IecompJeouaonjo,ntemertàve( pèrts2o2t desdonnéesècàractere personne,, les pàrtres s,e.lgàgert
expressémertà conclu.e Jn èvenèntà là Co^venü1"qul
regtrà leurs relètions et ooJtgât.ons,éc,proq.res eh l,en

:::: i" ", 
rrè,re.renr, oans tç rs5pççs 66 ,gKe9,ementàt/on des données

CONFIDENTIALITÉ

sàuf stjpu,êt,on conlraire, chàcune des pàfties devrèconserver confidentiels et ne pàs drvLrlguer, sans lecons€ntemenr préâràble de làJtre pàn:e, les termes etcond,trons de lè Convention, de ses AnneÀes, et desdocLments vrsés dèns ra présente Conventron, èins, que

f:Temble , des rnformdt,ons qui Isur5 5on1

:omnun;quées dèns Ie cadre et polJr les besoins deTexecutron de là Convenrion tes « Informations
confidentielles 

").

Ainsi, durânt l,exécution de là Convention et après sonteJme,normàlou àntrcrpé. tes pa4jes .te oourront ut,irserres lntormètrons (onfrdentielles dont eJles auront e..,

:::::lt*"*.: de5.lns âutres que l,execut,on de ieursoolrgatro,rs telles que prévues pàr ,è Conve.tron.

Elles a«onp|ssent toutes Jes d,ltgences récessa res

llr. e.oecre. I,ut.Isàt,on oJ là oivulgèr,on deslntormàtrons conf rdentrel,es

Sagrssent, en part;c,JLe., du trè(é du pèrcours du Relèrs

IIr.^".11:^'|11 
y cornpr:s t ,dentif,càrron pressenrie ou

otÎerentes coJlêr-,v,tés-étàpes, tà
c-olJectivrte etape (en ce compris se5 représentànts, àsèvorr ses représentànts légaux, ses fonctionnâire5, ses

:::1:: :".r, que ses évenruers corse.ts I,r,d,que1- '1èn(,ers, f,scà,J,( et techn.ques) s,rnrera.t de d,v,rlgr,er!oute, rntormàt,on don! elle pourràrt àvorr connajssance
oans re cadre de l,elaboràtro.1, là conal.rs,on, l,elécLt.o'1
ue ra.(onvent,on retètrve ar, rracé du oarcours du Retè,sde lê flà-ime oL à froent frcàt on pressenr,e ou défrn,tr!e

Comité d'orgânisetion desleux Olÿnpiques et pârâl)rnpiqu€s 
de paris 2024
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des collectivrés-étàpes,.1usqu,à la date à laquelle le tracé
définitifet officiel du parcours du Relars de la flamme et
lidentf,cèt.on des colJecrrvüés.étapes du Re.ars de là
lra"1r.e sont dévoilés oa. pa.rs 2o2r, dèns ,e respect de ,a

5trè!ègre oe cor'tmunrCèt.on àrrêtée pèr pàr s 2o 24

Chàc,ôe des pèrt,es ne pourra d.vulgue. des
l_tormètrons (onfioentertes qL.,e dè-s ,à lresJ-e oi,
là.rtre Pèn.e êurà donné son èccord préè.able et écflt à
Jà drvulgàt,on oJ sr elle est te4ue de res drvurguer (r) ei
àpp|càtion de lô loi, (ii)pour les besoins d,une procédure
deva-r 1651.6,13r*, (rJ à tor.:te autorrté or, organ.sme
de marché, gouvernemental ou de contrôie, (ivy-or.: dans
la mesure de ce qui est rôrsonnàblement nécessàire àux
actionnairet èudlteurs, étàblissements bancàires,
âssureurs, avocàts et conseils fiscaux de cette pêrtie.

Dèns ces hypothèses, l.èutre partrê devra être
rmmédiêtement inforrnée d,une telle divulgation et lè
Pèrtie divulguant ces iôformètions devrâ s,a5surer que
l'ensemble des rnformêtions restent confidentielles et
sont tràitées comme telles.

et (iii) ne pôs voir obtenu cette information de
manière illégèle;

aux informations qui seraient tombées dâns le
domaine public autrement que du fâit de l,une
des Pàfties.

Lê Collê«tvrté-é!êpe èurorise par à présente Convelt.on
Pèrrs 2o2., à drvulguer (e,le.Cr et toute rnrormèt,on en
lien àvec sa conclusion ou son exécution àu CIO. Aucune
divulgêtion réèlisée dans ce cadre n,est susceptlble de
constituer une violation de pàris 2024 à ses obligêtions
en àppliaètion du présent Artjcle.

Lâ Collectivité-étèpe s,engage à ne pàs publier ou
envoye. de communiqué oe presse ou dènnonce
publique èyant un quel(onque rdppon àve( ,es

obligàtrons o-èvues dans le cadre de Jà Co.veîtton !êns
avoir préàlàblement obtenu l,âccord écrit de pàris 2o24
(celle-.i devànt bénéficier d,Lrn délai rarsonnable oour
exp-rmer son àccord).

La présente obligàtion de confidentialité ne s,applique
cependànt pês i

En càs de modificàtion de domiciliatioô, lâ pàrtie
concernée jnforme l,autre par courrier recommandé àvêc
demènde d'èvis de ré(eptro1. A défaJrt, toute délrvrè.ce
se'è valablene,lt taire s elte l,à éré à l,aoresse sJsv,sée.

XI, NULLITÉ

xlt. ÉLEcnoN DE DoMtctlE

Pour l'exécutron de là Conventron, Ies pàr1,es font
election de domrcile :

Pour la Collectivité-étêpe : [coordonnées]
PoLJr Pôris 2024 : [coordonnées]

5i une oLJ plusieurs stjpulètions de la Conventton étêient
déc.lârées nu, res ou rllégales el dppt.cation d,une lor, d,Jn
reg,ement ou à ra sLrte d.une déc,sron ,udcrâre
dé',ntrve, les èut-es sr,pJlèt,o.s garderoat toLte leur
torce et ieur por1ée.

X. RÈ LEM DES D IFFÉR E D5

x t. D APPLICAE LE

Lâ Convention e5t ré9ie par le droit frênçàis.

En càs de survenànce d,un difFérend relàttf à lê validrté,
l'interprétètjon, l,exécution de là Convention et/oude ses
Anne\es, les pa.tres s,efforce.onr de réqle. à l,à.n àble
leur(s) drfférend(s) èvant tourê sars ne jq r6 ,sr,6,,1,on
compétente.

âux informâtions qui étaient délà connues de la
Panre oéné+icra're, sous rése.ve que tè pà.tre
bénéf,ciarre pursje lust.f'er de façor vàlab,e ( )
en èvotr eu connêtssènce préalàbiement, (ii)
n'avorr été sou.'1'se à è,JcL,ne obliqaton oe
confrdertra 

'té relatrve.4ent à cene riormatron

Comit€ d'organisation des leux Ol],rnpiques etparatympjques de paris 2024
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Guide valant cahier des charges
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23 - CONVENTION CADRE TRANSFRONTALIERE CAPAS.CITE:
AVENANT N'1 POUR LA PÉRIODE 2023.2025

Lors de l'inauguration de la Maison Sport-Santé CAPAS de Tarbes, les quatre
partenaires du projet de coopération transfrontalier CAPAS-C|Ié, à savoir, la ville
de Tarbes, la ville de Huesca, I'Université de Saragosse et l'Université de Pau et
des Pays de l'Adour ont signé le 13 janvier 2020 une convention-cadre.

L'objet de cette convention-cadre est de poursuivre le travail collaboratif engagé
lors du POCTEFA 2014-2020 sur les politiques de promotion de I'activité physique
pour la santé.

Ce partenariat a permis la mise en æuvre de projets comme « Mouv'à Tarbes » ou
bien la création du catalogue des évaluations de la condition physique à la Maison
Sport-Santé.

ll a également permls de s'engager sur un deuxième projet européen Erasmus +
Sport dans lequel la ville de Tarbes a collaboré avec S universités européennes et
accueilli le congrès international 2PASS 4HEALTH le 16 décembre2022.

Cette convention-cadre arrivant à terme, il est nécessaire de proroger de trois
années supplémentaires cette collaboration afin de poursuivre et développer les
engagements pris avec nos partenaires.

sur avis favorable de la commission sports, Équipements sportifs et Relations
avec les associations sportives du 15 juin 2023, n est proposé au Conseil
municipal :

- d'approuver l'avenant n' 1 à la convention-cadre de partenariat joint à la
présente délibération ,

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes utiles
afférents à la présente délibération.
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AVENANT NO 1A [A CONVENTION CADRE TRANSFRONTALIERE DE PARTENARIAT 2O2O-?,O23
CENTRE PYRENEEN POUR LAMETIORATION ET LA PROMOTION DE LACTIVITE PHYSIQUE

ADENDA N" 1AL CONVENIO MARCO TRANSFRONTERIZO DE PARTENARIADO 2O2O-2O23

CI]NTRO PIRENAICO PARA LA MEIORA Y PROMOCION DE LA ACTIVIDAD FI.SICA
I'ARA LA SALUD

Ayuntarnrento
dc Huesca

POUR LA SANTE

Universidad
ZaragozalaræI tr ;{:l,rl;r.r-r:':
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24 - AIDES AUX SPORTIFS DE HAUT NIVEAU . DELIBERATION
MODIFICATIVE

Par délibération en date du 23 janvier 2023, le Conseil municipal a décidé
d'attribuer une aide exceptionnelle aux associations sportives dans le cadre du
dispositif Team Tarbes haut-niveau.

L'association Amicale Ïarbaise d'Escrime a informé le service des Sports d'une
inversion des montants entre 2 sportifs sur les aides accordées par la ville de
Tarbes qu'il convient de modifier (le montant attribué à M. Baptiste BAYLAC
correspond au montant de M. Guillaume CABANAC et inversement).

Après révision de Ia situation et sur avis favorable de la commission Sporls,
Equipements sportifs et Relations avec les associations sportives du 15 juin 2023,
il est proposé au Conseil municipal :

- d'attribuer une aide exceptionnelle à l'Amicale Tarbaise d'Escrime pour les
2 sportifs suivants :

- Baptiste BAYLAC : 480 €
- Guillaume CABANAC : 160 €

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document
afférent à cette délibération.



COMMISSION URBANISME . PATRTMOINE . HABTTAT
ET ACTION C(EUR DE VILLE



25 . CESSION D'UN TERRAIN EN NATURE D'ESPACE VERT RUE
CHARLES PERRAULT

Le groupement d'habitations « La Bruyère » érigé dans les années 1970, se
compose de petites maisons semblables et pour la plupart mitoyennes. ll est situé
en zone UB du P.L.U. Par un acte administratif du 31 juillet 2008, la ville de Tarbes
s'est rendue propriétaire de petites parcelles en nature de délaissé de trottoirs et
d'espaces verts, de part et d'autre de la voirie communale.

Un lot est constitué de la parcelle BK n' 1'16 d'une surface de 68 m' en nature
d'espace vert, ouvert au public.

Madame Catherine CARDEILHAC propriétaire de la maison qui jouxte cet espace
a sollicité son acquisition pour agrandir son jardin. La parcelle BK n' 1 16 a une
superficie totale de 68 m'mais elle comprend aussi le trottoir.

Avant d'être cédée, l'emprise de trottoir (20 m2 environ) devra être extraite de la
parcelle. Un géomètre expert procèdera à la division de ladite parcelle aux frais de
Madame CARDEILHAC.

L'estimation de France Domaine en date du 9 janvier 2023 s'élève à 2 400 C.

La parcelle doit faire I'objet d'une désaffectation et d'un déclassement afin d'être
cessible.

Compte tenu de l'absence d'intérêt public représenté par cette parcelle et afin de
répondre au prix demandé par I'acquéreur qui supporte déjà les frais de géomètre,
il est proposé de fixer son prix de vente à 2 100 €.

Sur avis favorable de la commission Urbanisme, Patrimoine, Habitat, Action Cæur
de ville du 20 juin 2023, il est proposé au Conseil municipal :

de désaffecter et déclasser la parcelle BK n' 116 afin de la rendre cessible,

d'approuver Ia cession à Madame CARDEILHAC pour un montant de
2 1 00 euros,

d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tous les actes à
intervenir à cette occasion.
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26. CESSION D'UNE EMPRISE NON BATIE A L'ASSOGIATION DE
SANTÉ ET DE MÉDECINE AU TRAVAIL DES HAUTES-PYRÉNÉES

L'Association de Santé et de Médecine au Travail des Hautes-Pyrénées (ASMT)
est propriétaire des locaux situés 33 avenue des Forges à Tarbes.

Afin de réaliser un projet d'extension des locaux et par un courrier du 3 octobre
2022, l'ASMT a sollicité l'acquisition d'une emprise publique située à I'angle de
l'avenue des Forges et de la rue de l'Orée. ll s'agit d'une surlageur de trottoir, un
espace public qui n'a pas d'affectation particulière (stationnement, espace vert ou
autres... ).

L'ASMT a besoin d'une surface globale d'environ 469 m2 pour réaliser des places
de stationnement supplémentaire.

Le Conseil départemental a précisé que cette emprise publique ne constituait pas
un accessoire indissociable de la route départementale. Cette emprise fait donc
partie du domaine public communal. Un abribus ainsi que des containers à verre
se trouvent sur cet espace mais ne sont pas impactés par la cession.

La parcelle nouvellement créée par document d'arpentage devra être désaffectée
puis déclassée pour être cessible. Les conditions de desserte et de circulation sur
cette surlageur de trottoir n'étant pas remises en question, une enquête publique
ne sera pas nécessaire.

Le prix de vente a été fixé à 26 000 € conformément à l'estimation de France
Domaine en date du 22 novembre 2022.

Sur avis favorable de la commission Urbanisme, Patrimoine, Habitat, Action Cceur
de ville du 20 juin 2023, il est proposé au Conseil municipal :

de désaffecter et déclasser I'emprise d'une surface de 469 m2 environ afin
de la rendre cessible,

de la céder à I'ASMT pour un montant de 26 000 euros,

d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant, à signer tous les actes à
intervenir à cette occasion.
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27 . QUARTIER DE L'ARSENAL - CESSION D'UNE EMPRISE NON
BÂTIE À LA coMMUNAUTÉ D'AGGLoMÉRATIoN TARBES-
LoURDES-PvnÉNÉes (cA TLP)

Par une délibération du 28 novembre 2022, le Conseil municipal a autorisé la
cession d'une bande de terrain d'environ 305 m2 à détacher de Ia parcelle AK
n" 412, propriété de la Ville.

L'acquisition de cette bande permettra de réaliser des places de parking, dans le
cadre de la restructuration du bâtiment 116 situé sur le quartier de l'Arsenal.

Le prix de vente a été fixé à 17 € le m2 conformément à l'estimation de France
Domaine en date du 12 août 2022.

La cession ayant lieu dans la zone d'activités économiques de l'Arsenal, il
convient de céder au préalable Ia propriété à la CA TLP. La délibération du

28 novembre 2O22 prévoyait que la cA TLP rétrocéderait ensuite au propriétaire

du bâtiment 116.

La qualité de l'acguéreur pouvant éventuellement changer, il convient de préciser
que la CA TLP cédera la propriété de cette emprise à Madame Suzanne Louit ou

tout autre personne physique ou morale qu'elle souhaitera substituer'

sur avis favorable de la commission urbanisme, Patrimoine, Habitat, Action cceur
de ville du 20 juin 2023, il est proposé au Conseil municipal :

- d'abroger la délibération du 28 novembre 2022'

- de déclasser et désaffecter cette emprise pour la rendre cessible,

- de la céder au préalable à la CA TLP qui la rétrocédera à Madame Suzanne
Louit (ou tout autre personne physique ou morale qu'elle souhaitera
substituer), au prix de 17 € le m',

d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les

documents à intervenir à cette occasion,
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coMMtsstoN TRAVAUX - TRANSIIoN ÉNERGÉnoue -sÉcunrÉ DES ERp



Dans le cadre de l'aménagement de la rue de Perseigna (de la place de la
Providence au carrefour avec la rue des Mimosas), la commune de Tarbes
envisage de réaliser des travaux de VRD et d'éclairage public.

Le Syndicat Départemental d'Énergie des Hautes-Pyrénées (SDE 65), dans le
cadre de la compétence déléguée relative à la distribution de l'électricité, souhaite
quant à lui procéder à l'enfouissement des réseaux électriques de même passage.

Compte tenu des compétences du SDE 65 en matière d'éclairage public, et pour
ne pas multiplier les interventions sur voiries et les fouilles, la commune de Tarbes
a décidé de confier au SDE 65 la maîtrise d'ouvrage des travaux de rénovation de
l'éclairage public de cette voie.

Aussi, pour une question de cohérence de l'aménagement et de bonne exécution
des travaux, il est proposé le principe d'une intervention sous maîtrise d'ouvrage
unique du SDE 65 pour cette opération ainsi que la passation d'une convention de
mandat entre la commune de Iarbes et le SDE 65. La convention proposée, ci-
jointe, a pour objet de confier au SDE 65 le soin de réaliser au nom et pour le
compte de la Commune la partie d'ouvrage relevant de l'éclairage public ainsi que
de fixer la participation financière de la Commune à ces travaux.

Sur avis favorable de la commission Travaux, Transition écologique et Sécurité
des ERP du 1 3 juin 2023, ll est proposé au Conseil municipal :

- d'approuver le principe de la délégation de maîtrise d'ouvrage au SDE 65
pour la rénovation de l'éclairage public à I'occasion des travaux
d'enfouissement des réseaux électriques de la rue de Perseigna (de la place
de la Providence au carrefour avec la rue des Mimosas ;

- d'approuver la convention ci-jointe ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention
ainsi que tous les actes utiles.

28 - DÉLÉGATIoN DE LA MAÎTRISE D'oUVRAGE AU SYNDICAT
DÉPARTEMENTAL D,ÉNERGIE DEs HAUTES.PYRÉNÉES PoUR
LA RÉNoVATIoN DE L,ÉCLAIRAGE PUBLIG Â T,occRsIoN DEs
TRAVAUX D'ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES DE
LA RUE DE PERSEIGNA (DE LA PLACE DE LA PROVIDENCE AU
CARREFOUR AVEC LA RUE DES MTMOSAS)



DELEGATION MAÎTRSE D'OUVRAGE POUR LA
RENOVATION DE L'ECLAIRAGE PUBLIC

A L'OCCASION DES TRAVAUX D'ENFOUISSEMENT
DES RÉSEAUX ELECTRIQUES

Rue Perseigna

(de la place de la Providence au carrefour y compris rue des Mimosas)

CO\I\IT \E DE TARBES

E\TRE

La commune de Tarbcs. représentée par \,1. Gérard Trémège. Maire.

Ci-après dénommée,, la commune ,, ou « le l\Iandant,)-

ET

Le S,v-ndicat Départemental d'Ener-eie des Hautes-Pyrénées représenté par \1. patrick Vignes. président.
avant tous pouvoirs à l'etïet des présentes. ci- après dénommJ,, le SDE65 , ou « le Maùataire ».

IL A ETE EXPOSE CE QII SUIT

PREAIIBT I-F

Dans le cadre de l'aménagemenr de la.rue Perseigna tie la plac'a de la pntritlcnce rrtt cLrrrcfttur r.t.omltrr.snre dcs 'llimr'sas ). la commune rie Tarbes a décid"é a. a.*u"a., uu sDE65. dans le cadre de la comperencedéléguée relarr'e à la distributio'de l.électriciré d.enfoul, t.r rar.uu* 
"lectriques.compte tenu des compétences du sDE65 en marière J'e.i"i*g. pubric c.t pour ne pas multiplier lcsinten'.entions sur roiries et ies louilles- la conmune a. ruru", u oe.laé de confier é_ealement au sDE65 lamairise d'ou.ira,ge des traraux de rénovation de i.éclairage public de ccre me.

l-':tl::'ce pour une question de cohérence de l'aménagement eI la bonne exécution des trai.au.K. a-r-il étédécidé le principe d'une inren ention sous maitrise d'ou-.roge uniqr. d, SDE65 pour certr, rfJrrii", ., a.la passation tl'une conr e'tion de mandat entre ra commune-et Ic SDE65 al ant pour objet :

' de conlier au sDE6'i Ie soin.de realiser au nom et pour Ie compte de la commune Ia panied'oulrage relevant de l.éclairaee public:

o de lixer la panicipation tinancière de la comrnune aux ûa\aux.

TARBES



La présenre convention a pour objet de confier au Mandataire (SDE6j) qui I,accepte Ie soin de réaliser au
nom et pour re compre du va1{6n1 (r, ."--;;;i;ià]i.rt"" des presrarions liées aux ravaux

i:ü!i=:iiîl;ïï:: ltnll ;ïjïxri#ii p,ac, da i. ,..,,)t.,."à i),,"1.u, ,
commune. ixrnformdmcnr au* etud., 

", o."j; ;;j "* ;ïji;l iliillï,l, no. 
"' pour rc compte de ra

La mission ainsi confiée sera exécutée dans ,es conditions définies aux articres ci-après.

CLE - ETE}. D EI)ES PO LvO IRS ET \ATL'RE T) E I_.{ }tISSIO\
2ARTI

La ccrmmune co
dans les domain
et tous poul.oirs
présent contrat.

nfère au SDE65 pour I'exécutior
es technique. administratit. ,rr-i,11'-jt:1111' ,lcs 

missions les plus érendues. not.nmmenr
sont donnés * s oeâi'pà,ï't'::i :ï:T::.'li,:il:ïffiï ;X ;: :::ln::: l:

ii;pr:rffiiÏ::ïiîi'iî'lïï. :ï::i'îLH:ir des répercussio*s sur re coût. rc dé,ai
préalablement signé àans les mêmes f'ormes que ra coni,ention 

r avant d'avoir fair l'obiet d'un avenanr

R IC E t_ () E H.{B ILITT]E

ARTICLE4_ DLR EE

.t RTI CLE 5-T I\

A c CER E .\ AI
Pour l'exéculion des missions confiécs au Mandataire. cerui-ci sera représenté par M. re président du sDE65qui sera seul habilité à engager la responsabirité a, li.rar"lr.î"ur l.exécurion de Ia préscnre con'cnrion.

Le présent mandat de réalisation prendra fin à I'achèvement de Ia mission technique du SDE65, c.esr-à-dire
: lî;îr"or:"" 

des our rages si celie-ci *, p-ro".J. *n, ,.uà'l a, ,-oanr ou à ta ler ée de ces dernières

Apres cette date toutefois' le sDE65 aura qualité pour effectuer toutes les démarches. administratrves etfinancières- nécessaires à la clôture de I"opération.

L'aménagement sera réalisé sur le domaine public

RT ICLE6_}I ,{ II'RI ED' (EL\'RE

Ïf,lJ.l;*utu"on 
oe sa missi.n. Ie sDE65 fera appel à ses proprcs techniciens représenrés par son direcreur

ffiri;i.::îl;îïffi:i'i"ipel à dcs spécialistes quatrfies pour tles inrenenhons remp.raires et

ti

-\RTICLE I . OB.'[-I I)E L-{ CO\\ T]\ I IO\



ÀRTICLE 7 - PROGRAIIIIE - Er*\.E LOPPE FI\A\CIERE PRf \.IS IO \ELLE

Le programme de l'opération a éÉ défini par 1a commune de Tarbes et l'enveloppe tinancière prér'isionnelle
des travaux anêtée à zt2 000 euros HT environ. sur Ia base de ce programme.
Aucune modit-lcadon dc ce programme. susceptible d'avoir des repercussions sur ie coùt. le delai dt:
réalisation et l'aspect tbnctionnel du prqet, ne peut inten'enir avant d'â\,oir fait I'objer d'un avenant
préalablement signé dans ies mêmes formes que la convention.

Tout dépassement de 1'enveloppe financière der'ra tàire l'objet d'un avenânr préalablÈmenr sigré par les
pa-rties dans les mêmes formes que la conr.ention.

ARTICLE 8 _ CO:{TE\Ii DES NTISSIONS DE SDE65

Les missions du SDE65 so les suivantes :

- assurer la maîtrise d'ouvrage et Ia maîtrise d'ceuvre du projet.
- associer les senices de la commune à la réalisation du projet, aux choir des matsiels et à la réception

des tra\.aux-
- faire réaliser le projet conformément aux marchés à commande du SDE65.
- {inancer la part des prestations liées à ses compétences (la distribution électrique),- préfinalcer la part des prestations riées aux compétences de la commune (l'écrairage public).- réceptionner les travaux et établir Ie procès-verbal de remise d'ouvrage à la comraune

ART ICLE 9 _ CO\TRÔ LE PAR E }IAND A\T

TICLE IO _ LISAT O:r- DE TRA\' UX

ARTICLE 11_ R ECEPTIO\ DF, S TRA.VAL-X

ARTICLE 12 - PROPRIETE DF] S OUVRA,GES _ PRISE DE POSSESSIO\

L.e.Mandanl pzlrticipe en ant que de besoin aux réuaions de validation des differentes phases clés de la
réalisation de l'aménagcmenl.

Le Mandant pourra suirT e les chantiers et y accéder à lout moment. Toutefois. il ne pourra présenter ses
obsen ations qu'au mandataire et non directement aux entreprises et maitre d,æu\re.

L'enreprise titulaire du marché à bons de commande du sDE65, représentée par les personnes désrgnées
dans le marché, réalisera les tavaux.

Après achèr'ernent des travaux- il sera proposé par le mandataire en présence de; représentants du N{andanl
les opérations préalables à ra réception des ou'rages, contradictoirement ar ec les àrtreprises.

Le SDE65 ne poulra notifier aux dites entreprises la décision relative à la réception des ourrages sans
accord préalable du Mandant (ou de son représentant) sur le prqet de décision. èeiui-ci s.engage à fairepaÉ de sùn accord dans un dérai, compatibre avec ceiui de 45 jours, iixÉ à l'articre 1r-i d; Z-.C.A.G.
appiicable aur marchés publics de tral.aux.

Si Ia réception intenient avec des résen'es. le mandaraire inr,ite le \,tandant lors de la levée de celle-ci.

La commune devieudra propriétaire des ourrages d'éclairage public et prendra possession des ou'rages dès
leur réception ou lors des différentes réception; partielles ei cas de livraison éclielonnée ; il en aura Ia gardeàcÙmpterde!aditerécepdonoudeIaprisedepossession.mêmepaniel1e'sicei1e-ci
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,{RTIC

Le SDE65 assurera graruiremenr I,ensemble des

I,E I.i - R lt \[ R{ TIO\ DL' D

EI 4- F \ t_ so

presEtions d,ingrinierie confiées par le l\{andant

65

L C

le SDE65 pour Ieur

Le décompte définit

cxecution
ifdes prestations sera déterminé en tenant compte de toutes les dépenses constatées par

La commune et le SDE s.engagenr à affecter
Le règlerncnt des dépenses. y compns de la T

les crédits nécessaires au financcment. de I,opération

La commune s'

VA, sera clfectué par Ie SDE65

et lactures des
engage à rembourser au fur ct à mesure de la

â présente convention

plesentation des étars d'acomptes. décomptes
entreprises. relativcs aux operarions objer de iles montants HT des tra \ aux :la roralité de la TVA (le mandanr se chargeanr de sollicirer par lui-même le FCTVA).

T ( o ST,\TATI \ EL .A
.}Ir. DE SIONLomque Ia réception des trava

s

vaùt consatation de I,achèvem
ux rnten ienl sans réserve l'accord du l\Iandant, préalable à la réception,Lorsque la récepti on dcs travaux rnten ient ar. ec des

enr de la mission du SD E6-i pour les travaux rcçus
r erbal de levée dcsdrtes resen.es, le SDE65 notifiera au Mandant le procès-achèvement de sa missi

rssenes. Dans le mois, ie l\landant noüfiera au SDE65 la constata tion de
on âu Jôur du procès-r, erbal Cehe constaration sera réputée acquise à défaut de

rqnnse du §{andant dans ce délai

ARTICLE t6 -PA SSATIO\. ET SLIvI T) ES i\I,{RC H ES
Tous
23 ju
sotxllliî:îî_l"Ë::Ï.1ï[:#T:T"uT.n,aur 

d,sposirions de 
'ordonnance 

n.20r5-8ee duis aux contrôies p'il;;;;Ë;1i.,,#ii,1i,l;,aP?licables aux .ole"ri,iies ,;.r.r:;î;*,
Tous les marchés passés avec It

111-ice 
rorare 

"r';;;;;ilï.t 
tDE65 prévoient que lss enreorises foumisserq au prus tard à la mise ene.lfectir-ement 

"-d;;..";;ii.. :l*uctt' un dossicr rnforma
r exprorrarion des ouvrages. I-r 

'.ll-t?1J ootutt'L.""ï,,..r"T:ittque des projets' rels qu'ils âuront été
non-foumiture de ;;, ;.rd;1f-"r ,ou 

d-enrretien, erc .. nécessaires àtart obstacle à la réception.
Tous les documeats seront remis à la commune.

Le§DE65 mettra à jour Ie svstà
de Taôes. - '- -r "!ine d'information géographique reladfâ l,éclairage public de la commune

.{RTICLE 17 - o ôr-r I\ IS RAT CO PTADE CO}IPTE S

.\ l T )l BI-E ET T-I\.{\ CIE :BILAN fT
REDDITIo\
Pendant louti la durée cie ia cocomptes rendus 

"t à;;. Ii'::nt'o'' 
Ie Mandataire reille i

qecrsrons â prendre ,ou. 0".r.,,-ll*tier 
er a tui s<ltïJ;:':"i 

* que Je vandant sort dcstinaraire dcs
re I a poursu r re a.' r 1i,..,, 

"l ;::l;:ijff ::1.:il:,"""fl -' rr' ér enr uer r es

.1. 
-s



Lc Vandant durt laire connaitr

iJ,;:ï:',','"ïi:ï:ï$iïi,i*:;,::iiiliï'"ïî;;';::o*'Ie de'Iar de dix iours après recep, on

L'n cause Ic pruqra.r. o, ,.",,l . ïnt 'it. .on'o,]uor: ;J;'":';r"t "'t 
accepte les él.-imen rs Ju dossicr rernis

:c pre\aroir d'rn accord o.,,. n:l'ïo: ';n"t'utt "#ia,.Ï, ,'iluo""'o'" 
du mandataite conduit à remetrre

pdssarion d.un ar enanr --'" du maitre a. r'ou'.us. .,';,; ;::ffii§;l**ï,;J;ii:ïïïï l;ij
A la fin de .opération' re '\randatarre adressera au Manriant un c.mpte rendu r-nancier.

lRTI CLE r8 -CAP,{C I-I'E TT] REN JUs'rICED 'ES

Le Mandaraire p,_rurra agir en itque dcmandeuro, o;;iilrJ::t'ce 
a'gç lç Mandantiusqu'à 

Jz
rr' Lc Mandauired;;r1"""rï1,:1 :.'-du 

déla: de garantic. aussi bien en ranr

A l'rssue du riérai de garantie. chanrr. .:,"---'.- 
avanrtoute action' demander I'accord du Mandant.

u ou\ragcs relevant de ,u .o-^l11out 
struùture rctrouve son

ronctronnement. pctencc notamment en matière 
droil d'ester.en Juàtiee pour ies panresdc garantre decennalc et de sarantie de

.1RT ICL E I9 _PR RIOP ETE D s oCL t\tf
Toutes les études et tous les drLandanr qri prrr,.u' 1..î,,ii;:t"iÏ:1" ctabJis en applicarion
re mandaraire i.cngage , n. n""to-ï_."..^ " 

4., ar"u!'..Ërl[j 9u nttt"nt contral seronl ]a oropriéte du

co urs de sa,, * .;:;; r.:';ïU[;,l*ff ;Ëli"i:::Jlï?ï :Lffi:[î: il'#: Iïïi :î
Erabli Ie ..

Pour Ia commune de Tarbes

I_e Nlaire.
Gérard TREVECE

cn 2 e rcmplaires orisinaux

Pour le Slndicat Dépanemental d,Energie
des Haures_pyrénées

Le Président,
Patrisk VICNES



29 . PARTICIPATION DE LA VILLE AUX TRAVAUX DE REPRISE
DU RÉsEAU ÉclruRece puBLlc - RUE DE pERsElcNA (DE LA
PLACE DE LA PROVIDENCE AU CARREFOUR AVEC LA RUE DES
MlMosAS) RÉausÉs pAR LE . syNDtDAT oÉpaRrenaENTAL
D'ENERGIE DES HAUTES-PYRENEES

Dans le cadre de son programme ECLAIRAGE PUBLIC 2023, le Syndicat
Départemental d'Énergie des Hautes-Pyrénées (SDE 65) a retenu les travaux de
reprise du réseau d'éclairage public suite à l'enfouissement du réseau BT rue de
Perseigna (de la place de la providence au carrefour avec la rue des Mimosas).

Le montant de la dépense est estimé à :

- Participation de la Ville 31 500,00 €
- Participation SDE 10 500,00 €

Total 42 000,00 €

Sur avis favorable de la commission Travaux, Transition énergétique et Sécurité
des ERP du 13 juin 2023, il est proposé au Conseil municipal :

- d'approuver le projet soumis par le SDE 65, relatif à la reprise du réseau
aérien d'éclairage public suite à l'enfouissement du réseau BT rue de
Perseigna (de la place de la Providence au carrefour avec la rue des
Mimosas)

- de s'engager à verser une participation de 31 500,00 € au SDE 65 ;

- de préciser que la contribution définitive de la Commune sera déterminée
après le règlement final des travaux qui seront exécutés en accord avec les
services techniques de la Ville ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes
utiles à cet effet.



30 . EFFACEMENT DE RÉSEAUX DE TÉLÉCOMMUNICATIONS
RUE DE PERSEIGNA (DE LA PLACE DE LA PROVIDENCE AU
cARREFoUR AVEc LA RUE DES MtMosAS) RÉALtsÉ poun
ORANGE EN COORDINATION AVEC LE SYNDICAT
oÉplRteuENTAL o'ÉNeRcre DEs HAUTEs-pynÉnÉes

Dans le cadre des travaux d'aménagement de la rue de Perseigna (de la place de
la Providence au carrefour avec la rue des [\/imosas), le Syndicat Départemental
d'Énergie (SDE 65) a retenu en complément des travaux d'enfouissement des
réseaux basses tension les travaux d'enfouissement du réseau de
télécomm unicatio ns.

Le montant de la dépense est estimé à :

Etude et pose du matériel de génie civil (à régler au SDE 65) 7 148,40 € TTC
Travaux de terrassement (à régler au SDE 65) 5 102,55 € HI
Travaux de câblage (à régler à ORANGE) 2 045,49 € Hf

Sur avis favorable de la commission Travaux, Transition écologique et Sécurité
des ERP du 13 juin 2023,11est proposé au Conseil municipal :

- d'approuver le projet soumis par le SDE 65, relatif à l'effacement de réseaux
de télécommunications de la rue de Perseigna (de la place de la Providence
au carrefour avec la rue des Mimosas) ;

- de s'engager à régler la somme de 12 250,95 € au SDE 65 pour les études
et les travaux de terrassement et la somme de 2 045,49 € HI à ORANGE
pour les travaux de câblage ;

de préciser que la contribution définitive de la Commune sera déterminée
après le règlement final des travaux qui seront exécutés en accord avec les
services techniques de la Ville ;

d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes utiles.



Convention propre à l'üfdcefient du réseou de téléco'nmvn icolioa

situé sur lo commune de IARBE' €nlouissement du téseou de

télécommunicotion rue PeÉeigno (de to Ptoce de lo Pmvldence ou

corrclour ovec le rue des mimosos)

ente :
§Le Slndicat Ù:Parlerneilal d Encrgie des Houtes-Pyünées, représenlé par son Président' Potick

'TG:\iES
'aORANGE - société anonyfie dÿ crPttdt dt' tt) ÔJ{) 226 J96 euros, dont le siège 5sciol s5ç 5çve 78 Rue

Olivier de SERRES, 7550j Pons cedir I j rmmarn.'ulée au R.C.S de Paris sous le nunéro 180 l19 866.

représentée po l'Llnilé ,ft P iot L)ge Âl-.i:.ru §lrd- t )aesr' elle-même représentée Pot §on Drrecteur Jean-

Luc MINVIELLE.

"La commute de IARBES, reprèsenlée par son Maire,

Jl es! conÿeûÿ :

AR I - Obiet de la

La commune ctppn)uve les notlal tés de la conyention codre conelue entre OR 4NGE el le Stndiccl

Déportemental d.Energre det Houtes Pyréües b A) yuin )(108.

En applrcorktn de l.ordonnaace n')001-566 û/ l' iuin )\AJ port"tnt modrfication de td loi n'\i-'Û1
du l ) juiller !95: relative à kt maiûi* d ouvruge puhltgte et a ses rupports u'^ec lo maùr§e d LEuÿ-te

ptitée. Le Svndicat Dépattemental d EnergLe est désigné muitre d'ouvrage des rnis.sions aférentes tt la
pose des nstallatioas de communtc,tliotts ëlectnniques,lans la tranchée onàna4ée-

Ok4.\Ç E reste maitre d ouvoge de lo parrie côblage.
En application des articles 9-10-ll-12 el art.l anneae I de cette conÿention codre, la présente

conÿention a pout objet de préciser le monunr et les modaltlés de paiement des pt'eslalio\s.

La présente tonventrtn s applqxe à l'opéruion d'enfouissemenl de rëseaLde télëcommunicatioa sitüe
Enfouissemeat du réseou de télècommunicstion ru. Pe$eiÿna (cle la placc fu lo pmvidence au
canefour otec te rue des mimosas)

Part Orangc Parl corrarfaurre Pon SDE 65

Esqvisse sur l'ûÿoru ptoJet lourni par le sybdicat t00% 0% 0%

Fournitr/re du matériel GC pour I ercemble de I enfoussement à
l'dcep.ion da rcga.d l0'31)

t00% 0%

Totaltté des études côblage t8% 09ô

L{arerel de càblage ti,." 1804 )%

Main d euvre de côbloge 82% lSon i",ô

0% t00% 0%

Frars d itude et d ingénierie relot{s à lo mise en sorterrau des
équipements de tèlécommunicationt ( projet 200èrrre )

,'t1, I0a% 0ozo

' Tranchée aménagée 0aÂ 1009/0 0%

' Trqnchèe propre Orange 0% t00% 0%

0o/o ()% i00%

FraLç moitrtse d ewre GC 0% 00/. t 00"À

l

I

l

l
L

ARTICLE 2 - Réoanition des coût:;

Pose du matériel du génie clil

FroLt ,noilrise d ouÿrcge GC



' La comaune /inaate l\f/o des travavx HT et le syadicat Dépotremeitol d'hz4ie des Haütes-pyréües
préfnanct la TYA

3-l Mode de fnorcenorrt des trqvoux de génie citil restot à la clwge de Io conntme

Lo commute s'engage à créer les tessoutces ücessaires au règlement de la dépense, qui se
décom{nsera :

= éade et pose du nntériel dr renu, t tt ti ,'l L I n,:n récu4rable) : 7 ll\,40 € TTC
a tcrrassemcnl "tronchée amtna,gee ,Tl ..t rétuperée p* le SDE) ; 5 t0|,5j € HT

soit st montqtt rotol estimatif de I2 250.95 € qui intemienùa ryrès réalisation dss ouvages pott
les trawu de génie civil.
l.e une ,ie rccelte seta mis au recotnrement po le sydicat L)épdrtemenr..l d'Energie des Hautes-
I't rénees d,m: le couroû du trrneslre sum-ant la réceptioL des ùu,-aur de qènie civil.

IRTICLE i - .ÿlode dc Financement

Fair à Ttbeg le I l/05t2023

Le SDE 65

Le Président,

PaticL WGNES

ORANGE - UPR SO

l,e Conespndote Riseou Collectivités Localet.

Mélûie DARR.É,

3-2 Mde dc ltwrerrvnt &s Ddÿotr de cüloge rest@tl à la choge & la coruruote

La commwe s'eagagc à créet les ressources néce.çsaire.s au règleatenr de la depense. soil un ûonrdnt
,:r:,*t{! 2 045,15 € HT qti intenierulra rprès rcaltsution des oavaur de càbLtge rpas de Tt...tt
Ofu4NGE éocttro uE fætwê de retctu,^rement ,lans le courant du trimetrre suivunt la réceptrtn destoout & côblage.

La conaruae

Le Moire,

PYREHEE

d.t
HAUTE 9tr{ù
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orange

Elabll lê : l5io6/2022
Par: DARRE

Ourée de validitÉ du devig
Oescriptjon dê3 lr-àÿaur :

de lélè@mmunrcabon

: 2 mors

Orssrmulatron des réseâux

SA au .âpnEr dè 10 640 226 396 € - 3OO 129 â66 RCS pARtS

DEVTS o' PRO-TF7 4/csa-21-.141768
etabli pou- a .eal,sat,on de prestatoôs ..

eja,.< , -r.r,,i. i

Nefure des ravarE : Dssur:ulànoa ca.eseâ! 9cJ.
Oraage elr :oorqrnat/c. avec ,e SDE
Lieu d6s trôvaur !
Rue Pe,sergnê
65000 TARBES

Montânt HT (g

Coo/donnéês i
REFEREI{CES CUEI'Î

Adresse de facturdtion l-]

Commune de Tarôes
Place rean reures
65013 Tarbes
FRANCÊ

(') .1 p dqaû q.. n ha,É,§. L î.d.r-r[ t. did, err afié.a1b & br.d.crrzr.Eoib.

PRESTAîONS unité Quantt6 Prir t nitâiro
ftavaur

S/TOTAL

i D&uctio',
Fariapaôon OrarEe BUr études (E2%)

patron Orangs sua mârn d'aêwr€ câblage (g2%)
aoopa0on Or.ngq rur mntéû.t câbtagc (g2%)

S,ITOTAL
Arrêté la prêsent lrevls à la sofirn9 de

I Deür rhilleg quarantr.cinq Eurcs et quaranE-g.q

efi lerlr ejernplares ongrâur
A 8ALMA. le 1 ûnO22

Pour Oreôge

t élanG OARRE

ConBç,oodanl Réseaux Collêcitvité Locetes

)),

ldontsnt lotat Hors Taxes 2045 49

MontôtTVAà00% c00 €
MONTATTT TOTAL TTC

Elude câàlage
MBin d'ewr" câbtage
Melénel câbtâge

3120.22
757 4 71

668 7

3120.22
757 4 71

668 7

11363,63

255E.5i
6211.25

548 32

25æ 57

6211,25

54A32
9318.14

c
0
0

U

U

U

9Â€r
N'd. SIRfT À folrrn;r obtigl.oirrm.rr
pou? ler .orrpris.r.r tcr co||c.tivitè

Orang6. 111 quar du préslalent Roo€evelt 92130 lsgy ]es-Moutjnaaux

,tc

10

2045.49€



31 . PARTICIPATION DE LA VILLE AUX TRAVAUX
D'EFFACEMENT DU RÉSEAU BT 230/4OOV. RUE DE PERSEIGNA
(DE LA PLACE DE LA PROVIDENCE AU CARREFOUR AVEC LA
RUE DES MlMosAS) RÉallsÉs pAR LE syNDtDAT
oÉpeRreuENTAL o'Éruencre DEs HAUTEs-pynÉruÉea - -

Dans le cad re de son programme comprémentaire ELECTRT]TTE 2022, re
syndicat Départementar d'Energie des Hautes-pyrénées (sDE 6s) a retenu
l'effacement du réseau BT 230/4oov - rue de perseigna'(de la place de la
Providence au carrefour avec la rue des Mimosas)

Le montant de la dépense est estimé à :

- Participation SDE 65
- Participation de la Ville

Total

140 000,00 €
140 000,00 €
280 000,00 €

sur avis favorable de la commission Travaux, Transition énergétique et sécurité
des ERP du '13 juin 2023, il est proposé au Conseil municipal :

- d'approuver le projet soumis par le sDE 6s, relatif à I'effacement du réseau
BT rue de Perseigna ;

- de s'engager à verser une participation de .140 000,00 € au SDE 65 ;

- de préciser que la contribution définitive de la commune sera déterminée
après le règlement final des travaux qui seront exécutés en accord avec les
services techniques de la Ville ;

- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les actes
utiles à cet effet.


